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LES CIRCONSCRIPTIONS

AUTOCHTONE S
Modalites de mise en c euvre

'A"111111111111 V
INTRODUCTION

IL SERAIT uvoPnmrutv de garantir des sieges parlementaires aux populations
autochtones du Canada . Les raisons qui motivent cette conclusion sont
exposees au chapitre 4 du volume 1 .A1 est souhaitable, cependant, d'inscrire
dans la Loi electorale du Canada un processus permettant la creation de cir-
conscriptions autochtones . Une ou plusieurs de ces circonscriptions seraient
ainsi creees dans chaque province ou un nombre suffisant d'electeurs et
electrices autochtones s'inscriraient volontairement sur un registre elec-
toral autochtone . Le nombre considere comme suffisant ne serait pas
inferieur a 85 % du quotient electoral de la province, de faqon a ce que la
taille minimale de 1'electorat d'une circonscription autochtone ne soit pas
inferieure a la taille minimale des autres circonscriptions de la province .
La plupart des dispositions applicables a 1'ensemble des circonscriptions
s'appliqueraient egalement aux circonscriptions autochtones, dans le respect
du principe de 1'egalite des votes .

Sur les points suivants, les circonscriptions autochtones seraient semblables
a toutes les autres :

• les dispositions touchant les candidats et candidates ;
• la nomination et les fonctions du personnel electoral ;
• les pouvoirs et les responsabilites des directeurs et directrices du scrutin ;
• 1'inscription des electeurs et electrices - recensement, revision et inscrip-

tion le jour du scrutin ;
• la procedure de vote ordinaire et par anticipation ;
• les dispositions touchant les bureaux de vote ordinaires et itinerants ;
• la procedure relative aux bulletins de vote speciaux ; e t
• le depouillement des voix et 1'annonce des resultats .

On appliquerait les memes regles en matiere de financement poli-
tique, et les memes sanctions en cas de derogation a la Loi electorale du
Canada .

Les pages qui suivent precisent certains aspects de notre proposition qui
different du regime general que nous recommandons .
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L'ADMINISTRATION DU SCRUTI N
Dans toute circonscription autochtone nouvellement creee, on nommerait
un directeur ou une directrice du scrutin ayant qualite d'electeur dans cette
circonscription . Les membres du personnel electoral charges de 1'appuyer
auraient egalement qualite d'electeur dans la circonscription, a 1'exception
des recenseurs et recenseures qui, comme nous 1'expliquons au chapitre 1
du present volume, ne seraient pas tenus d'etre recrutes parmi les electeurs
et electrices .

Selon nos recommandations, les directeurs et directrices du scrutin
entreprendraient leurs preparatifs .avant le declenchement d'une election .
Cette proposition acquiert un relief particulier clans le cas des circonscrip-
tions autochtones ou, a cause de 1'etendue du territoire, les directeurs du
scrutin auront besoin de tous les moyens a leur disposition .

Les directeurs et directrices du scrutin consulteraient les associations
de circonscription enregistrees, les bandes amerindiennes et les organisa-
tions autochtones en vue de recruter des directeurs adjoints du scrutin, des
scrutateurs, des greffiers, des preposes a 1'information et au maintien de
1'ordre, des recenseurs, des recenseurs principaux, des reviseurs et des
agents de revision . Avec 1'aide de la Commission electorale du Canada, ils
donneraient ensuite a ceux-ci une formation appropriee .

Les sections de vote des circonscriptions autochtones seraient etablies
en fonction de la concentration d'electeurs et electrices autochtones . Les
directeurs et directrices du scrutin choisiraient avec les bandes amerindiennes
1'emplacement des bureaux de vote sur les reserves ; ils collaboreraient
egalement avec les bandes et les organisations autochtones afin de determiner
les communautes qui regroupent un electorat autochtone suffisant pour y
installer des bureaux de vote ordinaires et par anticipation . Enfin, ils s'assure-
raient de la disponibilite de locaux ou amenager des bureaux de vote, que
ce soit dans les bureaux des bandes, clans les centres communautaires metis
ou dans tout autre immeuble approprie .

Les directeurs et directrices du scrutin s'entendraient avec les medias
autochtones pour annoncer le declenchement d'une election et inviter les elec-
teurs et electrices a composer un numero de telephone sans frais d'interur-
bain pour obtenir toute information supplementaire . Des avis pourraient
egalement etre affiches dans les bureaux des bandes amerindiennes et des
organisations autochtones ou dans les centres communautaires . Darts les
grands centres, on pourrait recourir a la presse quotidienne ou hebdoma-
daire; malheureusement, la plupart des journaux autochtones ne publient
pas a cette frequence .

La Commission electorale designerait les regions ou il faudrait fournir
des services en langues autochtones. De concert avec les directeurs et direc-
trices du scrutin de chaque province, et apres avoir consulte les bandes
amerindiennes et les organisations autochtones, elle etablirait des normes
precises en la matiere, et se chargerait de leur mise en eeuvre .



M
15 1

I. E s C I R C O N S C R I P T t O N S A U T O C H T O N E S

Recommandation 2 .5.1

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada,
apres avoir consulte les bandes amerindiennes et les organisa-
tions autochtones, etablisse des normes en matiere de prestation
de services en langues autochtones dans les circonscriptions
autochtones .

L'INSCRIPTION DES ELECTEURS ET ELECTRICES AUTOCHTONE S
Une circonscription autochtone serait creee dans une province lorsqu'un,
nombre suffisant d'electeurs et electrices autochtones se seraient inscrits sur
un registre etabli a cette fin, avant le redecoupage des circonscriptions federales
d'une province. Le mecanisme de delimitation est decrit a la fin du present
chapitre. A moins qu'une election generale ne soit declenchee moins d'un
an apres son etablissement, le registre electoral autochtone ne serait plus
suffisamment a jour pour servir de liste electorale preliminaire a 1'election sui-
vante. En outre, il servirait trop rarement pour qu'il vaille la peine de le
mettre a jour continuellement . Nous ne proposons donc pas d'etablir une
liste electorale permanente des electeurs et electrices autochtones .

Etant donne que les Autochtones sont repartis sur tout le territoire de
chaque province, leur inscription exigerait des modalites particulieres,
notamment pour ce qui est du recensement .

Ainsi, en plus de proceder au recensement des electeurs et electrices dans
toutes les reserves et dans les regions a forte concentration d'Autochtones,
les directeurs et directrices du scrutin pourraient aussi, de concert avec les
bandes amerindiennes et les organisations autochtones, rechercher active-
ment les electeurs admissibles . Des formulaires de recensement postal pour-
raient etre publies dans les journaux afin que les interesses puissent s'inscrire
eux-memes. Ces formulaires seraient identiques aux cartes de recensement
postal qui seraient laissees au domicile des electeurs absents . Dans les
regions regroupant un grand nombre d'electeurs a la fois autochtones et non
autochtones, le directeur du scrutin de la circonscription autochtone et son
homologue de la circonscription generale designeraient chacun un recenseur
ou une recenseure, qui formeraient equipe .

Les electeurs et electrices absents de leur domicile au moment du
recensement recevraient une carte-reponse numerotee, comme nous le
recommandons au chapitre I du present volume . Dans les provinces ayant
une circonscription autochtone, cette carte comprendrait une case permettant
aux interesses d'indiquer s'ils desirent s'inscrire dans celle-ci ou dans leur
circonscription generale . La carte serait postee au directeur ou a la direc-
trice du scrutin de la circonscription generale, qui 1'acheminerait s'il y a
lieu a son homologue de la circonscription autochtone . Ce dernier inscrirait
sur la liste electorale autochtone les electeurs et electrices autochtones ayant
exprime le desir de voter dans cette circonscription .
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Dans les regions a forte concentration d'Autochtones, ou le recense-
ment serait effectue par des personnes de la circonscription autochtone, la
carte de recensement postal serait adressee au directeur ou a la directrice
du scrutin de cette circonscription . Les electeurs et electrices, y compris les
Autochtones, pourraient indiquer en cochant la case appropriee s'ils desirent
s'inscrire dans leur circonscription generale . Le directeur du scrutin de la
circonscription autochtone ferait alors parvenir ces cartes a son homologue
de la circonscription generale .

Recommandation 2 .5 .2

Nous recommandons :

a) que tous les electeurs et electrices autochtones des circons-
criptions autochtones soient recenses dans les regions ou
resident un nombre important d'Autochtones ;

b) qu'un recensement mixte soit conduit en collaboration avec
le directeur ou la directrice du scrutin d'une circonscription
generale dans les sections de vote regroupant un grand
nombre d'electeurs autochtones et non autochtones ; et

c) que les electeurs et electrices autochtones soient autorises
a s'inscrire par correspondance au moyen dun formulaire
d'inscription publie dans les journaux.

Comme dans toute circonscription, les Autochtones qui n'auraient pas
ete inscrits lors du recensement pourraient le faire aupres d'un reviseur ou
une reviseure de la circonscription autochtone, ou en personne a un des
bureaux du directeur ou de la directrice du scrutin de la circonscription
autochtone. Un reviseur pourrait aussi envoyer des agents reviseurs chez
les Autochtones qui n'auraient pas ete recenses . En outre, les directeurs du
scrutin pourraient exiger un nouveau recensement dans les regions oil Yon
n'a pas obtenu le resultat escompte .

Comme dans toute circonscription, les Autochtones pourraient s'inscrire
le jour meme du scrutin dans un bureau de vote autochtone, a condition
de justifier de leur identite, ou de preter serment ou faire une declaration .

Enfin, les Autochtones pourraient s'inscrire en personne et demander
un bulletin special au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin de
leur propre circonscription ou de toute autre circonscription dans la province,
a un bureau auxiliaire ou, dans les regions eloignees, a un bureau gouverne-
mental designe a cette fin . Dans tous les cas, les dispositions generales
touchant les bulletins speciaux s'appliqueraient. Les Autochtones etablis
a 1'etranger ou absents de leur circonscription pourraient egalement se
prevaloir des dispositions generales touchant les bulletins speciaux .

Le processus de verification des listes electorales serait le meme
qu'ailleurs, a cette difference pres que le droit d'une personne a voter dans
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une circonscription autochtone pourrait aussi etre conteste sur la base des
conditions d'admissibilite propres a ces circonscriptions, a savoir 1'auto-
identification comme Autochtone et 1'ascendance autochtone ou la recon-
naissance de la communaute . Pour juger 1'affaire, la Commission electorale
designerait, pour chaque circonscription autochtone, un ou plusieurs comites
d'admissibilite formes d'un reviseur ou une reviseure et de deux autres
electeurs ou electrices. Comme dans le cas des circonscriptions generales,
il incomberait au plaignant de prouver ses allegations .

Recommandation 2 .5 . 3

Nous recommandons que des comites d'admissibilite formes
d'un reviseur ou une reviseure et de deux autres electeurs ou elec-
trices, designes par la Commission electorale du Canada parmi
une liste d'aines et ainees et d'autres electeurs etablie de concert
avec les bandes amerindiennes et les organisations autochtones,
soient charges de juger toute contestation du statut d'Autochtone
d'electeurs ou electrices desireux de s'inscrire sur une liste
electorale autochtone.

LES MODALITES DE VOT E
Nos recommandations touchant les bureaux de vote itinerants (chapitre 2
du present volume), y compris ceux pour le vote par anticipation, favorise-
raient la participation des Autochtones en facilitant leur acces a un bureau
de vote . Compte tenu de leur etendue, les circonscriptions autochtones
devraient etre designees comme des circonscriptions comportant des localites
isolees, telles qu'on les definit au chapitre 2 du present volume. Cela assure-
rait une plus grande souplesse, notamment en ce qui touche le vote par
bulletin special . L'ensemble de ces recommandations aiderait a eliminer
les obstacles au recensement et au vote qu'ont signales les porte-parole
autochtones, tant a nos audiences que dans le rapport du Comite sur la
reforme electorale autochtone (Canada, Commission royale 1991, vol . 4) .

Recommandation 2 .5 . 4

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada designe les
circonscriptions autochtones comme etant des circonscriptions
comportant des localites isolees.

LES LIMITES DE DEPENSES ET LE FINANCEMENT PUBLI C
Le rapport du Comite sur la reforme electorale autochtone souligne, a propos
des circonscriptions autochtones, la necessite d'aider << des personnes ayant
des moyens generalement limites . . . A mener des campagnes efficaces sur
de tres vastes territoires »(Canada, Commission royale 1991, vol . 4) . Il faut
tenir compte de cette situation en etablissant la limite des depenses des
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candidats et candidates des circonscriptions autochtones, ainsi que le
financement public auquel ils ont droit .

La Loi electorale du Canada autorise deja des depenses electorales plus
elevees - et, par consequent, des remboursements plus eleves - pour les
candidats des circonscriptions a faible densite de population, c'est-a-dire
comptant moins de 10 electeurs ou electrices au kilometre carre . Il s'agit en
fait des circonscriptions les plus vastes et les plus eloignees, qui etaient
au nombre de 91 en 1988 . En moyenne, la limite des depenses autorisees
y etait de 48 501 $, coritre 46 167 $ dans les autres .

Nous recommandons de porter a 0,30 $(contre 0,15 $ actuellement) la
limite de depenses supplementaires au kilometre carre dans les circons-
criptions a faible densite de population, et de fixer a 50 % (contre 25 % a
1'heure actuelle) I'augmentation maximale de cette limite. La limite moyenne
des depenses electorales autorisees serait ainsi haussee de 26,3 % par rap-
port a ce qu'elle serait si une election avait lieu avant le 1er avril 1992 .

Toutes les circonscriptions autochtones eventuelles compteraient moins
d'un habitant au kilometre carre . En vertu de nos recommandations, elles
seraient donc toutes considerees comme des circonscriptions a faible densite
de population, et les dispositions touchant ces dernieres devraient s'y appli-
quer, notamment en ce qui concerne les depenses electorales et les exemptions .

Recommandation 2 .5 .5

Nous recommandons que la limite de depenses electorates des
candidats et candidates des circonscriptions autochtones soit
calculee selon la formule qui s'applique aux circonscriptions
generales a faible densite de population .

Le financement des campagnes des candidats et candidates des cir-
conscriptions autochtones pose un second probleme . Dans son rapport, le
Comite sur la reforme electorale autochtone souligne les minces ressources
dont disposent les communautes autochtones et 1'utilite reduite du credit
d'impot pour les dons politiques, les Amerindiens et Amerindiennes vivant
dans les reserves etant exoneres d'impot (Canada, Commission royale 1991,
vol . 4) . Certes, les partis preteront sans doute leur concours aux candidats
autochtones, mais ces derniers ne se presenteront pas tous sous la banniere
d'un parti . Les conditions de remboursement des depenses electorales -
tout comme les limites de depenses - devraient donc etre les memes que
dans les circonscriptions a faible densite de population .

Recommandation 2 .5.6

Nous recommandons que les candidats et candidates des circons-
criptions autochtones soient rembourses conformement aux
dispositions s'appliquant aux candidats des circonscriptions a
faible densite de population .
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Le principe du remboursement veut que tout candidat ou candidate
admissible reqoive une aide de 1'Etat pour financer sa campagne . Or certains,
par exemple les femmes, peuvent eprouver des difficultes a rassembler les
fonds necessaires a une campagne, meme modeste . Cela risque de se pro-
duire au sein des communautes autochtones et de reduire la representa-
tivite des candidatures . Une aide gouvernementale supplementaire devrait
donc etre offerte pendant la campagne, plutot qu'apres, afin d'assurer un
debat plus large et une lutte electorale plus juste .

A cette fin, les directeurs et directrices du scrutin des circonscriptions
autochtones pourraient faire publier une brochure ou chaque candidat ou
candidate exposerait son programme electoral . Plusieurs bats am6ricains
distribuent de telles publications, parfois appelees << guide de 1'electeur »,
qui contiennent aussi divers renseignements sur 1'inscription ou 1'emplace-
ment des bureaux de vote. En 1987, une brochure avait ete produite a I'inten-
tion des residents du Nord quebecois, d'origine inuit pour la plupart, avant
le referendum sur la constitution de leur gouvernement regional .

Si on retenait cette solution pour les circonscriptions autochtones, les
candidats et candidates redigeraient leur declaration dans la langue de leur
choix, en respectant toutefois certaines normes, et celle-ci serait reproduite
telle quelle . (Le Bureau de financement des elections de la Ville de New
York (1990) a etabli de telles regles a 1'intention des candidats, et s'assure
que leurs textes ne contiennent aucun propos diffamatoire .) Le directeur ou
la directrice du scrutin distribuerait un exemplaire de la brochure, si pos-
sible avec des photos de toutes les personnes en lice, a chacun des electeurs
et electrices de sa circonscription . IT remettrait des exemplaires supple-
mentaires aux bandes amerindiennes et aux organisations autochtones, en
plus d'en mettre a la disposition du public dans ses propres bureaux . La
Commission electorale acquitterait les frais de production et de distribution .
De cette maniere, tous les candidats et candidates autochtones auraient au
moins une possibilite de s'adresser a 1'ensemble de leur electorat .

Recommandation 2 .5 . 7

Nous recommandons :

a) qu'entre la cloture des mises en candidature et le septi6me
jour precedant le scrutin, les directeurs et directrices du scrutin
des circonscriptions autochtones distribuent par la poste, a
toute personne figurant sur la liste electorate autochtone, une
brochure contenant la photo et une declaration de chacun
des candidats et candidates qui desire y figurer ;

b) que les directeurs et directrices du scrutin concernes pren-
nent les mesures necessaires pour assurer a cette brochure
une diffusion aussi large que possible ; et

c) que la Commission electorale du Canada assume les frais
de production et de distribution de cette brochure .
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LA CREATION DES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONE S
Comme nous 1'expliquons au chapitre 4 du volume 1, une ou plusieurs
circonscriptions autochtones pourraient etre creees dans une province ou
un nombre suffisant d'electeurs et electrices autochtones s'inscriraient sur
le registre electoral autochtone . Le nombre de circonscriptions pouvant
ainsi etre creees serait etabli avant la revision de la carte electorale d'une
province effectuee apres une redistribution des sieges ou une election
generale .

La creation des circonscriptions autochtones dans les provinces ou il n'en
existe pas encore suivrait le processus suivant. Le nombre de circonscriptions
pouvant etre creees dans une province donnee serait determine en divisant
le nombre approximatif d'electeurs et electrices autochtones, etabli au dernier
recensement, par le quotient electoral de la province . Ce resultat serait
rendu public par la Commission electorale du Canada . Dans les provinces
ou,au moins une circonscription autochtone pourrait etre creee, une proce-
dure speciale de recensement de 1'electorat autochtone des provinces
concernees devrait etre menee a bien darts les plus brefs delais .

L'etablissement du registre electoral autochton e
La premiere etape consisterait a determiner le nombre d'electeurs et elec-
trices autochtones d'une province desireux de voter dans une circonscrip-
tion autochtone . Pour ce faire, la Commission electorale ouvrirait un bureau
de recensement dans chaque province oi.u pourrait etre creee au moins une
de ces circonscriptions . Ce bureau serait place sous 1'autorite d'un directeur
ou une directrice du recensement, nomme par la Commission : ce respon-
sable serait lui-meme un electeur ou une electrice desireux de s'inscrire sur
le registre electoral autochtone . Une campagne speciale de recensement
serait alors lancee de concert avec les bandes amerindiennes ainsi que les
organisations et les medias autochtones . Diverses techniques de communi-
cation pourraient etre utilisees, par exemple des videos et des presentoirs
donnant 1'information voulue dans les langues autochtones . On pourrait
aussi elaborer un programme d'education communautaire expliquant la rai-
son d'etre des circonscriptions autochtones, leur mode de creation et la
faqon de s'inscrire sur le registre electoral autochtone .

Recommandation 2.5 .8

Nous recommandons que dans chaque province ou pourrait
etre creee au moins une circonscription autochtone, la Com-
mission electorale du Canada etablisse un bureau de recense-
ment en vue d'inscrire les electeurs et electrices admissibles
qui desirent voter dans une circonscription autochtone .

Le recensement de 1'electorat autochtone pourrait se faire selon quatre
methodes. Bien qu'elles se rapprochent de celles utilisees pour inscrire les
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electeurs et electrices de toutes circonscriptions avant une election, elles sont
conques de fa~on a pouvoir etre utilisees en dehors des periodes electorales .

Premierement, des recenseurs et recenseures nommes par le directeur
du recensement de la province procederaient au recensement dans les
regions a forte concentration d'Autochtones . Deuxiemement, on pourrait
publier dans la presse ecrite autochtone et non autochtone des annonces
assorties d'un formulaire de recensement postal sur lequel 1'electeur ou
1'electrice serait tenu d'indiquer ses nom et adresse, en vue d'une eventuelle
verification. Troisiemement, le bureau de recensement pourrait entrepren-
dre une recherche active des electeurs admissibles, en collaboration avec les
bandes amerindiennes et les organisations autochtones, et communiquer
directement avec eux. Enfin, toujours avec la participation des bandes et des
organisations, le bureau de recensement pourrait organiser une campagne
finale d'inscription, annoncee dans tous les medias, pour inciter les electeurs
a s'inscrire a Fun ou I'autre des differents endroits designes dans la province .
La procedure d'inscription serait alors la meme que celle utilisee le jour
meme du scrutin .

L'ensemble de cette demarche viserait non seulement a faciliter 1'inscrip-
tion des Autochtones, mais aussi a identifier ceux et celles qui sont refrac-
taires au processus electoral traditionnel et a les convaincre de s'inscrire
sur un registre electoral autochtone .

Recommandation 2 .5 .9

Nous recommandons, en vue d'etablir un registre electoral
autochtone justifiant la creation d'une ou de plusieurs circons-
criptions autochtones dans une province :

a) qu'un recensement soit entrepris dans les regions ou resident
un nombre important d'Autochtones;

b) que les electeurs et electrices admissibles soient autorises
a s'inscrire par correspondance ;

c) que le bureau de recensement recherche activement les
electeurs et electrices admissibles ; et

d) que le bureau de recensement autochtone organise une
campagne finale d'inscription. ,

A la fin de ce processus, le directeur ou la directrice du recensement
de la province etablirait un registre electoral autochtone comportant les
nom et adresse de chaque electeur ou electrice admissible a voter dans une
circonscription autochtone . Pour respecter le droit a la vie privee, on
accepterait toutefois d'y omettre 1'adresse de toute personne qui en fait'
la demande. Le registre serait depose au bureau de recensement, ou les
personnes inscrites pourraient le consulter.

■
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Recommandation 2.5 .10

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices admissibles soient autorises,
au nom de la protection de leur vie privee, a donner comme
lieu de residence 1'adresse du bureau d'une bande amerin-
dienne, d'un bureau ou d'un centre communautaire metis
ou du bureau de recensement des electeurs et electrices
autochtones; et

b) que le registre electoral autochtone puisse etre consulte par
les electeurs et electrices inscrits au bureau de recensement
provincial .

Quand le registre electoral autochtone serait rendu public, toute per-
sonne qui y figure disposerait de deux semaines pour contester 1'inscrip-
tion d'une autre personne . La requete devra etre adressee par ecrit au
directeur ou a la directrice du recensement de la province et devra com-
prendre les nom, adresse et numero de telephone du plaignant, ainsi que
le nom de la personne visee et les motifs de la contestation . Enfin, celle-ci
devra etre datee et signee par le plaignant .

Si le directeur ou la directrice du recensement, ou toute personne
designee par lui, juge valables les motifs de la contestation, la personne
visee en serait informee immediatement . Le directeur du recensement nom-
merait alors un comite, ou plus d'un au besoin, pour etudier 1'affaire et
rendre une decision . Le comite serait preside par le directeur du recense-
ment ou son representant, et comprendrait deux autres electeurs autochtones
choisis par la Commission electorale parmi une liste etablie de concert avec
les bandes amerindiennes et les organisations autochtones de la province .
Les electeurs ou electrices nommes devraient provenir du meme groupe
autochtone que la personne visee; ils devraient par exemple etre Metis si
1'electeur mis en cause se pretend Metis . Le comite examinerait la plainte
au plus tard une semaine apres la date limite de depot des contestations et
entendrait la personne visee ou son representant . Il incomberait au plaignant
de prouver ses allegations. Le comite pourrait, sur demande, accorder le statut
d'intervenant a d'autres electeurs autochtones et a toute bande amerindienne
ou organisation autochtone legitimement concernes . Apres 1'audience, le
comite aurait deux jours pour rendre sa decision .

Recommandation 2 .5.11

Nous recommandons :

a) que des comites d'admissibilite des electeurs et electrices
autochtones, presides par le directeur ou la directrice du
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recensement de la province ou son representant, soient
charges de rendre une decision lorsque le droit d'une per-
sonne d'etre inscrite sur le registre electoral autochtone est
conteste ; et

b) que ces comites comprennent deux electeurs ou electrices
autochtones inscrits choisis par la Commission electorale
du Canada parmi une liste d'aines et ainees et d'autres elec-
teurs et electrices admissibles etablie de concert avec les
bandes amerindiennes et les organisations autochtones de
la province concernee .

Toute partie aux procedures devrait pouvoir faire appel de la deci-
sion d'un comite devant un tribunal . Nous proposons que les appels soient
juges par la Cour federale du Canada, qui pourrait accorder sur demande
le statut d'intervenant a d'autres electeurs ou electrices autochtones et
a toute bande amerindienne ou organisation autochtone legitimement

concernes .

Recommandation 2 .5.12

Nous recommandons que les decisions des comites d'admis-
sibilite des electeurs et electrices autochtones puissent etre
portees en appel devant la Cour federale du Canada .

Chaque commission provinciale de delimitation des circonscriptions
devrait avoir en main le registre electoral autochtone avant de finaliser son
projet de carte electorale . Le registre devrait donc etre pret dans les trois
mois suivant 1'adoption de la loi sur la creation des circonscriptions
autochtones ou le debut du redecoupage electoral dans une province . Un

quatrieme mois serait prevu pour permettre de regler les contestations
eventuelles. Le directeur ou la directrice du recensement des electeurs
autochtones de la province remettrait ensuite le registre a la commission
provinciale de delimitation des circonscriptions et au directeur general ou a
la directrice generale des elections. Ce dernier serait responsable de deter-

miner le nombre de circonscriptions autochtones devant etre creees, en divisant
le nombre de personnes figurant sur le registre electoral autochtone par un
chiffre egal a 85 % du quotient electoral de la province .

La procedure decrite ci-dessus serait requise uniquement lorsqu'une
province ne compterait pas encore de circonscription autochtone . Si de
telles circonscriptions existaient deja dans une province, aucune procedure
speciale d'inscription ne serait entreprise puisque le nombre de circons-
criptions autochtones serait determine en fonction du nombre d'electeurs
inscrits sur la liste electorale finale de ces circonscriptions a 1'election prece-
dente, tout comme on le fait pour etablir le quotient electoral et les limites
de toute circonscription ordinaire .
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La delimitation des circonscriptions autochtone s
En vertu de la Loi actuelle et de nos propositions, les commissions de deli-
mitation sont presidees par un juge designe par le juge en chef de la province,
et composees de deux autres membres nommes par le president ou la presi-
dente de la Chambre des communes . Si une seule circonscription autochtone
etait creee dans une province, ses limites correspondraient a celles de la
province .

Si le directeur ou la directrice generale des elections determinait qu'il
faut etablir plusieurs circonscriptions autochtones, il conviendrait de creer

une commission speciale ou des electeurs ou electrices autochtones inscrits
seraient invites a sieger. Le president de la Chambre des communes nom-
merait deux representants autochtones ; le president ou la presidente de la
commission de delimitation de la province assumerait egalement la presi-
dence de cette commission chargee uniquement de delimiter les circons-
criptions autochtones . La procedure serait la meme que pour les autres
circonscriptions, a savoir : publication des limites et des noms proposes,
tenue d'audiences publiques, revision des limites, et presentation d'un rap-
port a la Commission electorale du Canada. Tout rapport sur la delimita-
tion de circonscriptions autochtones ferait partie integrante du rapport
concernant 1'ensemble des circonscriptions d'une province .

Les circonscriptions autochtones seraient etablies d'apres les principes
de la population comparable et de la communaute d'interets . Selon les circons-
tances, elles pourraient etre delimitees en fonction de facteurs geographiques
ou en fonction de la repartition des diverses communautes autochtones
dans la province. Dans ce dernier cas, leur territoire pourrait englober toute
la province et se chevaucher.

Recommandation 2 .5.13

Nous recommandons que, si deux circonscriptions autochtones
ou plus sont creees dans une province, une commission spe-
ciale soit etablie en vue de fixer leurs limites et de choisir leur
nom. Cette commission serait formee du president ou de la
presidente de la commission de delimitation de la province,
qui en assumerait la presidence, et de deux electeurs ou elec-
trices autochtones designes par le president ou la presidente
de la Chambre des communes.
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LES DEPENSES ELECTORALES
ET LE FINANCEMENT POLITIQUE

Mise en ceuvre de la reglementation

'A"111111111V

INTRODUCTION
AFIN D'ASSURER le caractere juste et equitable du processus electoral et
de renforcer la confiance du public dans son integrite, nous recomman-
dons dans le volume 1 du present rapport diverses reformes en matiere de
financement politique, notamment que les associations de circonscription
soient tenues de s'enregistrer et de divulguer leurs etats financiers et leurs
sources de revenus . Nous recommandons egalement de limiter les depenses
des aspirants et aspirantes a 1'investiture ou a la direction des partis poli-
tiques enregistres, et d'exiger la divulgation des depenses et des dons relies
a leurs campagnes .

Les recommandations que nous avons formulees a ce sujet dans le
volume 1 sont relativement detaillees, mais nous n'y avons pas aborde les
aspects techniques ou pratiques de leur mise en ceuvre . On trouvera donc
ici nos recommandations touchant ces diverses questions, recommandations
sur lesquelles reposent plusieurs articles de la proposition de legislation
presentee au volume 3 .

Nous faisons plusieurs fois reference au Rapport du Groupe de travail
de la profession comptable sur 1'information relative au financement des cam-
pagnes electorales et des partis au niveau de la circonscription (Canada,
Commission royale 1991a) . Preside par Denis Desautels, qui fut par la suite
nomme verificateur general du Canada, ce groupe comptait des represen-
tants des principales organisations comptables professionnelles du Canada :
1'Institut canadien des comptables agrees, CGA Canada et la Societe des comp-
tables en management du Canada . Le mandat du groupe etait d'examiner les
dispositions de la Loi et les procedures en vigueur touchant la divulgation des
depenses des candidats et candidates ainsi que des dons qu'ils re~oivent au cours
des elections federales . 11 devait egalement proposer des regles semblables
applicables aux activites courantes des associations de circonscription .

Le Groupe de travail a presente une version preliminaire de ses pro-
positions a notre Colloque sur le financement des partis et des elections
dans les circonscriptions, tenu a Winnipeg en novembre 1990 . Ce colloque
regroupait des agents officiels et d'autres personnes ayant joue un role actif
dans les circonscriptions . Apres analyse, la plupart des participants et
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participantes se dirent d'accord avec 1'orientation adoptee par le Groupe .
Celui-ci nous a remis en fevrier 1991 son rapport final, qui tient compte
des commentaires des participants au colloque et d'autres experts . Ce
document nous a ete d'une aide precieuse .

LA PORTEE DE LA LIMITATION DES DEPENSE S

La definition des depenses electorale s
La limitation des depenses est Fun des moyens dont dispose le legislateur
pour assurer le caractere juste et equitable du processus electoral . Pour etre
efficace, cette mesure doit toutefois reposer sur une definition precise de la

notion de « depense electorale » . Il s'agit de determiner la portee du plafon-
nement, a savoir quels sont les frais de campagne qu'on veut controler. A
cet egard, la clarte est primordiale . Un libelle vague ou equivoque peut
engendrer la confusion quant aux depenses visees et permettre aux partis
ou aux candidats et candidates d'omettre certains debours de leur declara-
tion . Dans de telles conditions, il serait plus difficile d'assurer des elections
justes et equitables.

En outre, des milliers de Canadiens et Canadiennes participent aux cam-
pagnes electorales; en regle generale, ils sont sincerement respectueux de la
loi et ne veulent pas etre meles a des situations ou leur integrite pourrait
etre mise en doute . Etant donne l'importance de la notion de << depense elec-
torale »(actuellement designee sous le nom de << depense d'election » dans
la Loi electorale du Canada), une definition ambigue n'encouragerait pas la
participation active des citoyens et citoyennes au processus electoral, car elle
pourrait les placer en situation de risque . Ce sont surtout les agents et agentes
officiels qui ont exprime cette preoccupation et, a notre sens, elle est legitime .

On releve clans la legislation canadienne, au niveau federal et provincial,
differentes approches de la definition des depenses electorales . L'une, par-
fois qualifiee d'<< inclusive >>, presente une definition initiale large, suivie
de quelques exclusions specifiques et, dans certains cas, d'inclusions . Sur
les sept provinces qui possedent une telle legislation, cinq ont adopte cette
methode :1'Ontario, le Quebec, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse
et 1'Ile-du-Prince-Edouard . Quant a la definition federale, elle comporte
un enonce initial, suivi d'une enumeration des postes de depense couverts .
Cette liste, sans etre exhaustive, aide a preciser le sens de la definition (voir
1'annexe du present chapitre) .

Meme une definition elaboree avec le plus grand soin ne peut tout couvrir,
et 1'evolution des pratiques electorales peut susciter des interrogations sur
son applicabilite . Il n'est donc pas inhabituel de recourir a des lignes direc-
trices ou a des reglements d'application, particulierement pour preciser
quelles categories de depenses sont visees ou sont exclues . Ainsi, la Loi elec-
torale du Quebec permet au directeur general des elections d'elaborer des
reglements et, en Ontario, la Commission sur le financement des elections
est autorisee a etablir des lignes directrices . La Loi electorale du Canada est
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muette a ce sujet . Neanmoins, des lignes directrices federales ont ete elaborees
officieusement et ont largement contribue a preciser le sens de la definition .

Peu de temps apres la promulgation de la Loi stir les depenses d'election,
le directeur general des elections a invite les partis politiques representes
au Parlement a conferer sur son application . Un comite fut cree, connu sous
le nom de << Comite ad hoc » . Celui-ci s'est reuni regulierement et un certain
nombre de ses recommandations furent incorporees au projet de loi C-5,
adopte en 1977 . Il a egalement prepare, avant I'election federale de 1979,
un document intitUle Lignes directrices et procedures concernant les depenses
d'election . Ce texte, destine aux candidats et candidates et a leurs agents
officiels, expliquait certains aspects de la definition des depenses electorales .
Les travaux du Comite ad hoc ont ainsi facilite la tenue du premier scrutin
regi par les nouvelles regles . Sur 1'avis du Comite, les lignes directrices
furent revisees avant chaque campagne subsequente . En 1984 parut un
document distinct, intitule Lignes directrices concernant les depenses d'elec-
tion des partis politiques enregistres . Une version revisee de cette publication
fut preparee pour les elections de 1988 (Canada, Elections Canada 1988a) .

Le libelle de la definition des « depenses d'election >> a ete d'une impor-
tance primordiale dans 1'elaboration des lignes directrices . La Loi enonce
en particulier ce que 1'on a appele le « critere de la finalite » : les depenses
electorales sont engagees << dans le but de favoriser ou de contrecarrer
directement et en periode electorale un parti enregistre [ou] un candidat >> .

Bien que les lignes directrices n'aient pas force de loi, elles refletent des
avis juridiques et, dans certains cas, des arrets de justice . Par exemple, on
a conclu qu'il ne serait pas tres productif d'interpreter la Loi de maniere
restrictive si les tribunaux penchaient dans un sens different, d'autant que
certains juges avaient deja interprete de faqon large les dispositions relatives
aux depenses de la Loi electorale dtr Canada' .

Les lignes directrices n'ont pas non plus ete sans influer sur 1'application
de la Loi . Elles indiquent d'ailleurs expressement que leur observation met
les candidats et candidates et les partis a 1'abri de poursuites . On peut lire
ainsi dans les Lignes directrices et procedures concernant les depenses d'election
des candidats de 1988 qu'<< elles representent une certaine assurance pour le
candidat et I'agent officiel : leur respect garantit qu'aucune poursuite ne
sera intentee par le Commissaire [aux elections] »(Canada, Elections Canada
1988b, 1) . Les lignes directrices a 1'intention des partis enregistres compor-
tent un enonce similaire .

Sur la foi de ces lignes directrices et des dispositions pertinentes de la
Loi electorale du Canada, les frais suivants ne sont pas consideres comme des
depenses electorales des candidats et candidates :

• tout materiel qui n'est pas utilise et reste en mains a 1'issue du scrutin ;
• le travail benevole ;
• le salaire des representants et representantes au scrutin qui sont payes

a un tarif inferieur a la valeur commerciale de leurs services, de meme

■
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que le remboursement de leurs frais (par exemple, les repas et les
deplacements);

• le cout des imprimes utilises pour promouvoir directement un candidat
ou une candidate avant la publication du decret d'election ;

• les depenses d'investiture;
• le depot du candidat ou de la candidate;
• le cout des festivites apres la fermeture du scrutin;
• les honoraires de verificateur ;
• les honoraires de conseil juridique; et
• le cout de 1'etablissement des rapports prescrits par la Loi .

En outre, selon la Loi electorale du Canada, .les depenses personnelles,

d'un candidat ou une candidate sont considerees comme des « depenses
d'election >> aux fins du remboursement, mais ne sont pas assujetties a la

limitation des depenses . Plusieurs des frais enumeres ci-dessus ne sont pas
consideres comme des depenses electorales aux termes de certaines lois
provinciales et n'y sont donc pas non plus couverts par le plafonnement (voir,
par exemple, les definitions du Quebec et de 1'Ontario a 1'annexe du present

chapitre) .
En vertu de la Loi actuelle, les candidats et candidates federaux sont

neanmoins censes declarer toutes les depenses reliees a 1'election . A cette

fin, on distingue trois categories : 1) les depenses electorales ; 2) les depenses

personnelles; et 3) les couts de biens et services qui sont exclus des limites .

Cette derniere categorie, qui n'est pas definie dans la Loi electorale du Canada

ni expliquee dans les lignes directrices, est designee sous le nom de << depenses

de campagne electorale >> ou « autres depenses >> . Dans une publication de

1989, le directeur general des elections decrivait les << depenses de cam-

pagne electorale » comme << une notion designant toutes les depenses qui
ne sont pas liees a 1'election »(Canada, Elections Canada 1989, 1) . Ces
depenses doivent etre inscrites sous une rubrique distincte du rapport

postelectoral du candidat . Toutefois, le directeur general des elections
ri inclut que les depenses electorales et les depenses personnelles des can-
didats clans les sommaires publies dans les journaux a 1'issue de chaque
scrutin, en application d'une disposition expresse de la Loi .

Aux termes des lignes directrices federales, la definition de << depenses

d'election >>, telle qu'elle s'applique aux partis politiques, n'inclut pas les

postes suivants :

• 1'elaboration des politiques ou des programmes du parti ;
• 1'elaboration des strategies du parti ;
• la realisation de travaux de recherche et d'analyse lies aux deux activites

precedentes;
• les sondages d'opinion ;
• la formation des candidats et candidates, des agents officiels et des

travailleurs du parti ;
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• la moitie du cout des activites de collecte de fonds, y compris le
publipostage, qui visent a la fois a solliciter des dons et a favoriser

le parti ou a en contrecarrer un autre ;
• les depenses administratives normales engagees pour assurer la survie

du parti (il convient d'imputer aux depenses electorales une proportion
« raisonnable » des frais de ressources humaines et materielles) ; e t

• les couts de toutes les autres activites internes qui ne font pas partie
integrante des entreprises destinees a faire connaitre le parti (Canada,

Elections Canada 1988a, 2-9) .

Cette liste se demarque beaucoup plus des lois et des usages de la plu-
part des provinces que la liste federale relative aux candidats et candidates .
Cela est du, dans une large mesure, au libelle de la definition federale des
depenses electorales . Celle de la Loi electorale du Quebec est de portee plus
large puisque sont considerees comme depenses electorales les sommes
engagees pour favoriser ou contrecarrer, directement ou indirectement, l'elec-
tion d'un ou de plusieurs candidats ou candidates (voir 1'annexe du present
chapitre) . Elle est consideree comme 1'une des plus completes au Canada
et a ete appliquee sans probleme depuis son adoption en 1963 .

Dans la definition federale, le critere decisif est le but d'une depense .

Dans le cas des partis, les lignes directrices precisent la notion a partir des
« objectifs premiers d'un parti politique », a savoir :

a . faire accepter [ses] politiques;

b. recruter de nouveaux membres ; e t

c . obtenir des votes pour les candidats et candidates du parti a une

election . (Canada, Elections Canada 1988a, 2-3 )

Les lignes directrices prescrivent :

Nous considerons que les depenses d'election d'un parti politique sont

les couts de toutes les activites qui favorisent directement ses objectifs

principaux pendant une election . Toutes les autres activites d'un parti,

comme 1'elaboration de politiques et la formation de travailleurs, n'ont qu'un

rapport secondaire avec les objectifs principaux et ne sont pas associes

aux depenses d'election . (Canada, Elections Canada, 1988a, 3 )

C'est clans cette optique que certaines depenses sont exclues . En ce qui
concerne les sondages d'opinion, par exemple, les lignes directrices indiquent
que « la tenue d'un sondage et 1'analyse des informations recueillies n'occa-
sionnent pas une depense d'election, car ces activites ne contribuent pas
a mettre en evidence un parti, son chef, ses candidats, ses membres, ses
programmes ou ses politiques ni, par consequent, a soutenir directement
ses principaux objectifs »(Canada, Elections Canada 1988a, 8) . Ce point de

vue nous parait difficile a defendre .
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La definition actuelle des << depenses d'election », aux termes de la
Loi electorale et des lignes directrices d'Elections Canada, pose un certain
nombre de problemes . Premierement, le processus d'elaboration des lignes
directrices est critiquable, particulierement la fa~on dont les ambiguites de
la definition ont ete tranchees . Le Comite ad hoc s'est toujours reuni a huis
clos, ses proces-verbaux sont confidentiels et les partis non representes au
Parlement en sont absents. Sauf lorsque ses recommandations ont entraine
la modification de la Loi, ses decisions n'ont fait 1'objet d'aucun debat
public . Pourtant, ces lignes directrices font autorite .

Deuxiemement, le libelle de la definition, en particulier les termes << dans
be but de favoriser ou de contrecarrer directement », a entraine 1'exclusion
d'importants postes de depenses qui auraient ete couverts par une defini-
tion moins etroite, comme celle qui figure dans la plupart des lois provin-
ciales. C'est particulierement vrai dans be cas des partis, oia be critere des
objectifs principaux introduit par les lignes directrices federales reduit
encore davantage la portee du plafonnement .

Troisiemement, la repartition des depenses des candidats et candidates
en trois categories, en plus de compliquer les choses aux agents et agentes
officiels, suscite des doutes sur 1'efficacite du plafonnement . On constate
notamment que les montants inscrits sous la rubrique « autres depenses »
sont parfois importants . En outre, ces << autres depenses » sont omises des
publications postelectorales du directeur general des elections, au detriment
de la transparence .

Au sujet de la definition des depenses electorales, le Groupe de travail
de la profession comptable concluait ce qui suit :

La definition actuelle des << depenses d'election » figure dans la Loi electorqle
et la portee en est precisee dans les [Lignes directrices] actuellement en
vigueur. Constituee d'une longue enumeration, elle s'est averee confuse

et d'application malaisee ; be Groupe de travail a donc prefere proposer
une definition exhaustive redigee en termes generaux, qui visera toutes les

depenses engagees par les candidats, les associations et les partis . (Canada,
Commission royale 1991a, partie 1, 5 )

Il est essentiel que 1'on dispose d'une definition claire, simple et complete
des depenses electorales . En effet, les milliers de benevoles qui travaillent
aux campagnes electorales, particulierement au niveau des circonscriptions,
doivent disposer de regles claires et relativement faciles a suivre . L'elec-
torat pourra ainsi se sentir assure que le plafonnement est reel et que tous
et toutes en respectent pleinement 1'esprit . Quant au libelle, nous avons
pris connaissance des definitions en vigueur clans les provinces et a 1'etranger
et reflechi a diverses propositions, dont celle du Groupe de travail
(voir 1'annexe au present chapitre) . Nous avons ainsi recommande, au
chapitre 6 du volume 1, que 1'expression << depenses electorales » soit definie
comme suit :
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Le cout de tous les biens ou services utilises pendant une election en vue de :
1 . favoriser ou contrecarrer, directement ou indirectement, 1'election

d'un candidat ou une candidate;

2 . promouvoir ou combattre un parti enregistre ou le programme et les

politiques d'un candidat ou d'un parti enregistre ; ou

3 . approuver ou desapprouver des mesures preconisees ou combattues
par un candidat, un parti enregistre ou le chef d'un parti enregistre ;

et que soit inclus dans ce cout un montant egal a la valeur de tous les dons

de biens ou de services utilises pendant 1'election .

Les paragraphes 1 a 3 couvriraient virtuellement toutes les depenses liees

specifiquement a une election. La derniere partie de la definition etablit

clairement que les biens et services fournis a un candidat ou une candidate

ou a un parti, et utilises durant 1'election, doivent etre comptabilises comme

depenses electorales parce qu'ils sont 1'equivalent de depenses effectuees

pour le compte du candidat ou du parti . Dans son rapport, le Groupe de

travail preconise que « la valeur des articles utilises pendant la periode de

campagne electorale soit incluse dans le calcul des depenses d'election »

(Canada, Commission royale 1991a, partie 1, 7). Nous souscrivons a cette

recommandation . Ainsi, le cout des fournitures et d'amortissement du

materiel appartenant a une association de circonscription et utilises par un
candidat serait impute a ce dernier .

Comme on 1'a vu, a 1'echelle federale et dans les sept provinces ou les
depenses sont plafonnees, la Loi electorale specifie certaines categories de
depenses qui sont assujetties ou non aux limites . Le Groupe de travail de

la profession comptable recommande que toutes les depenses liees a une
election soient couvertes par la definition et declarees . Certains elements,
dont les depenses personnelles (telles que definies), resteraient exoneres
et seraient declares separement . Cette approche obligerait les interesses a
rendre des comptes complets et assurerait un haut niveau de transparence .

11 reste a determiner quels postes de depense devraient etre exempts du
plafonnement. Nous avons examine a cet effet les lois provinciales, les lignes
directrices et les reglements en la matiere, de meme que la liste proposee
par le Groupe de travail de la profession comptable .

Recommandation 2 .6.1

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada exo-
nere des limites de depenses electorales les postes de depense
suivants :
1 . les depenses engagees par un candidat ou une candidate,
ou en son nom, en vue de 1'investiture ;
2. le cautionnement verse pair un candidat ou une candidate ;
3 . les depenses relatives a une collecte de fonds, sauf si 1'ope-
ration est deficitaire, auquel cas le montant du deficit est
comptabilise comme depense electorale;
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4. les transferts de fonds a un candidat ou une candidate, un
parti enregistre ou une association de circonscription enregistree ;
5. les depenses engagees aux seules fins de 1'administration
courante d'un parti enregistre ou d'une association de circons-
cription enregistree;
6. les depenses engagees pour les receptions postelectorales
et les annonces de remerciement publiees apres la cloture du
scrutin;
7. les honoraires professionnels ou les frais de main-d'oeuvre
debourses pour remplir des obligations dictees par la Loi ;
8. le cout des communications adressees exclusivement aux
membres du parti enregistre ou de 1'association de circons-
cription enregistree;
9. les interets courus sur tout pret octroye legalement a un can-
didat ou une candidate, ou a un agent ou une agente officiel
pour couvrir les depenses electorales ; et
10. les depenses personnelles d'un montant raisonnable enga-
gees par un candidat ou une candidate, ou en son nom, pendant
la periode electorale, soit :

i) les frais de garde d'un enfant ou d'un autre membre
de la famille d'un candidat ou une candidate dont celui-ci
ou celle-ci a normalement la responsabilite directe;
ii) les frais de deplacement pour le transport a destination
de la circonscription et a 1'interieur de celle-ci ;
iii) le montant de la location d'une residence temporaire
necessaire a la campagne electorale;
iv) les frais d'hebergement, de repas et accessoires pendant
les deplacements a destination de la circonscription et a
1'interieur de celle-ci;
v) les depenses liees a 1'election et directement attri-
buables a une deficience physique du candidat ou de la
candidate, y compris les services necessaires d'un assistant
ou d'une assistante;
vi) d'autres depenses personnelles que la Commission
electorale du Canada pourra specifier.

Les elements 1 a 6 ainsi que 1'element 10 de la liste ci-dessus sont bases
sur la proposition du Groupe de travail de la profession comptable. Les
elements 1, 2 et 6 sont deja exemptes a 1'echelon federal et en Ontario (la
limitation des depenses d'investiture est traitee au chapitre 6 du volume 1) .
Le point 3 figure comme exemption dans la loi ontarienne . Les frais de col-
lecte de fonds ne devraient pas etre comptabilises comme depenses electo- .
rales, mais le produit net devrait etre declare comme don . Toutefois, pour
eviter les abus, en cas de collecte deficitaire, le montant du deficit devrait
etre comptabilise . En outre, les transferts de fonds a 1'interieur d'un parti
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(element 4) devraient etre exoneres comme depenses, mais declares comme
recettes .

En ce qui concerne le point 5, les lignes directrices federales excluent
actuellement les << depenses administratives normales engagees pour assurer
la survie du parti >> . Les partis et certaines associations de circonscription
continueront d'encourir des frais administratifs en cours de campagne . Ces
frais devraient etre exoneres, mais non les depenses administratives sup-
plenlentaires engagees a des fins electorales . Le point 7 a ete ajoute parce
qu'il ne serait pas opportun que les frais lies a l'observation de la Loi soient
comptabilises dans la limite des depenses . Les depenses de verification et

de comptabilite sont exonerees par la loi ontarienne, et les lignes directrices
federales excluent actuellement les honoraires de verificateur et le cout de
1'etablissement des rapports prescrits par la Loi . En outre, par suite d'une
decision du directeur general des elections, les services juridiques lies a
l'observation de la Loi ne sont pas compris dans le calcul des depenses .

Bien que les communications adressees aux membres d'un parti puis-
sent mettre indirectement en valeur un candidat ou une candidate, ou le parti
lui-meme, nous proposons (point 8) qu'elles soient exemptees a condition
qu'elles soient reservees aux seuls membres . Cette exemption ne s'applique-
rait donc pas a la publicite dans la presse ecrite et les medias electroniques .
Ainsi, par exemple, les frais d'envois sollicitant des fonds seraient exclus
s'ils sont destines exclusivement aux membres . Cela est conforme a notre
proposition selon laquelle le cout des communications avec les membres
de groupes d'interet et d'autres participants non enregistres ne serait pas
deduit du maximum autorise des depenses independantes . Toutefois, si les
communications sont destinees a des non-membres, et c'est souvent le cas
des campagnes de publipostage, le cout integral serait comptabilise comme
depense electorale .

La Loi electorale du Quebec exempte les interets courus sur les emprunts
depuis le debut de la periode electorale jusqu'au 90e jour apres le scrutin .
Bien que de nombreux candidats et candidates beneficient de fonds provenant
de 1'association de circonscription ou du parti enregistre, ce n'est pas toujours
le cas; les candidats independants, par exemple, Wont pas cet avantage . Les
candidats qui doivent emprunter pour leur campagne ne doivent pas etre
penalises par rapport aux mieux nantis . Nous proposons donc (point 9) que
les interets sur les emprunts soient exclus des limites de depenses . La liste des
depenses personnelles (point 10) suit a peu de choses pres la proposition du
Groupe de travail de la profession comptable .

Nous recommandons 1'approche decrite ci-dessus parce qu'il est essen-

tiel que toutes les depenses liees aux elections soient declarees . Si Von se fie

a 1'experience acquise aux niveaux federal et provincial, il convient cepen-

dant de soustraire certains elements du plafonnement . Mais ces exemp-

tions doivent etre clairement enoncees et ne pas etre trop nombreuses ou

importantes, sans quoi la limitation ne serait que partielle .

■
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Recommandation 2 .6 .2

Nous recommandons que les candidats et candidates et les par-
tis enregistres soient tenus de declarer toutes leurs depenses
electorales, mais que les elements 1 a 10 de la recommandation
2.6.1 ne soient pas assujettis au plafonnement . -

Autres definitions Iiees aux depenses electorales
L'application efficace des dispositions regissant les depenses electorales
exige que la Loi definisse un certain nombre d'elements apparentes .
Certaines des definitions figurant dans notre proposition de legisla-
tion appellent quelques explications (Canada, Commission royale 1991,
vol . 3) .

Les dons de biens ou de service s
Les partis, ainsi que les candidats et candidates, peuvent recevoir des con-
tributions sous diverses formes, par exemple, des biens et des services ou
des rabais sur des articles utilises pour la campagne . Les contributions
autres que les dons en especes doivent etre comptabilisees comme une
depense car elles representent, dans la pratique, des frais de campagne qui
auraient donne lieu a une depense s'il avait fallu les payer . Cet element est
actuellement couvert par la longue definition des << depenses d'election »
de la Loi electorale du Canada, qui inclut au titre des depenses :

c) la valeur commerciale des marchandises et services donnes ou fournis,

a 1'exception du travail benevole ;

d) les sommes egales a la difference entre les sommes payees et depenses

engagees au titre des marchandises et services autres que le travail

benevole d'une part et leur valeur commerciale d'autre part lorsqu'ils

sont fournis a un prix inferieur a leur valeur commerciale .

Ces dispositions cernent la notion de don de biens ou de services ;
1'alinea d) definit ce qu'on appelle communement un rabais ou une reduc-
tion. Nous recommandons une definition plus simple des depenses elec-
torales, comportant moins d'exclusions . Il serait plus facile de la rediger si
Yon definit a part d'autres notions apparentees . Le Groupe de travail de la
profession comptable, pour sa part, a propose une definition distincte et
compl'ete de la notion de don de biens ou de services :

Contribution de marchandises ou de services s'entend notamment :

a) des contributions de biens meubles corporels (a 1'exception de 1'argent)

ou de services industriels, commerciaux, professionnels ou autres,
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faites par voie de don, d'avance, de depot, d'escompte ou autrement ;

sont toutefois exclus de la presente definition :

b) les marchandises produites ou les services rendus par un travail bene-

vole pour un parti politique, une association de circonscription ou un

candidat . (Canada, Commission royale 1991a, partie 2, 2 )

Dans 1'ensemble, ce texte nous parait acceptable . 11 prevoit 1'exclusion

du travail benevole . Mais il faut aussi determiner s'il y a lieu d'exclure 12s
biens et services dont la valeur commerciale est inferieure a un certain seuil .
Selon la Loi actuelle, cette valeur est reputee nulle lorsqu'elle est inferieure

a 100 $; cela signifie que les marchandises ou services concern6s Wont pas
a etre comptabilises comme depenses electorales . Ainsi, l'agent ou 1'agente
officiel n'est pas tenu d'attribuer une valeur aux petits dons de biens et de
services (par exemple, quelques kilos de cafe ou quelques centaines de photo-
copies) ou de les comptabiliser comme depense electorale . Le seuil de cette
exemption a ete fixe a 100 $ en 1974 et n'a jamais ete majore depuis . Un
ajustement s'impose : nous proposons de porter le seuil a 250 $, le meme
que pour la declaration des dons . II serait preferable egalement que cette
exemption soit inscrite dans la definition des dons de biens et de services
plutot que clans un article distinct de la Loi electorale du Canada .

La Loi stipule que << la valeur commerciale de tout temps d'emission gra-
tuit libere pour un parti enregistre n'est pas comptee dans le calcul de ses
depenses d'election » . Nous souscrivons a cette exoneration . Le temps

d'antenne gratuit devrait donc figurer dans ]a liste des elements qui ne sont
pas consideres comme des dons de biens ou de services . De meme, la valeur
du temps d'antenne offert dans le cadre d'une emission reguliere ou d'affaires
publiques en periode electorale devrait etre exclue . La meme regle devrait
s'appliquer a 1'espace publicitaire gratuit clans les medias imprimes .

Recommandation 2 .6 .3

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada definisse
un don de biens ou de services comme etant :
1. toute contribution de biens meubles corporels (a 1'excep-
tion de 1'argent) ou de services industriels, commerciaux, pro-
fessionnels ou autres faite par voie de don, d'avance, de depot,
d'escompte ou autrement, a 1'exclusion des elements suivants :
2. les biens produits ou les services rendus par un travail
benevole, les biens ou les services dont la valeur commerciale
totale au cours d'une periode de declaration est inferieure a
250 $, la valeur de tout temps d'antenne offert gratuitement
dans le cadre d'une emission reguliere ou d'affaires publiques,
et la valeur de 1'espace publicitaire offert gratuitement dans
un journal, un periodique ou tout autre imprime, a condition
que tous les interesses y aient acces sur une base equitable .

■
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Le travail benevole
La definition des dons de biens ou de services que nous recommandons

ci-dessus exclut « les marchandises produites ou les services rendus par

un travail benevole >> . Il convient donc d'indiquer dans la Loi ce que Yon
entend par travail benevole. A 1'heure actuelle, ce dernier est defini comme

suit :

Les services gratuits offerts par une personne en dehors de ses heures de

travail, a 1'exclusion des services offerts par une personne a son compte

et qui sont de ceux qu'elle vend habituellement ou pour lesquelles elle

demande une remuneration .

Par suite des questions soulevees par les partis et par les candidats et candi-
dates, il a fallu preciser le sens de cette notion clans les Lignes directrices et
procedures concernant les depenses d'election des candidats (Canada, Elections
Canada 1988b, 19). On y donne des exemples de travail benevole, notam-
ment celui d'une secretaire en conge sans solde qui travaille au secretariat
de la campagne, ou un vendeur d'assurances a son compte qui fait gratuite-
ment du porte a porte pour un parti, ou encore des chomeurs et retraites
qui assument des taches electorales sans remuneration. Les lignes direc-
trices indiquent que le travail offert (par opposition au travail benevole)
doit etre declare comme don et comme depense electorale . On cite comme
exemple de travail offert celui d'une secretaire au service d'un agent d'assu-
rances, lequel continue a lui verser son salaire pendant qu'elle travaille
comme secretaire d'une campagne (Canada, Elections Canada 1988b, 20) .
Les lignes directrices sont relativement claires sur tous ces points, mais la
Loi devrait preciser que le travail benevole ne comprend pas le travail
fourni par une personne aux frais de son employeur ou qui touche une
remuneration a 1'egard des biens fournis ou des services executes . Cela signi-
fierait, par exemple, que les services d'un organisateur syndical affecte a une
campagne et dont le salaire continue a lui etre verse par le syndicat ne
seraient pas consideres comme benevoles et constitueraient donc une depense
electorale. Toutefois, les services d'une personne prenant un conge sans
solde afin de travailler pour un candidat ou un parti seraient consideres
comme benevoles .

Pour ce qui est des travailleurs et travailleuses independants, les Lignes
directrices precisent que << les services d'une personne a son propre compte
ne sont pas du travail benevole si la personne est normalement payee pour
ces services »(Canada, Elections Canada 1988b, 19) . On donne 1'exemple
de services d'impression offerts gratuitement par un imprimeur a son

compte . Cette question a ete soulevee a nos audiences, ou Yon a formule

1'observation suivante :

La definition du travail benevole distingue entre les personnes etablies a

leur compte et les salaries d'une societe ou autre organisation . Par exemple,



1 7 3

D E P E N S E S E L E C T O R A L E S E T F 1 N A N C E M E N T P O L[ T I Q U E

un peintre d'affiches employe par une entreprise pourrait confectionner

des affiches de campagne sans que son travail soit comptabilise comme
depense electorale, pourvu qu'il rende ce service en dehors de ses heures

normales de travail . En revanche, le meme peintre etabli a son compte ne

pourrait offrir a aucun moment un service identique sans qu'il soit con-

sidere comme une depense electorale. (Harry Katz, Memoire 1990,13-14 )

C'est 1a une objection legitime, mais il faut replacer la question clans le

contexte d'ensemble . De plus en plus de Canadiens et Canadiennes tra-
vaillent a leur compte et, dans bien des cas, leur contribution serait pre-

cieuse pour des organisations de campagne . Nombre d'experts-conseils en
politique, de sondeurs d'opinion et de redacteurs-reviseurs sont indepen-

dants; ces personnes vivent des contrats qu'ils signent avec leurs clients .
L'exoneration en bloc des services fournis par les travailleurs et travailleuses
a leur compte instaurerait une injustice . Les partis et candidats qui dis-
poseraient gratuitement de ces services normalement fournis a titre onereux
seraient avantages par rapport a ceux qui n'auraient pas ces facilites ; ces
derniers devraient payer pour acquerir ces biens et services ou, si les frais
sont pris en charge par 1'employeur de la personne qui fournit le service,
les declarer comme dons et les comptabiliser comme depense electorale .
Nous preconisons, par consequent, de continuer a exclure de la definition
de travail benevole les biens et services fournis par les travailleurs indepen-
dants qui en font un metier. Cela n'empecherait pas ces memes personnes
de contribuer aux campagnes d'autres faqons, auquel cas leur participation
serait consideree comme un travail benevole .

Nous recoinmandons par ailleurs d'exonerer des limites de depense
les honoraires lies a l'observation de la Loi . Cela signifie, par exemple, que le

cout ou la valeur des services d'un comptable ou d'une avocate conseillant un
agent officiel ou une candidate sur l'application des dispositions relatives
aux depenses electorales ne serait pas compris clans la limite . II en serait ainsi,

que le comptable ou 1'avocate soit employe par un cabinet ou etabli a son
compte . Etant donne que la plupart des organisations de campagne font
appel a de tels services sous une forme ou sous une autre, cette exclusion
ne devrait pas entrainer de serieuses injustices . Pour ce qui est de la definition
du travail benevole, nous acceptons celle proposee par le Groupe de travail

de la profession comptable .

Recommandation 2 .6 .4

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada definisse
comme suit le travail benevole : le travail fourni par un parti-
culier et pour lequel il ou elle ne re~oit aucune remunera-
tion ni aucun avantage materiel, a 1'exclusion du travail fourni
par :



U
17 4

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

a) une personne a son compte, si elle demande habituellement
une somme d'argent ou une remuneration pour les biens
produits ou les services fournis; ou

b) une personne dont les services sont foumis par un employeur .

La valeur commerciale
Il arrive frequemment que des biens et des services soient offerts gratuite-
ment a des organisations de campagne . A 1'heure actuelle, la Loi exige
qu'ils soient declares comme depense electorale lorsqu'ils remplissent un
certain nombre de conditions . Elle definit ainsi la valeur commerciale des
marchandises ou services fournis gratuitement ou a un prix inferieur a leur
valeur commerciale :

a. lorsque la personne qui a fourni les marchandises ou services

exploite une entreprise qui consiste a fournir ces marchandises

ou services, le prix le plus bas exige pour une meme quantite de

marchandises ou services par la personne qui les fournit au moment
ou elle les fournit;

b . lorsque la personne qui a fourni les marchandises ou services n'exploite

pas une entreprise qui consiste a fournir ces marchandises ou ser-

vices, le prix le plus bas exige, au moment ou les marchandises ou

services ont ete fournis, pour une meme quantite de marchandises
ou services par toute autre personne qui fournit ces marchandises ou

services sur une echelle commerciale dans la region oia ces marchan-

dises ou services sont fournis si le montant exige est egal ou superieur

a cent dollars; la presente disposition ne s'applique pas si le montant

exige est inferieur a cent dollars .

Cette longue definition etablit une distinction entre les biens ou services
fournis par quelqu'un qui en fait commerce et les autres . Le Groupe de tra-
vail de la profession comptable a conclu qu'une telle distinction West pas
necessaire . Il propose que la valeur commerciale des biens ou services soit
le prix le moins cher pratique sur le marche local . Cette formule nous parait
raisonnable .

Recommandation 2.6 .5

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada stipule
que la valeur commerciale, relativement a des biens ou a des
services, soit le prix le plus bas exige dans la region visee, a la
meme periode, pour une quantite equivalente des memes biens
ou services .
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LES ENVOIS POSTAUX DES DEPUTES ET DEPUTEES
EN PERIODE ELECTORALE

La Loi sur la Societe canadienne des postes autorise les deputes et deputees a
envoyer, sans frais, un « bulletin parlementaire » a leurs commettants jusqu'a

dix jours apres le declenchement des elections. Aux termes des lignes direc-

trices publiees par le directeur general des elections, si un bulletin par-
lementaire << favorise ou contrecarre directement un parti enregistre ou
1'election d'un candidat », les frais postaux, de meme que les couts de pro-
duction et d'impression, doivent etre consideres comme des depenses elec-

torales (Canada, Elections Canada 1988b, 11) . Selon nos propositions, le
cout de ces envois devrait etre declare comme depense electorale, etant
donne que le bulletin parlementaire ferait au moins indirectement la pro-
motion d'un candidat ou une candidate . Il n'en demeure pas moins que
cette publicite pourrait etre perque comme un avantage reserve aux seuls
deputes sortants ; pared avantage etant contraire a l'objectif d'assurer le
caractere juste et equitable du processus electoral, ces envois devraient etre
interdits apres le declenchement d'une election .

Recommandation 2 .6 . 6

Nous recommandons :

a) que la Loi sur la Societe canadienne des postes soit modi-
fiee de fa~on a interdire aux deputes et aux deputees sor-
tants d'envoyer, sans frais, tout document imprime a leurs
commettants et'commettantes a compter de minuit le jour
de la dissolution du Parlement; et

b) qu'un tel document soit defini comme tout imprime sans
indication nominative (selon les termes du paragraphe 35(3)
de la Loi sur la Societe canadienne des postes) .

LE ROLE DES AGENTS ET AGENTES
Le poste d'agent officiel est inscrit dans la legislation electorale canadienne
depuis 1874, mais ses fonctions ont ete considerablement elargies avec
1'adoption, en 1974, de la Loi sur les depenses d'election . L'agent ou 1'agente
officiel constitue le pivot de la reglementation touchant les depenses des can-
didats et candidates et le financement de leurs activites . Il agit generale-
ment a titre de tresorier ou de controleur financier au cours des campagnes
locales : il autorise chacune des depenses, veille a maintenir celles-ci dans
les limites permises et, apres le scrutin, presente au directeur general des
elections (par 1'intermediaire du directeur du scrutin) un compte rendu
des depenses effectuees au nom du candidat ainsi que des dons requs . Il

doit certifier 1'exactitude du rapport postelectoral et est passible de sanc-
tions s'il contrevient a la Loi . Comme 1'affirme Ken Carty :« Cela fait de
1'agent a la fois un rouage essentiel de 1'appareil mis sur pied pour la
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campagne locale et un element c1e du mecanisme de controle de 1'Etat
[Carty 1991b CR] . »

Selon la procedure de mise en candidature, chaque candidat ou candi-
date doit designer un agent officiel . Par definition, la tache de celui-ci est
d'assez courte duree : une fois que 1'election est terininee, qu'il a ferme les
comptes et fait rapport au directeur du scrutin, le poste est aboli . Par
consequent, les agents et agentes sont generalement des benevoles, comme
la majorite des milliers de personnes qui travaillent dans leur circonscrip-
tion pendant les campagnes . De plus, selon Carty, une partie seulement des
agents officiels aux elections generales de 1988 avaient de 1'experience, soit,
parmi ceux qui ont repondu au questionnaire, 46 % chez les progressistes-
conservateurs et 24 % chez les liberaux et les neo-democrates (Carty 1991b CR,
tableau 2 .5) . Cela justifie notre recommandation d'exclure des depenses des
candidats les honoraires ou la main-d'oeuvre relies a l'observation de la Loi .

Grace a cette exemption, les candidats et candidates pourraient designer
un comptable professionnel comme leur agent officiel sans etre penalises .
Le nombre d'agents officiels possedant une experience pertinente devrait
alors augmenter.

La Loi electorale du Canada considere les agents et agentes officiels comme
des personnes physiques, ce qui pourrait empecher une personne morale,

par exemple un cabinet de comptables, d'assumer cette fonction . A 1'echelle
nationale, ce sont pourtant des entreprises qui exercent la fonction d'agent

officiel pour le Parti progressiste-conservateur comme pour le Parti liberal .
Il serait utile d'accorder cette possibilite aux candidats et candidates, de

meme qu'aux associations de circonscription qui, selon nos recommanda-

tions, devront faire rapport de leurs activites financieres . 11 conviendrait

par ailleurs de conserver la disposition actuelle qui exige, avant 1'entree

en fonction des agents officiels, une attestation ecrite de leur consentement .

Dans le cas d'une entreprise, un associe ou un dirigeant serait tenu de produire

cette attestation .

Recommandation 2.6 .7

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada autorise
les personnes physiques et les personnes morales a etre 1'agent
ou 1'agente officiel d'un parti politique, d'une association de
circonscription, d'un aspirant ou une aspirante a 1'investiture,
ou dun candidat ou une candidate aux elections ou a la direction
d'un parti .

Compte tenu de leur role central dans les campagnes, les agents et agentes
officiels devraient recevoir des partis et du personnel electoral tout le sou-
tien necessaire a 1'exercice de leurs fonctions . Comme nous 1'avons indique
plus haut, depuis les elections generales de 1979 - les premieres tenues a
la suite de la reforme de 1974 - Elections Canada fournit aux candidats et
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candidates ainsi qu'aux agents officiels un guide intitule Lignes directrices
et procedures concernant les depenses d'election des candidats (Canada, Elections
Canada 1988b) . Un guide analogue a ete produit avant les elections de 1984
et de 1988 a 1'intention des partis enregistres . Ces documents ont aide les
interesses a mieux comprendre les regles relatives aux depenses electorales
et aux rapports financiers . Malgre nos reserves sur la faqon dont ils ont ete
prepares, ces guides ont permis de clarifier certains aspects de la Loi et
peuvent s'adapter aux circonstances, d'une election a 1'autre . Apres 1'entree
en vigueur de la nouvelle Loi electorale du Canada que nous proposons, il con-
viendra de publier de nouvelles lignes directrices a 1'intention des candidats
et des partis enregistres .

Nous recommandons que toutes les associations de circonscription des
partis enregistres soient tenues de s'enregistrer aupres de la Commission
electorale du Canada, apres avoir designe un agent de circonscription dont
le role sera analogue a celui de 1'agent officiel . Ses fonctions, qui seraient
toutefois permanentes, comprendraient : la production de rapports
semestriels sur les dons de toutes sources totalisant plus de 250 $ ; la pro-
duction d'un rapport annuel complet sur les recettes et les depenses de
1'association, ainsi que d'un rapport postelectoral semblable; et la delivrance
de requs d'impot . A cet egard, des lignes de conduite seraient indispensables
aux agents de circonscription et autres responsables des associations, afin
d'assurer la mise en ceuvre harmonieuse de 1'enregistrement des associa-
tions de circonscription . Par ailleurs, nous proposons de nombreuses modi-
fications aux regles touchant le financement des candidats et des partis ainsi
que la designation des candidats et des chefs . Il serait donc souhaitable
que la Commission electorale tienne des audiences sur les lignes de con-
duite envisagees afin de permettre a tous les interesses de se prononcer
avant leur adoption definitive .

Recommandation 2.6 .8

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada elabore de nouvelles
lignes directrices a 1'intention des agents et agentes offi-
ciels, des agents et agentes de circonscription, des partis
politiques, des aspirants et aspirantes a 1'investiture ainsi que
des candidats et candidates aux elections ou a la direction
d'un parti; et

b) que la Commission tienne des audiences publiques sur ces
lignes directrices avant leur adoption .

Nous recommandons au chapitre 7 du volume 1 que la Commission elec-
torale soit habilitee a publier des enonces de politique, a acceder aux requetes
de jugements anticipes et a publier des « bulletins d'interpretation >> . Ces
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deux dernieres mesures devraient permettre de resoudre en temps opportun
des problemes qui n'auraient pas ete abordes dans les lignes directrices ou
ne concerneraient que quelques participants . Il est entendu que les candi-
dats et candidates, les responsables de partis et les agents tireront profit d'une
telle procedure et des nouvelles lignes directrices, mais il importe egalement
que tous les interesses reqoivent une formation adequate .

Depuis ]a campagne electorale de 1979, les grands partis et Elections
Canada organisent des sessions de formation destinees aux agents et agentes .

Nos recherches ont cependant revele de serieux ecarts dans la formation des
agents des trois grands partis : 71 % des agents officiels du Parti progressiste-
conservateur ayant repondu a 1'enquete de Carty ont dit avoir suivi des

sessions de formation ; chez les liberaux et les neo-democrates, la proportion
etait respectivement de 44 % et de 63 % . D'autre part, beaucoup plus d'agents
sont formes par leur parti que par Elections Canada, soit respectivement
45 % et 24 % d'entre eux (Carty 1991b CR, tableau 2 .6) .

Plusieurs temoignages entendus a nos audiences ont porte sur la for-
mation offerte aux agents et agentes par des verificateurs et des comptables
independants engages par Elections Canada . Un citoyen, par ailleurs tres
satisfait de la qualite de la formation, a fait remarquer que la session a
laquelle il avait participe un mois apres le declenchement des elections lui
aurait ete beaucoup plus utile si elle avait ete offerte plus tot . Carty a cons-
tate que plus de 70 % des agents choisis entre janvier et juin 1988 avaient

assiste a une session de formation d'Elections Canada, contre moins de 40 %
de ceux choisis apres le declenchement des elections . Il note a ce propos :
« En cas de presentation posterieure au declenchemerit des elections, il est
evident que le personnel d'Elections Canada peut difficilement assurer la
formation de 1'ensemble des retardataires et que ces personnes ne peuvent
guere se liberer au plus fort de la campagne dont elles ont la responsabilite
[Carty 1991b CR] . »

Les partis consid'erent qu'il leur revient de donner ce type de formation,
mais tous n'ont pas les memes ressources ; par ailleurs, ils Wont aucune
responsabilite a 1'egard des candidats et candidates independants . Elections
Canada a pris 1'habitude d'offrir la plupart des sessions de formation en
periode electorale, aux environs de la cloture des mises en candidature, de
faqon a rejoindre le plus grand nombre de candidats . Cela se comprend
aisement lorsqu'on sait qu'en 1988 une equipe d'une quinzaine de per-
sonnes a peine etait responsable a elle seule des sessions de formation dans
tout le pays. Il est neanmoins essentiel que les agents officiels des candidats,
des circonscriptions et des aspirants re~oivent une formation adequate,

dispensee en temps opportun .

Recommandation 2 .6.9

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada
offre aux agents et agentes officiels la possibilite d'assister a
une session de formation sur les aspects pertinents de la Loi
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electorale du Canada le plus tot possible apres le declenche-
ment dune election; et que de telles sessions soient offertes
aux agents et agentes. de circonscription de meme qu'a ceux et
celles des aspirants et aspirantes a 1'investiture .

IDENTIFICATION DES COMMANDITAIRES DE LA PUBLICIT E

La publicite imprime e
L'obligation faite aux commanditaires de la publicite electorale de s'identi--
fier contribue a faire respecter le principe de la transparence, de meme que
les limites de depenses electorales . Sans cette mesure, quiconque souhaite
financer une publicite favorable a un parti ou un candidat pourrait le faire
sous le couvert de 1'anonymat et appuyer une campagne sans que ses frais
soient dument comptabilises .

Une modification apportee a la Loi des elections federales en 1908
avait introduit une methode indirecte d'identification des commanditaires :
1'article 34 exigeait que << tout imprime de la nature d'une annonce, d'une
circulaire, d'un placard, d'une affiche . . . » porte le nom de l'imprimeur ou
de 1'editeur. Au moment de 1'adoption de la Loi sur les depenses d'election,
1'article 72 de la Loi electorale du Canada se lisait comme suit :

Tout imprime de la nature d'une annonce, d'un prospectus, d'un placard,

d'une affiche ou d'une circulaire ayant trait a une election doit porter les

nom et adresse de l'imprimeur ou de 1'editeur, et quiconque imprime,

publie, distribue ou affiche, ou fait imprimer, publier, distribuer ou afficher

un imprime de cette nature, sans indiquer ces nom et adresse, est coupable

d'une infraction a la presente loi et, s'il est un candidat ou 1'agent officiel

d'un candidat, il est egalement coupable d'un acte illicite .

Cet article ne permettait cependant pas d'identifier directement le com-
manditaire d'une publicite imprimee, puisqu'il fallait pour le connaitre
s'adresser a l'imprimeur ou a 1'editeur. Parmi les modifications apportees
a la Loi electorale du Canada en 1983,1'article 72 fut revise de fa~on a exiger
que toute publicite electorale imprimee porte le nom de 1'agent enregistre
du parti ou du candidat 1'ayant autorisee . Cet article (qui porte maintenant
le numero 261) stipule ce qui suit :

1) Tout imprime de la nature d'une annonce, d'un placard, d'une affiche
ou d'une circulaire qui indique un soutien ou une opposition a 1'elec-

tion d'un parti enregistre ou d'un candidat et qui est mis en evidence

ou distribue pendant une election doit porter les nom et autorisation de

1'agent enregistre du parti ou de 1'agent officiel du candidat, selon le cas .
2) Est coupable d'une infraction quiconque imprime, publie, distribue

ou affiche, ou fait imprimer, publier, distribuer ou afficher un imprime

vise au paragraphe (1) sans indiquer les nom et autorisation des

personnes y indiquees .
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Le paragraphe 2 ne visait pas a interdire a quiconque, en dehors des
partis enregistres ou des candidats, de financer toute publicite electorale
imprimee . 11 fallait plutot 1'interpreter dans le contexte de 1'alinea 70 .1(1)

disposant que seuls ces derniers peuvent engager des << depenses d'election >> .
La publicite financee par des tiers n'etait donc pas touchee si elle evitait
d'appuyer un parti enregistre ou un candidat ou de s'y opposer . En outre,

comme 1'indique le tableau 6 .1, huit provinces exigent que soit rendu
public le nom du commanditaire de toute publicite electorale imprimee .

L'article 72 ainsi que 1'alinea 70 .1(1) ont cependant ete contestes en 1984

par la Coalition nationale des citoyens devant la Cour du Banc de la Reine
de 1'Alberta (Coalition nationale des citoyens inc . 1984) .

Tableau 6. 1
Exigences provinciales touchant I'identification des commanditaires de la publicite imprime e

Province Exigence s

Colombie-Britannique Aucune exigence .

Alberta Paragraphes 133(1) et (2) . Nom et adresse du commanditaire (I'article ne s'applique pas
a un imprime publicitaire, tel que placard, annonce ou affiche, portant seulement un ou
plusieurs des elements suivants : couleurs et sigle d'un parti politique enregistre, nom
d'un parti politique enregistre ou nom d'un candidat ou d'une candidate) .

Saskatchewan Article 196. Now et adresse de la personne ayant imprime ou produit par tout autre
procede la publicite, et nom et adresse de la personne qui en a autorise la production,
la publication ou la distribution .

Manitoba Aucune exigence .

Ontario Paragraphe 23(5) . Nom de I'association de circonscription enregistree, du parti politique
enregistre, de la personne, de I'entreprise ou du syndicat qui autorise la publicite politique .

Quebec Article 421 . Now et adresse de l'imprimeur ou du fabricant, et nom et titre de I'agen t
officiel ou de I'adjoint ayant fait produire la publicite . Les journaux ou autres publications
diffusant une publicite doivent indiquer le nom et le titre de I'agent officiel ou de I'adjoint
qui la fait publier .

Nouvelle-Ecosse Paragraphes 160(1) et (2) . Now et adresse de I'imprimeur et de la personne au nom de
laquelle la publicite a ete imprimee ou publiee .

Nouveau-Brunswick Paragraphes 73(2) et (4) . Nom et adresse de l'imprimeur et nom du parti politique enre-
gistre ou du candidat au nom duquel la publicite a ete commandee . Now de la personne
qui a ordonne sa publication, s'il no s'agit pas de I'agent principal, d'un agent officiel ou
d'une personne ayant obtenu I'autorisation d'un de ceux-ci .

Ile-du-Prince-Edouard Paragraphes 7(1) et (2) . Now et adresse de l'imprimeur et de la personne au nom de
laquelle la publicite a ete imprimee ou publiee . Les journaux et autres publications
doivent mentionner les nom et adresse de la personne qui a demande I'impression ou
la publication de la publicite .

Terre-Neuve Paragraphe 116(1) . Nom et adresse de l'imprimeur et de I'editeur, ainsi que de toute
personne imprimant, publiant, distribuant ou affichant, ou faisant imprimer, publier,
distribuer ou afficher une publicite .

Sources : Alberta Election Act (1980) ; Saskatchewan The Elections Act (1978) ; Ontario Loi de 1986 sur le
financement des elections ; Ouebec Loi electorale (1989) ; Nouvelle-Ecosse Elections Act (1967) ; Nouveau-
Brunswick Loi sur le financement du processus politique (1978) ; Ile-du-Prince-Edouard Election Expenses
Act (1983) ; Terre-Neuve Election Act (1970) .
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La decision rendue dans cette cause (arret Medhurst) a eu pour effet de .
suspendre 1'application de 1'article 261 de la Loi electorale du Canada exigeant
1'identification de 1'agent qui autorise toute publicite electorale imprimee
au nom d'un parti enregistre ou d'un candidat . Cette situation risque
d'entrainer des abus; or ceux et celles qui prennent part aux elections ne
devraient pas etre autorises a taire leur identite . Une telle exigence ne brime
pas la liberte d'expression, bien au contraire . Quoique les trois grands par-
tis aient accepte de leur plein gre de se conformer a cette exigence aux elec-
tions de 1984 et de 1988, il est imperieux de combler cette lacune de la Loi .
En outre, il convient d'analyser le probleme dans le contexte de nos recom-
mandations sur les depenses de tiers . Nous proposons ainsi que quiconque
effectue de telles depenses soit contraint a une limite de 1 000 $, ce qui
pourrait comprendre la publicite imprimee . Afin d'assurer 1'application
de cette mesure, il est essentiel d'exiger 1'identification non seulement des
agents des partis et des candidats, mais de toute personne qui autorise le
financement de publicite imprimee au cours d'une election . Dans les cas des
partis enregistres, des associations de circonscription enregistrees et des
candidats et candidates,l'agent financier ou 1'agent officiel serait identifie
comme le commanditaire; dans les autres cas, le commanditaire devrait obli-
gatoirement etre un particulier ou une personne morale legalement constituee .

Recommandation 2 .6 .10

Nous recommandons que tout imprime a caractere electoral,
tel qu'une annonce, un placard, une affiche ou une circulaire,
qui est mis en evidence ou distribue pendant une election, porte
le nom de son commanditaire, qu'il s'agisse de 1'agent ou
1'agente d'un parti politique enregistre ou d'une association
de circonscription enregistree, de 1'agent ou agente officiel d'un
candidat ou une candidate ou de toute autre personne, ainsi
qu'une mention de 1'autorisation dudit commanditaire .

La publicite radiodiffusee
Depuis 1936, les commanditaires de la publicite partisane radiodiffusee
pendant les campagnes electorales et referendaires sont tenus de s'identi-
fier, en vertu d'un reglement adopte par suite de la campagne publicitaire
de « M. Sage » diffusee a la radio 1'annee precedente2 . Cette disposition
figura une premiere fois dans la Loi canadienne sur la radiodif fusion de 1936 .
Toutefois, le paragraphe 19(2) de la Loi sur la radiodiffusion de 1968 ne fut
pas repris lors de la modification de la Loi en 1991 . IT stipulait ce qui suit :

Le titulaire de licence est tenu d'identifier le commanditaire et, le cas

echeant, le parti politique pour le compte desquels est radiodiffuse ou

re~u, selon le cas, un message publicitaire, une annonce politique ou une

emission denature partisane se rapportant a un referendum ou a 1'election
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d'un membre de la Chambre des communes, de I'assemblee legislative

d'une province ou du conseil d'une municipalite :

a) immediatement avant ou apres la radiodiffusion, lorsque le temps

d'antenne depasse deux minutes ;

b) immediatement soit avant, soit apres la radiodiffusion, lorsque le

temps d'antenne est au maximum de deux minutes .

L'exigence d'identifier les commanditaires etait essentiellement des-

tinee a prevenir la publicite << anonyme, injurieuse et trompeuse >>, ainsi
qu'a aider le personnel electoral a faire respecter les limites de depenses et
les autres dispositions legislatives (Boyer 1983, 410) . Cinq provinces ont
adopte des dispositions analogues (voir le tableau 6 .2) . Aux Etats-Unis, le
Federal Election Campaign Act exige que tout message publicitaire diffuse
sur toute station de radio ou de television cite clairement le nom du can-
didat ou de la candidate, du comite politique autorise ou de toute autre
personne qui << effectue une depense destinee a financer toute communicatio n

Tableau 6 . 2
Exigences provinciales touchant I'identification des commanditaires
de la publicite radiodiffuse e

Province Exigence s

Colombie-Britannique Aucune exigence'

Alberta Aucune exigence'

Saskatchewan Aucune exigence'

Manitoba Aucune exigence '

Ontario Paragraphe 23(5) . Nom de I'association de circonscription enregistree, du parti politique
enregistre, de la personne, de I'entreprise ou du syndicat autorisant la publicite politique
radiodiffusee .

Quebec Article 421 . Nom et titre de I'agent officiel ou de I'adjoint, qui fait diffuser une publicite, au
debut ou a la fin de celle-ci .

Nouvelle-Ecosse Paragraphe 160(2) . Nom et adresse de la personne commanditant une publicite, au
debut ou a la fin de toute emission de radio ou de television commanditee .

Nouveau-Brunswick Paragraphe 73(3) et alinea 73(4)c) . Nom et adresse du pa rti politique enregistre ou d u
candidat enregistre au nom de qui la publicite a ete commandee . Nom de la personne
qui a commande la publicite radiodiffusee, au debut ou a la fin de celle-ci, s'il ne s'agit
pas de I'agent principal, d'un agent officiel ou d'une personne ayant obtenu I'autorisation
d'un de ceux-ci .

Ile-du-Prince-Edouard Paragraphe 7(2) . Nom et adresse du commanditaire de toute publicite, au debut ou a la
fin de toute emission de radio ou de television commanditee .

Terre-Neuve Aucune exigence'

Sources : Ontario Loi de 1986 sur le linancement des elections; Quebec Loi electorale (1989) ; Nouvelle-
Ecosse Elections Act (1967) ; Nouveau-Brunswick Loi sur to financement du processus politique (1978) ;
Ile-du-Prince-Edouard Election Expenses Act 1983 .

'L'ancien paragraphel9(2) de la Loi surla radiodillusion (1968) s'apppliquait aux elections provinciales .
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preconisant expressement 1'election ou la defaite d'un candidat clairement
identifie, ou reclamant tout type de contribution » . Lors de notre colloque
sur les medias, des representants de partis ont exprime la crainte que
l'anonymat des messages diffuses sur les ondes canadiennes ne favorise
la publicite << injurieuse »(Canada, Commission royale 1991, vol . 4) .

Etant donne que la nouvelle Loi stir la radiodiffi.ision n'exige plus d'iden-
tifier les commanditaires, la prochaine campagne electorale pourrait dormer
lieu a des messages politiques anonymes a la radio et a la television, ce qui
irait a 1'encontre des principes de transparence et de divulgation financiere.

Recommandation 2 .6.11

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada exige
l'identification des commanditaires de toute publicite politique
radiodiffusee en periode electorale .

RAPPORTS SUR LES RECETTES ET LES DEPENSE S

Categories de donateurs et donatrice s
Nous avons formule au chapitre 7 du volume 1 diverses recommandations
visant a etendre les exigences en matiere de declaration des dons politiques
et a assurer une divulgation plus complete et plus rapide de 1'information .
11 reste toutefois a regler la question des categories a etablir pour les indi-
vidus et les groupes qui auraient a declarer des dons de nature politique .

A cet egard, la Loi prevoit actuellement les categories suivantes : parti-
culiers, entreprises, organisations commerciales, gouvernements, syndicats,
personnes morales sans capital-actions autres que les syndicats, et organismes
ou associations non constituees en personnes morales . En vertu du pou-
voir que confere la Loi au directeur general des elections concernant la
procedure, cette liste a ete modifiee pour exiger la declaration des dons
selon les cinq categories suivantes : particuliers, entreprises ou organisations
commerciales, gouvernements, syndicats et autres organisations .

Le Groupe de travail de la profession comptable a propose plusieurs
modifications a ce propos. Il a ainsi recommande l :adoption de deux cate-
gories distinctes pour les entreprises : les personnes morales, et les << orga-
nisations ou associations non constituees en personne morale, qui exercent
des activites a but lucratif >>. A 1'heure actuelle, la categorie « entreprises ou
organisations commerciales » est tres large puisqu'elle englobe aussi bien
de tres grandes societes de capitaux, comme les banques a charte, que de
petites entreprises familiales . Declarer separement les dons des personnes
morales et celles des organisations non constituees en personnes morales
permettrait d'avoir une meilleure idee des sources de financement des
partis et des candidats. Nos recommandations touchant les dons des
societes a numero, formules dans le chapitre 7 du volume 1, vont dans le
meme sens .
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Le Groupe de travail a omis d'inclure dans sa liste la categorie << gou-
vernements », qui figurait dans la Loi. Celle-ci visait la declaration des dons
en biens et services d'un gouvernement a un parti ou a un candidat - par
exemple, le salaire d'un adjoint ministeriel collaborant a temps plein ou par-
tiel a une campagne electorale. Darts la mesure ou de telles activites sont
susceptibles de se poursuivre, il convient de maintenir cette exigence et,
par consequent, de conserver une categorie distincte a cette fin .

Recommandation 2 .6 .12

Nous recommandons que les dons aux partis politiques enre-
gistres, aux associations de circonscription enregistrees, aux
aspirants et aspirantes a 1'investiture ainsi qu'aux candidats et
candidates aux elections ou a la direction d'un parti soient
declares conformement aux categories suivantes :
• particuliers ;
• personnes morales;
• organisations et associations non constituees en personne

morale qui exercent des activites a but lucratif; .
• syndicats;
• organisations et associations sans but lucratif;
• gouvernements; et
• autres donateurs et donatrices .

Rapports des associations de circonscription enregistree s
Nous recommandons que les associations de circonscription enregistrees
soient tenues, a l'instar des partis enregistres, de produire up rapport non
verifie des dons re~us pour les six premiers mois de 1'exercice financier,
puis un rapport complet et verifie de toutes leurs activites financieres pour
1'ensemble de 1'exercice . Tous les rapports devraient etre produits dans les
trois mois suivant la fin de la periode visee, et prepares conformement aux
regles comptables generalement reconnues .

Les exigences touchant la production d'un rapport annuel verifie devront
cependant etre adaptees pendant les annees electorales, car dans ce cas les
activites financieres d'une association de circonscription risquent fort de
se rapporter a la campagne du candidat ou de la candidate . Les depenses
electorales d'une association devront bien sur etre declarees comme telles
par 1'agent officiel du candidat ; mais 1'association pourrait aussi engager
des depenses qui, sans etre de nature electorale au sens strict, serviraient
a mieux faire connaitre le candidat . En outre, une association pourrait
engager certaines depenses destinees a promouvoir un candidat avant la
publication du decret d'election .

Dans de tels cas, la divulgation des etats financiers devrait se faire plus
rapidement qu'au cours d'une annee sans election. C'est d'ailleurs ce que

prevoit la loi ontarienne, qui oblige les associations a produire des rapports
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postelectoraux. Au Quebec, si la date de tombee du rapport annuel d'une
association coincide avec une periode electorale, le depot du rapport est
retarde, de telle sorte que celui-ci comprenne le compte rendu des activites
financieres relatives a 1'election . En consequence, nous recommandons que,
les annees ou il y a election, les associations soient tenues de produire dans
les trois mois suivant la date du scrutin un rapport verifie couvrant la periode
du 1e1' janvier jusqu'a cette date, et un second rapport pour la periode com-
prise entre le lendemain du scrutin et le 31 decembre . Si les elections ont
lieu entre le 1e1' novembre et la fin de 1'annee, les deux rapports devraient
etre combines . Par ailleurs, si les elections sont declenchees vers la fin d'une
annee (par exemple, a la fin novembre) et que le scrutin se tient 1'annee sui-
vante (par exemple, a la mi-janvier), le rapport devrait couvrir la premiere
annee en entier ainsi que la periode allant du 1Q1' janvier de 1'annee suivante
a la date de 1'election .

Recommandation 2 .6.13

Nous recommandons que 1'agent ou 1'agente d'une association
de circonscription enregistree soit tenu de produire un rap-
port verifie des activites financieres de 1'association pour les
periodes suivantes :
1. 1'annee complete, s'il n'y a pas d'election au cours de 1' annee;
2. du 1er janvier au jour du scrutin, puis du lendemain du jour
du scrutin au 31 decembre lorsqu'il y a election au cours de
1'annee;
3. les deux rapports exiges au paragraphe 2 ci-dessus devront
etre combines si les elections ont lieu entre le 1er novembre et
le 31 decembre;
4. si la periode electorale s'etend sur deux annees civiles, le
rapport devra rendre compte de la periode allant du 1e1 janvier
de 1'annee ou est publie le decret jusqu'a la date du scrutin .

Etant donne que les associations de circonscription deviendront, e n
vertu de nos propositions, des entites enregistrees tenues de rendre publique-
ment des comptes, la teneur des rapports qu'elles devront produire merite
d'etre precisee . Nous convenons avec le Groupe de travail de la profession
comptable que les associations, outre leurs recettes et depenses ainsi que
1'information relative aux dons, devraient aussi declarer leur actif, leur pas-
sif et leur excedent en fin de periode . La pleine transparence 1'exige . Le
cout des elements d'actif acquis par une association enregistree devra etre
comptabilise, de meme que 1'amortissement ; si un bien est vendu ou liquide,
la transaction devra etre inscrite au rapport et les comptes ajustes en con-
sequence. Darts certains cas, 1'agent de circonscription devra ajouter aux
etats financiers des notes explicatives sur ces divers elements . Les etats
financiers devront etre etablis conformement aux principes comptables

U
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generalement reconnus. En outre, la Commission electorale devrait etre
habilitee a exiger au besoin des renseignements additionnels . Enfin, cer-
taines associations enregistrees pourraient avoir peu de recettes et de
depenses a declarer au cours d'une periode donnee ; en pareil cas, comme le
propose le Groupe de travail de la profession comptable, il serait raisonnable
de les autoriser a ne produire qu'un rapport sommaire ; nous recomman-
dons qu'une telle autorisation soit accordee lorsque les recettes d'une asso-
ciation, de meme que ses depenses, sont inferieures a 5 000 $ . Toutefois, la
Commission electorale devrait avoir le pouvoir de reclamer un rapport
complet si les circonstances 1'exigent .

Recommandation 2 .6 .14

Nous recommandons :

a) que les rapports financiers des associations de circonscrip-
tion enregistrees contiennent les renseignements suivants :
• 1'actif, le passif et 1'excedent au terme de la periode de

declaration ;
• les recettes et les depenses de ladite periode ;
• toute 1'information requise au sujet des dons re~us

pendant ladite periode;
• les notes explicatives appropriees ; et
• tout autre renseignement exige par la Commission

electorale du Canada; et
b) que, si les recettes de 1'association de circonscription enregis-

tree, de meme que ses depenses, sont inferieures a 5 000 $
au cours d'une periode de declaration, l'association puisse
produire un rapport sommaire, conformement aux exigences
de la Commission electorale du Canada, qui conserve le
droit d'exiger un rapport complet .

Rapports postelectoraux des candidats et candidate s
Selon la Loi electorale du Canada, tout agent officiel d'un candidat ou une
candidate doit presenter au directeur du scrutin une << declaration concer-
nant les depenses d'election », accompagnee du rapport du verificateur,
dans les quatre mois suivant 1'e1ection . Cette exigence serait maintenue
mais le delai ramene a trois mois, comme pour tous les autres rapports
financiers regis par la nouvelle loi que nous proposons .

Les agents et agentes officiels des candidats devraient satisfaire aux
memes exigences que 1es associations de circonscription en cette matiere .
Par exemple, 1'actif, le passif et 1'excedent de 1'organisation du candidat
ou de la candidate au moment de la preparation du rapport devraient y
etre indiques . Cette exigence, absente de la Loi actuelle, permettrait d'avoir
une vision plus precise de la situation. 11 conviendrait egalement de pennettre
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la production d'un rapport sommaire pour les candidats dont 1'organisation
aurait enregistre une faible activite financiere .

Par ailleurs, il faudrait adopter des regles concernant 1'usage que font
les candidats et candidates des biens de leur association de circonscription .
Disposer de 1'ordinateur ou du telecopieur de I'association pendant la cam-
pagne peut ainsi representer un avantage sur un adversaire force de louer ou
d'acheter le meme materiel . Nous estimons donc, avec le Groupe de travail
de la profession comptable, .qu'une partie de la valeur de tout bien immobilise
de 1'association utilise par un candidat devrait etre comptabilisee dans les
depenses electorales . En ce qui concerne les biens d'equipement et le materiel,
un montant egal a 10 % de la valeur apres amortissement, telle qu'inscrite dans
les rapports annuels de 1'association, nous semble raisonnable . Pour ce qui
est des biens immobiliers et des ameliorations locatives, la somme a porter
aux depenses electorales devrait correspondre a leur juste valeur locative .

Recommandation 2 .6 .15

Nous recommandons :

a) que les rapports postelectoraux des candidats et candidates
produits par leur agent ou agente officiel contiennent les
informations suivantes :
• 1'actif, le passif et 1'excedent a la date de la preparation

du rapport ;
• toutes les depenses electorales, y compris celles non

soumises a une limitation;
• toute 1'information requise au sujet des dons re~us entre

la publication du decret d'election et la date de prepa-
ration du rapport ;

• toutes les notes explicatives pertinentes; et
• toute autre information exigee par la Commission elec-

torale du Canada;
b) si 1'organisation electorale d'un candidat ou une candidate

utilise les biens d'une association de circonscription enregis-
tree, que les valeurs suivantes soient portees aux depenses
electorales : en ce qui concerne les biens d'equipement et le
materie1,10 % de la valeur apres amortissement; en ce qui
concerne les biens immobiliers et les ameliorations loca-
tives, la juste valeur locative de biens equivalents a ceux de
1'association de circonscription; et

c) que, si les recettes du candidat ou de la candidate de meme
que ses depenses sont inferieures a 5 000 $, un rapport som-
maire puisse etre produit, conformement aux exigences de
la Commission electorale du Canada, qui conserve le droit
d'exiger un rapport complet .
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Le role du verificateur ou de la verificatric e
Par suite des modifications apportees en 1977 a la Loi electorale du Canada,
la fonction de << verificateur >> etait definie comme suit :

Un membre en regle d'une association provinciale ou d'un institut provin-

cial de comptables professionnels qui lui reconnait la competence voulue pour

remplir les fonctions de comptable public ou de verificateur dans la province

et comprend les bureaux dont tous les associes sont de tels membres .

En 1983, cette definition a ete modifiee en ces termes :

Un membre en regle d'une corporation, d'une association ou d'un institut

de comptables professionnels et s'entend des bureaux dont tous les associes

sont de tels membres .

Au colloque sur le financement des elections et des partis dans les cir-
conscriptions, de meme qu'a nos audiences, cette definition a fait I'objet
de plusieurs critiques . .On deplore qu'elle ne precise pas, contrairement a
celle de 1977, que les personnes appelees a verifier les rapports financiers
requis en vertu de la Loi electorale du Canada doivent avoir une experience
de la comptabilite publique, notamment de la verification independante
d'etats financiers . Etant donne que les partis et les associations de cir-
conscription enregistres seraient tenus de produire des etats financiers veri-
fies, nous convenons avec le Groupe de travail de la profession comptable
que cette exigence devrait figurer dans la definition .

La Loi devrait-elle exiger en outre que le verificateur ou la verificatrice
soit membre d'une association .ou d'un institut de comptables constitue en
personne morale en vertu d'une loi provinciale ? D'aucuns craignent qu'en
1'absence d'une telle disposition, les verificateurs puissent etre choisis parmi
des comptables depourvus d'experience suffisante en la matiere . A 1'echelle
federale, la Loi sur les banques, la Loi sur les societes de fiducie et la Loi sur les
societes de pret stipulent toutes que le verificateur doit etre membre en regle
d'un institut ou d'une association de comptables constitue en societe
par 1'assemblee legislative d'une province ou en vertu des pouvoirs de
celle-ci3. A 1'instar du Groupe de travail de la profession comptable, nous
jugeons qu'une exigence semblable devrait figurer dans la Loi electorale du
Canada ; nous proposons a cette fin la definition de verificateur mise de
1'avant par le groupe et qui a ete acceptee unanimement par ses membres
issus des trois associations nationales de comptables professionnels.

Recommandation 2 .6 .16

Nous recommandons que le << verificateur » soit defini dans la
Loi electorale du Canada comme etant un << membre en regle
d'un institut, d'une societe, d'une association ou d'un ordre de
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comptables professionnels constitue en vertu d'une loi adoptee
par 1'assemblee legislative d'une province, dont 1'activite pro-
fessionnelle normale comprend 1'execution de verifications
independantes d'etats financiers . Sont vises par la presente
definition les cabinets de comptables au sein desquels de telles
personnes sont associees, ou dont elles sont actionnaires >> .

Nous recommandons au chapitre 7 du volume 1 que les rapports
postelectoraux des candidats et candidates ainsi que les rapports des partis
enregistres, des associations de circonscription enregistrees et des candidats
a la direction d'un parti (mais non les rapports semestriels sur les dons)
soient verifies conformement aux regles comptables generalement recon-
nues. II serait toutefois raisonnable, ici encore, de dispenser de cette exi-
gence les individus ou les groupes dont les recettes et les depenses sont
limitees . Cependant, pour assurer 1'application efficace de la Loi, la
Commission electorale devrait etre autorisee a reclamer la verification de

tout rapport non verifie, apres avoir examine ce dernier .

Recommandation 2 .6.17

Nous recommandons que les rapports financiers des candidats
et candidates a la direction, ceux des partis enregistres, des .
associations de circonscription enregistrees ainsi que les rap-
ports postelectoraux des candidats et candidates fassent 1'objet
d'une verification, a moins que les recettes, de meme que les
depenses, au cours de la periode consideree aient ete inferieures
a 5 000 $; la Commission electorale du Canada conserve cepen-
dant le droit; apres examen d'un rapport non verifie, den exiger
la verification .

Afin d'assurer la credibilite des rapports du verificateur ou de la veri-
ficatrice, il faut assurer a celui-ci une reelle independance dans 1'exercice
de ses fonctions . Cette independance serait compromise si 1'agent d'un
candidat ou une candidate, d'un parti enregistre, d'une association de cir-
conscription ou d'un candidat a la direction d'un parti agissait egalement
a titre de verificateur, ou si le meme cabinet de comptables exerqait les deux
fonctions (meme'si chacune etait confiee a une personne differente) .

Par consequent, la Loi devrait interdire a une meme personne ou a une
meme firme de remplir ces deux fonctions pour la meme organisation ou
la meme personne.

Recommandation 2 .6 .18

Nous recommandons qu'aucune personne ou firme qui serait
1'agent ou agente officiel d'un parti enregistre, d'une association
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de circonscription enregistree ou d'un candidat ou une candi-
date aux elections ou a la direction d'un parti ne puisse exercer
la fonction de verificateur pour 1'organisation ou la personne
dont elle est 1'agent.

La Loi electorale du Canada prevoit que les verificateurs ou verificatrices
des rapports des candidats et candidates soient payes a meme les fonds
publics, selon le moindre des deux montants suivants : 750 $ ou 3 % des
depenses electorales, mais jamais moins de 100 $ . Le principe qui fonde le
versement de ces honoraires - favoriser 1'application de la Loi - reste
valable. Cependant, du fait de 1'inflation,,il conviendrait de modifier les cri-
teres servant a en etablir le montant . Nous recommandons, de plus, que
la verification des rapports financiers des associations de circonscription
soit obligatoire si les recettes, de meme que les depenses, depassent 5 000 $
pendant la periode consideree . Pour faciliter la mise en ceuvre de ces
mesures, nous proposons que des honoraires soient egalement verses aux
verificateurs des rapports de ces associations, lesquels (comme ceux des
partis enregistres) devront comprendre des etats financiers .

Le Groupe de travail de la profession comptable recommande que les
candidats et candidates et les associations paient les honoraires factures
par les verificateurs de leurs rapports jusqu'a concurrence de 1000 $ . Nous
approuvons cette formule, qui a 1'avantage d'etre simple .

Recommandation 2 .6 .19

Nous recommandons que le verificateur ou la verificatrice du
rapport d'un candidat ou une candidate ou du rapport d'une
association de circonscription enregistree re~oive, a meme les
fonds publics, des honoraires egaux au moindre des deux mon-
tants suivants : 1000 $ ou le montant facture .

LES ELECTIONS PARTIELLES ET LES ELECTIONS AJOURNEE S
Selon la Loi electorale du Canada, les << depenses d'election » d'un candidat ou
une candidate a une election partielle ne doivent pas depasser le montant
des depenses consenties pour la meme circonscription lors d'une election
generale. A ce montant, un parti enregistre peut ajouter une somme cor-
respondant au montant maximal alloue par electeur lors d'une election
generale multiplie par le nombre des electeurs et electrices inscrits sur la
liste provisoire dans la circonscription visee . S'il se tient plus d'une election
partielle le meme jour, le calcul reposera sur le total des electeurs inscrits
dans 1'ensemble des circonscriptions touchees .

Le Quebec applique a cet egard une regle differente : un candidat peut
depenser le double de la limite permise lors d'une election generale, sous
reserve d'inclure toute depense electorale faite par son parti .
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Nous avons evalue les merites de chacune de ces formules . La loi quebe-
coise, en exigeant d'inclure toutes les depenses electorales dans un seul

rapport, assure une plus grande transparence . Par contre, la methode
federale accorde une souplesse accrue aux partis dans les cas oil plus d'une

election partielle se deroule le meme jour . Ainsi, selon la formule quebecoise,
un parti qui choisirait de concentrer ses efforts dans une circonscription
plutot qu'une autre pourrait en etre partiellement empeche (bien que le
total des depenses faites au nom des candidats et candidates doive rester
en de~a des limites permises) . Nous favorisons par consequent le maintien
des dispositions federales actuelles en cette matiere .

Par ailleurs, certaines modifications s'imposent quant a la declaration
des depenses pour une election partielle. A 1'heure actuelle, les candidats
et candidates doivent faire rapport de leurs depenses et des dons re~us dans
un delai de quatre mois, mais toute depense faite par le parti en leur nom
n'apparait que dans le rapport annuel de celui-ci (qui doit etre depose dans
les six mois suivant la fin de 1'annee) . La transparence exige que tous les

partis fassent rapport des depenses engagees en faveur d'un candidat a
une election partielle . Toutefois, si plus d'une election partielle se deroulait
le meme jour, ou s'il y avait chevauchement des periodes electorales, il
serait raisonnable de permettre au parti qui brigue les suffrages clans plus
d'une circonscription de deposer un seul rapport pour 1'ensemble des

depenses engagees en faveur de ses candidats . Ces rapports devraient etre
produits dans un delai de trois mois, comme nous le recommandons pour

les rapports suivant une election generale .

Recommandation 2 .6 .20

Nous recommandons :

a) que la limite autorisee pour.les depenses electorales d'un
candidat ou une candidate au cours d'une election partielle
soit la meme qu'a une election generale ;

b) que la limite autorisee pour les depenses electorates faites
par un parti enregistre en faveur d'un ou de plusieurs can-
didats ou candidates lors d'une ou de plusieurs elections
partielles tenues le meme jour soit egale au montant maxi-
mal alloue par electeur lors dune election generale, multi-
plie par le nombre d'electeurs et electrices inscrits sur la
liste finale de la ou des circonscriptions touchees;

c) que tout parti enregistre soit tenu de deposer un rapport
des depenses electorales engagees en faveur d'un candidat ou
candidate dans les trois mois suivant une election partielle ;

d) que lorsque plus d'une election partielle se deroule le meme
jour, tout parti enregistre qui presente des candidats ou
candidates darts plus d'une circonscription puisse deposer
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un seul rapport des depenses electorales engagees en leur
faveur; et

e) que, lorsqu'il y a chevauchement des periodes electorales,
tout parti enregistre qui presente des candidats ou candi-
dates dans plus d'une circonscription depose un seul
rapport des depenses electorales engagees en leur faveur,
dans les trois mois suivant la derniere election partielle .

Nous recommandons par ailleurs qu'une election soit ajournee si un
candidat ou une candidate designe meurt au cours des 28 jours precedant
le scrutin, ou qu'un nouveau scrutin ait lieu si deux candidats arrivent a ega-
lite dans une circonscription . L'election ajournee ou le nouveau scrutin se
tiendrait alors 21 jours apres la nouvelle date de cloture des mises en can-
didature; le temps ecoule dans la premiere partie de la periode electorale
serait combine avec ce delai .

Dans le cas d'un deces, il serait raisonnable d'augmenter de 50 % la
limite des depenses autorisees pour les autres candidats, etant d .onne que
la periode electorale serait allongee d'environ la moitie par rapport a une
election generale ou partielle . Quant au candidat de remplacement, il aurait
a debourser la plupart des sommes generalement engagees pour lancer
une campagne, notamment afin de produire du nouveau materiel de com-
munication. II devrait par consequent disposer du meme montant pour ses
depenses electorales que tout candidat a une election courante .

Si on procede a un nouveau scrutin pour cause d'egalite, la limite des
depenses devrait etre portee a 150 % pour tous les candidats et candidates
en raison de la necessite de prolonger la campagne . Les remboursements
aux candidats seraient accordes en vertu des memes principes . Les autres
dispositions de la Loi relatives au financement des elections s'appliqueraient
sans modification aux candidats dans le cas d'une election ajournee ou
d'un nouveau scrutin .

Recommandation 2 .6.21

Nous recommandons :

a) que, lorsqu'une election est ajournee en raison du deces
d'un candidat ou une candidate, la limite autorisee pour les
depenses electorates du candidat ou de la candidate de rem-
placement soit la meme qu'en temps normal, et que celui-
ci soit rembourse pour le meme montant que prevu s'il
obtient 1% ou plus des suffrages exprimes;

b) que, lorsqu'une election est ajournee en raison du deces
d'un candidat ou une candidate, la limite autorisee pour les
depenses electorales de tous les autres candidats ou candi-
dates corresponde a 150 % du montant prevu, et que ceux-ci
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obtiennent, s'ils y sont admissibles, un remboursement
correspondant egalement a 150 % du montant prevu ; et

c) que, lorsqu'un nouveau scrutin a lieu pour cause d'egalite,
la limite autorisee pour les depenses electorales corresponde
a 150 % du montant prevu en temps normal, et que les can-
didats et candidates ayant obtenu plus de 1% des suffrages
exprimes reqoivent un remboursement correspondant egale-
ment a 150 % du montant prevu .

LA RADIATION D'ASSOCIATIONS DE CIRCONSCRIPTION,
DE PARTIS ENREGISTRES ET DE FONDATIONS DE PARTI S

La situation financiere des associations de circonscription, des partis et des
fondations radies exige des dispositions particulieres . Nous recomman-
dons au chapitre 5 du volume 1 qu'une association de circonscription soit
radiee dans les circonstances suivantes : si le parti national auquel elle
appartient est radie; si le parti enregistre .reclame sa radiation; ou si le ter-
ritoire de la circonscription est modifie de maniere a ce qu'elle soit eliminee
ou fusionnee avec une ou plusieurs autres associations. Nous recommandons
egalement que la Commission electorale ait le pouvoir de radier une asso-
ciation si celle-ci enfreint les conditions de son enregistrement ou si elle
contrevient aux exigences de la Loi .

Toute association radiee devrait etre tenue de produire un rapport de
cloture dormant le detail de son actif, de son passif et de son excedent
(comme elle doit le faire au moment de son enregistrement) . Le Groupe de
travail de la profession comptable a etudie le probl'eme de la liquidation des
fonds d'une association radiee. Nous approuvons sa recommandation selon
laquelle ces fonds devraient etre conserves en fiducie par le parti enregis-
tre. Cependant, si une association est radiee par suite de la radiation du
parti auquel elle appartient, les fonds devraient etre conserves en fiducie
par la Commission electorale . Si cette association, ou toute autre du meme
parti qui lui succede, obtient d'etre enregistree avant le declenchement de
la prochaine election generale (ce qui exigerait que le parti lui-meme soit
reenregistre), les fonds conserves en fiducie devraient lui etre verses . Dans
le cas contraire, et si le parti n'a pas ete radie ou qu'il a pu etre enregistre
a nouveau, les fonds devraient etre verses au parti . Si un parti est toujours
radie au moment ou une election generale est declenchee, les fonds de toute
association radiee seraient verses au Receveur general .

Dans le cas d'une association radiee par suite d'une modification au
territoire de la circonscription, c'est egalement le parti enregistre qui agi-
rait comme fiduciaire, les sommes concernees etant ensuite reparties entre
les associations nouvelles ou reorganisees . En raison des ambiguites qui
pourraient survenir en cas de redecoupage important, le parti enregistre
devrait avoir le pouvoir de determiner la repartition des fonds . Dans tous
ces cas, il appartiendra a la Commission electorale de fixer la date d'entree
en vigueur de la radiation d'une association de circonscription .
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Recommandation 2.6.22

Nous recommandons :

a) que les fonds dune association de circonscription radiee
soient verses au parti enregistre et conserves en fiducie au
nom de 1'association ;

b) que les fonds d'une association de circonscription soient
verses a la Commission electorate du Canada et conserves
en fiducie lorsque 1'association est radiee par suite de la
radiation du parti enregistre auquel elle appartient;

c) que les fonds conserves en fiducie en vertu des conditions
enoncees en a) et b), ainsi que les interets cumules, soient
verses :
1 . a 1'association concernee du meme parti enregistre, ou
a celle qui lui succede, si elle obtient son enregistrement
avant le declenchement des elections generales suivantes;
2. au parti enregistre, si celui-ci n'a pas ete radie ou s'il a
obtenu un nouvel enregistrement, dans le cas ou 1'associa-
tion radiee ou celle qui lui succede n'est pas enregistree
avant le declenchement des elections generales suivantes ; ou
3. au Receveur general, si le parti auquel appartient toute
association radiee n'a pas ete enregistre avant le declenche-
ment des elections generales suivantes ;

d) que lorsque 1'association d'un depute ou une deputee
independant est radiee, tous ses fonds soient verses a la
Commission electorale et conserves en fiducie ;

e) pour faire suite a d) ci-dessus, que les fonds soient verses
a 1'ancien depute independant ou a 1'ancienne deputee
independante si il ou elle se presente aux elections generales
suivantes ou a une election partielle pendant la periode
consideree; dans le cas contraire, qu'ils soient verses au
Receveur general du Canada ;

f) que 1'actif d'une association radiee par suite du redecou-
page d'une circonscription soit conserve en fiducie par
le parti enregistre pour etre ensuite transfere aux associa-
tions de circonscription qui lui succedent, des qu'elles sont
enregistrees;

g) que tout parti enregistre ait le pouvoir d'etablir au besoin
comment les fonds decrits en f) seront repartis ; e t

h) que la Commission electorate fixe la date d'entree en vigueur
de la radiation de toute association de circonscription .

Etant donne que les partis et leurs fondations reqoivent des fonds
publics, certaines dispositions doivent etre prises en cas de radiation . Pour
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ce qui est des partis enregistres, nous proposons que tous les fonds soient
conserves en fiducie par la Commission electorale . Si le parti n'obtient pas
son enregistrement avant le declenchement des elections suivantes, les
fonds seraient verses au Receveur general du Canada . Quant aux fonda-
tions de partis, dont 1'enregistrement depend de celui du parti auquel elles

appartiennent, on pourrait appliquer des regles analogues a celles que nous
proposons pour les associations de circonscription, avec toutefois une excep-
tion. Nous recommandons dans le chapitre 5 du volume I que les fonda-
tions de partis enregistrees soient soumises aux memes regles que celles
qui s'appliquent aux << organismes de charite >> en vertu de la Loi de l'impot
stir le revenu . Lorsqu'une fondation est radiee il serait logique de lui permettre
de conserver ses fonds, plutot que de les transferer au parti enregistre ou
a la Commission electorale, dans la mesure ou cette fondation se conforme
aux exigences de la Loi de l'impot sur le revenu .

Recommandation 2 .6.23

Nous recommandons :

a) que les fonds d'un parti radie soient verses a la Commission
electorale du Canada et conserves en fiducie;

b) que ces fonds soient verses a tout parti radie qui obtient
un nouvel enregistrement avant le declenchement des
elections generales suivantes; et

c) que les fonds d'un parti radie qui n'obtient pas un nouvel
enregistrement avant le declenchement des elections gene-
rales suivantes soient verses au Receveur general du Canada .

Recommandation 2 .6.24

Nous recommandons :

a) que les fonds d'une fondation de parti radiee soient verses
au parti enregistre et conserves en fiducie au nom de la
fondation;

b) que les fonds d'une fondation de parti radiee par suite de
la radiation du parti enregistre auquel elle appartient soient
verses a la Commission electorale du Canada et conserves
en fiducie ;

c) que les fonds conserves en fiducie en vertu des conditions
enoncees en a) et b), ainsi que les interets accumules, soient
verses :
1 . A la fondation concernee, si elle obtient un nouvel enre-
gistrement pas plus de six mois apres le declenchement des
elections generales suivantes;

■
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2. au parti enregistre ou qui a obtenu un nouvel enregis-
trement, si la fondation est toujours radiee six mois apres
le declenchement des elections generales suivantes ; ou
3. au Receveur general du Canada, si le parti auquel appar-
tient une fondation radiee est lui-meme sous le coup d'une
radiation lors du declenchement des elections generales

suivantes; et
d) qu'une fondation de parti radiee puisse conserver tous les

fonds qui seraient autrement verses au parti enregistre ou
a la Commission electorale a condition que cette fondation
se conforme aux exigences de la Loi de 1'impot sur le revenu
concernant les organismes de charite .

NOTES

1 . Aux elections generales de 1984, deux candidats ont ete accuses d'avoir
outrepasse les limites de depenses electorales . Dans les deux cas, le juge a
souligne la difficulte, meme pour un agent officiel, de connaitre les activites
financieres de tous les participants a la campagne . 11 a egalement rappele
qu'il fallait prouver la negligence du candidat lui-meme (R . c . Roman 1986 ;
Baillargeon c . Marin 1987) .

2. Lors des elections generales de 1935, des emissions anonymes realisees sous
forme de courtes dramatiques avaient ete diffusees par le Parti conservateur
et avaient suscite beaucoup de controverse . Les deux premieres, dont le
commanditaire n'etait pas identifie, etaient axees sur un personnage appele
« M. Sage >> qui, jouant le role a la fois d'observateur eclaire et de philosophe
de village, faisait des remarques denigrant le premier ministre Mackenzie
King, et convertissait au Parti conservateur des personnes qui avaient
toujours ete liberales . Par suite des critiques, on ajouta aux quatre dernieres
emissions une identification incomplete du commanditaire, en indiquant
simplement le nom de R .L . Wright (un employe de 1'agence publicitaire)
plutot que le nom du Parti conservateur lui-meme (Peers 1969,166) .

3 . On retrouve la meme exigence dans les projets de loi suivants deposes au
Parlement a 1'automne de 1991 : C-4 (Loi stir les societes de fiducie et de pret),

C-19 (Loi stir les banques) et C-28 (Loi stir les societes d'assurances) .
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ANNEXE : DEFINITIONS DES DEPENSES ELECTORALES

Loi electorale du Canada

« Depenses d'election »

a) Les sommes payees;
b) les depenses engagees ;
c) la valeur commerciale des marchandises et services donnes ou four-

nis, a 1'exception du travail benevole ;
d) les sommes egales a la difference entre les sommes payees et depenses

engagees au titre des marchandises et services autres que le travail
benevole d'une part et leur valeur commerciale d'autre part lorsqu'ils

sont fournis a un prix inferieur a leur valeur commerciale ,
(sommes appelees « le cout )> dans la presente definition) dans le but de favo-
riser ou de contrecarrer directement, en periode electorale, an parti enregistre

en particulier ou 1'election d'un candidat en particulier, notamment :
e) le cout de location d'une periode d'emission sur un poste d'une entreprise

de radiodiffusion ou le cout d'acquisition du droit de publier une annonce
publicitaire dans une publication periodique ;

f) le cout d'acquisition des services d'une personne, y compris la remunera-
tion et les depenses payees a celle-ci ou pour son compte, a titre d'agent
officiel ou d'agent enregistre ou autrement, sauf si ces services sont
fournis gratuitement ou a un prix sensiblement inferieur a leur valeur
commerciale;

g) le cout de location d'espace pour des reunions, de fourniture de rafrai-
chissements et d'acquisition et de distribution d'articles expedies par
la poste et de materiel ou d'appareils publicitaires;

h) le cout de marchandises ou services assures par un gouvernement, une
societe d'Etat ou tout autre organisme public,

lorsque ces couts sont des depenses engagees a l'une des fins enoncees a
la presente definition .

Loi de 1986 sur le financement des elections ( Ontario )

« Depenses liees a la campagne electorale » : en ce qui concerne une election,
depenses qu'engage un parti politique, une association de circonscription
ou un candidat inscrits aux termes de la presente loi, ou qui sont engagees
pour son compte, au titre de biens ou de services qui doivent etre utilises

en totalite ou en partie pendant la periode comprise entre 1'emission du
decret de convocation des electeurs et le jour du scrutin, a 1'exception de
ce qui suit :

a) les depenses engagees par le candidat lorsqu'il sollicitait une candi-
dature coriformement a la Loi electorale de 1984 ;
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b) le dep6t remis par le candidat tel que 1'exige la Loi electorale de 1984 ;
c) les honoraires du verificateur et les frais de comptabilite ;
d) les interets sur les prets autorises aux termes de 1'article 36 ;
e) les depenses engagees relativement a la tenue d'une activite de finance-

ment visee a 1'article 24;

f) les depenses engagees relativement a la celebration de la victoire et a
la publication de remerciements apres le jour du scrutin ;

g) les depenses engagees relativement a la gestion du parti politique ou de
1'association de circonscription ;

h) les transferts autorises aux termes de 1'article 28;
i) les frais occasionnes par 1'entretien d'un service de carte de credit ;
j) les depenses liees au depouillement judiciaire relatif a 1'election ;
k) les depenses liees au gardiennage d'enfants d'un candidat et les autres

depenses sans caractere politique precisees dans les lignes directrices
que fournit la Commission aux termes de 1'alinea 4(1)j) .

Est reputee comprise toutefois la valeur des articles gardes en stock ou
des honoraires ou des depenses lies a des services fournis a un candidat ou
a un parti politique, ainsi que la valeur de tout article et service fournis au
parti politique, a 1'association de circonscription ou au candidat inscrits aux
termes de la presente loi qui doivent etre utilises en totalite ou en partie
pendant la periode comprise entre 1'emission du decret de convocation des
electeurs et le jour du scrutin .

Loi electorale ( Quebec )

402. Est une depense electorale le cout de tout bien ou service utilise
pendant la periode electorale pour :

1 . favoriser ou defavoriser, directement ou indirectement, l'election d'un
candidat ou celle des candidats d'un parti ;

2 . diffuser ou combattre le programme ou la politique d'un candidat ou
d'un parti ;

3 . approuver ou desapprouver des mesures preconisees ou combattues par
un candidat ou un parti ;

4 . approuver ou desapprouver des actes accomplis ou proposes par un .
parti, un candidat ou leurs partisans .

403 . Dans le cas d'un bien ou d'un service utilise a la fois pendant la periode
electorale et avant celle-ci, la partie de son cout qui constitue une depense
electorale est etablie selon une formule basee sur la frequence d'utilisation
pendant la periode electorale par rapport a cette frequence avant et pendant
cette periode .
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404. Ne sont pas consideres comme depenses electorales :

1 . la publication, dans un journal ou autre periodique, d'articles, d'edito-
riaux, de nouvelles, d'entrevues, de chroniques ou de lettres de lecteurs,
a la condition que cette publication soit faite sans paiement, recom-
pense ou promesse de paiement ou de recompense, qu'il . ne s'agisse
pas d'un journal ou autre periodique institue aux fins ou en vue de
1'election et que la distribution et la frequence de publication n'en soient

pas etablies autrement qu'en dehors de la periode electorale ;

2 . le cout de production, de promotion et de distribution selon les regles

habituelles du marche de tout livre dont la vente, au prix courant du
marche, etait prevue malgre la prise du decret ;

3. la diffusion par un poste de radio ou de television d'une emission
d'affaires publiques, de nouvelles ou de commentaires, a la condition
que cette emission soit faite sans paiement, recompense ou promesse
de paiement ou de recompense ;

4 . les frais indispensables pour tenir dans une circonscription une assemblee
pour le choix d'un candidat, dont le cout de la location d'une salle et
de la convocation des delegues ainsi que la publicite sur les lieux de
1'assemblee; ces frais ne peuvent exceder 3 000 $ ni inclure aucune autre
forme de publicite;

5 . les frais raisonnables d'un candidat pour sa participation a une assem-
blee pour le choix d'un candidat dans une circonscription ; ces frais ne

peuvent inclure aucune publicite a 1'exception de celle qui est faite par
le candidat sur les lieux de 1'assemblee ;

6 . les depenses raisonnables faites par un candidat ou toute autre personne,
a meme ses propres deniers, pour se loger et se nourrir pendant un
voyage a des fins electorales, si ces depenses ne lui sont pas remboursees ;

7. les frais de transport d'un candidat s'ils ne font pas 1'objet d'un
remboursement;

8. les frais de transport d'une personne autre qu'un candidat, payes a
meme ses propres deniers, si ces frais ne lui sont pas rembourses;

9. les depenses raisonnables faites pour la publication de commentaires
explicatifs de la presente loi et de ses reglements, pourvu que ces commen-
taires soient strictement objectifs et ne contiennent aucune publicite de
nature a favoriser ou a defavoriser un candidat ou un parti ;

10 . les depenses raisonnables ordinairement faites pour 1'administration
courante d'au plus deux bureaux permanents du parti dont 1'adresse
est inscrite aux registres du directeur general des elections ;

11 . les interets courus entre le debut de la periode electorale et le quatre-
vingt-dixieme jour qui suit le jour du scrutin sur tout pret legalement
consenti a un representant officiel pour des depenses electorales a moins
que 1'agent officiel n'ait paye ces interets et ne les ait declares comme
depenses electorales dans son rapport de depenses electorales .
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Groupe de travail de la profession comptable
(Canada, Commission royale 1991a, partie 2, 2 )

« Depense d'election » : toute depense engagee par un parti enregistre, une

association de circonscription enregistree ou un candidat presente, ou en
leur nom, pour des marchandises ou des services destines a etre utilises -
en tout ou en partie - au cours de la periode de campagne electorale .

S'entend notamment :

a) de la valeur des stocks au debut de la campagne electorale, deduction faite
de la valeur des stocks a la fin de la periode de campagne electorale ;

b) du montant correspondant a toute contribution de marchandises et de
services destines a etre utilises au cours de la periode de campagne

electorale.



e

LES COMMUNICATIONS

INTRODUCTION

TouTE REFORME DU sYSTEME electoral doit tenir compte des nouvelles techno-

logies de communication . Il importe que la structure electorale et reglemen-

taire suive 1'evolution de la technologie . Les changements dans ce domaine

posent en effet de nouveaux defis et ouvrent de nouvelles perspec tives non
seulement aux partis et aux candidats, mais aussi au personnel electoral et

aux organes d'information . En outre, il faut accorder beaucoup plus d'atten-
tion aux besoins des electeurs et electrices qui eprouvent des difficultes a

recourir aux medias traditionnels ou qui sont aux prises avec les problemes

de communication et de transport caracteristiques du Nord canadien .

LA MULTIPLICATION DES CANAUX DE COMMUNICATIO N

Introduction
L'evolution rapide des techniques de communication va avoir un effet certain,
sinon revolutionner les communications electorales au cours des prochaines
decennies (Abramson et a1 .1988, chap . 1 ; Axworthy 1991 CR) . Les nouvelles
techniques - comme le publipostage et les bandes videos - ouvrent aux
partis et aux candidats et candidates de nouveaux canaux de communication
tout en transformant les medias . Comme on 1'avait constate a la naissance
de la radio puis de la television, chaque nouvelle technologie peut reorienter
les campagnes electorales en transformant les notions de temps et d'espace,
ou de communications publiques et privees . Les choix .que feront les partis,
les medias et les organismes de reglementation dans les prochaines annees
exerceront une influence profonde sur la communication electorale .

Dans le domaine des nouvelles technologies, il importe de laisser le
plus de place possible a 1'innovation tout en freinant les phenomenes moins
souhaitables . II faut encourager le recours aux techniques susceptibles
d'ameliorer la transmission de 1'information des partis et candidats vers
1'electorat . Si ce processus etait plus large et plus diversifie, les jeunes - qui
ont moins tendance a voter que leurs aines - participeraient peut-etre plus
activement au debat electoral, de meme que d'autres personnes qui ne font
pas confiance au processus electoral ou ont le sentiment d'en etre exclues .

Les services specialise s
Les pratiques et la reglementation electorales doivent s'adapter pour tenir
compte des nouvelles chaines specialisees apparues durant la derniere
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decennie. Plus de cinq millions d'abonnes ont actuellement acces aux chaines
specialisees de langue anglaise (TSN, MuchMusic, CBC Newsworld, Youth
Channel, Vision Channel et Weather Channel), et 1,5 million d'abonnes a
celles de langue fran~aise (Reseau des Sports, Musique Plus, Canal Famille,

Meteomedia). Ces chaines cablodistribuees etant desormais des entreprises

de programmation au sens de la Loi sur la radiodiffusion de 1991, rien ne

saurait justifier qu'elles soient traitees differemment des autres .

Recommandation 2 .7 . 1

Nous recommandons :

a) que les chaines specialisees cablodistribuees soient assu-
jetties aux memes regles que les autres radiodiffuseurs en
matiere de temps d'antenne paye offert aux partis politiques
(sous reserve des conditions d'octroi des licences) ;

b) que les chaines specialisees axees sur 1'actualite et les affaires
publiques, comme CBC Newsworld, et auxquelles ont acces
une majorite d'abonnes du cable dont la langue d'usage est
la meme que celle dans laquelle ces chaines diffusent soient
tenues de fournir du temps d'antenne gratuit aux memes
conditions que les chaines titulaires d'une licence .

Bien qu'environ 25 % de 1'electorat soit encore hors de leur portee, les
chaines specialisees atteignent des segments de 1'electorat que les autres
chaines n'atteignent generalement pas . Elles pourraient donc contribuer a

une participation accrue de certains groupes et a une plus grande diversi-
fication des canaux de communication electorale pour les partis .

Si 1'environnement economique et le cadre reglementaire s'y pretent,
nous pouvons nous attendre a voir naitre avant la fin du siecle de nou-
velles formes de radiodiffusion, notamment par cable et par satellite . Bien
qu'il soit difficile de prevoir avec precision le rythme de penetration et les
consequences des nouvelles technologies, les specialistes s'entendent
generalement sur les tendances suivantes : fragmentation de 1'auditoire et

des chaines; disparition possible de la base economique des grands organes

d'information ; multiplication des emissions en direct et des tournages sur

le terrain ; et declin des debats publics avec 1'individualisation croissante de
la communication electorale (Groupe SECOR 1990 ; Axworthy 1991 CR ;

Abramson et a1 .1988) . La reglementation doit tenir compte de ces tendances .

En fait, plusieurs nouvelles formules de diffusion sont deja disponibles,
comme la television payante par emission et autres services interactifs ainsi
que diverses innovations dans la distribution par satellite . Il importe que

le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes
(CRTC) examine 1'incidence de tout nouveau service sur la communication

politique. Par exemple, toutes les entreprises de programmation, quel que
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soit leur mode de diffusion, devraient etre soumises aux memes exigences
que les radiodiffuseurs en ce qui concerne le temps gratuit et le temps
paye ainsi que le plafonnement des tarifs publicitaires . Presque tous les
canaux specialises sont accessibles a la plupart des foyers canadiens - ou
du moins a une majorite de foyers dont la langue premiere est la meme
que celle des emissions habituellement diffusees par ces canaux . Ainsi, ces
derniers ressemblent davantage a des reseaux qu'a des sta tions individuelles
de radio ou de television . Ces entreprises de programmation devraient etre
soumises aux memes regles que les radiodiffuseurs, en periode electorale .
Les chaines offrant de nouvelles formes de publicite (celles, par exemple;
qui permettent de cibler les messages publicitaires par circonscription ou
par quartier) devraient etre accessibles aux partis et aux candidats et can-
didates . Bien qu'il soit impossible de prevoir la forme exacte que prendront
les nouvelles technologies, le CRTC et la Commission electorale du Canada
devront etre attentifs aux nouvelles possibilites et difficultes qu'elles pour-
raient susciter. Les deux organismes devraient collaborer l'un avec 1'autre,
en tenant meme des audiences publiques conjointes, et s'assurer que le
cadre reglementaire repond aux besoins du processus electoral .

La Chaine parlementair e
La Chaine parlementaire est 1'une des nouvelles chaines specialisees distri-
buees par cable . Depuis la fin des annees 70, le Service de radio-telediffusion
de la Chambre des communes transmet aux cablodistributeurs, en franqais
et en anglais, les deliberations de la Chambre des communes et de ses
comites, qui sont diffusees par le biais de la Chaine parlementaire . Alors
que cette derniere est normalement fermee en periode electorale, Elections
Canada 1'a utilisee a titre experimental en 1988 pour diffuser des rensei-
gnements sur le recensement et le vote . L'experience fut jugee concluante
(Desbarats 1991 CR). Cette chaine offre la possibilite d'un service novateur

d'informations electorales, qui diffuserait des renseignements sur le proces-
sus electoral lui-meme, et peut-etre meme quelques emissions partisanes .

L'utilisation de cette chaine par la Commission electorale du Canada pour
diffuser des renseignements sur le recensement et le vote constituerait un

service important . En 1988, les messages ecrits diffuses par la chaine ont ete
vus par beaucoup de personnes . Pour elargir 1'auditoire, on pourrait faire
appel a un plus grand eventail de programmation, par exemple en diffusant
des emissions de type documentaire .

La Chaine parlementaire offre des possibilites considerables en ce qui
touche 1'information sur les campagnes electorales (Desbarats 1991 CR) .
Elle pourrait, par exemple, diffuser des enregistrements de tables rondes
oiz des porte-parole des partis s'exprimeraient sur des themes precis . La
technique des tables rondes animees par un moderateur ne compromet-
trait en rien le devoir d'objectivite de la Chaine si tous les partis enregistres
etaient invites a y participer . En revanche, elle repondrait au desir manifeste
par 1'electorat d'avoir acces a des emissions permettant de comparer les

■
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formations politiques, et satisferait davantage ceux et celles qui reprochent
aux campagnes nationales de negliger des questions importantes . Lorsqu'on
deinande aux electeurs et electrices quelles questions ils jugent importantes,
une longue liste de themes particuliers vient invariablement s'ajouter aux
themes generaux des publicites electorales et des emissions d'actualite
(Canadian National Election Study 1984; Etude electorale canadienne 1988) .
Les tables rondes diffusees par la Chaine n'attireraient probablement pas
un auditoire tres vaste, mais pour peu que les themes soient choisis avec
soin, elles repondraient aux besoins d'information de segments specifiques
de 1'electorat .

Il serait bon que la nature et le format des emissions soient fixes par un
groupe de travail compose de representants des partis et de journalistes
eminents de la television, peut-etre sous le parrainage d'un organisme non
affilie aux partis, comme la Fondation pour le journalisme canadien . Aux

Etats-Unis, des debats de cette nature sont organises par la League of Women
Voters (Green 1991) .

Par ailleurs, la Chaine parlementaire devrait servir a rediffuser cer-
taines emissions electorales, comme les debats des chefs et des emissions

partisanes diffusees gratuitement . Toutefois, pour preserver son impar-
tialite, elle devra s'assurer que les emissions a teneur partisane respectent
scrupuleusement le principe du traitement equilibre et equitable de tous les
partis enregistres .

La Chaine parlementaire est distribuee par la majorite des cablodis-
tributeurs (557 en septembre 1990) . Sa distribution est optionnelle . Le tiers
seulement des entreprises la presentent sur la bande de base, ou on peut la
capter sans cabloselecteur. Dans d'autres cas, elle partage le meme canal que
d'autres chaines specialisees (SRC 1990b) . La Commission electorale du Canada
ainsi que le CRTC devraient examiner la possibilite d'obliger les cablodis-
tributeurs a distribuer des emissions de la Chaine en periode electorale, de
maniere a elargir leur audience .

Recommandation 2.7 .2

Nous recommandons :

a) que la Chaine parlementaire soit mise a la disposition de
la Commission electorale du Canada pour la diffusion de
renseignements durant les campagnes electorales ; et

b) que la Chaine parlementaire re~oive le mandat de redif-
fuser les emissions gratuites de partis politiques que nous
avons recommandees ainsi que les debats des chefs, et
qu'elle soit encouragee a diffuser d'autres debats electoraux.

Dans de nombreuses regions, la Chaine parlementaire n'est distribuee

que dans une des deux langues officielles . Ainsi, lorsque Elections Canada
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a diffuse des renseignements par 1'entremise de la Chaine en 1988, des
membres de groupes minoritaires de langues officielles n'ont pu etre informes
localement dans leur propre langue, ce qui. a provoque des plaintes . La
Commission electorale du Canada devrait donc veiller a ce que certains
des renseignements electoraux qu'elle diffuse sur la Chaine parlementaire
soient diffuses dans la langue de la minorite, la proportion dependant de
la region desservie .

Recommandation 2.7 .3

Nous recommandons qu'une partie des renseignements elec-
toraux diffuses par la Commission electorate du Canada sur la
Chaine parlementaire soit diffusee dans la langue de la mino rite .

LES COMMUNICATIONS A L'ECHELLE DES CIRCONSCRIPTION S
Le probleme de 1'equilibre entre information nationale et information locale
en matiere electorale suscite de plus en plus de debats depuis 1'avenement
des emissions electorales radiodiffusees, surtout dans les regimes parlemen-

taires. D'aucuns evoquent souvent les tensions inherentes qui existeraient
entre 1'influence nationalisatrice des medias, surtout de la television, et la
nature plus localisee de la representation electorale en regime parlemen-
taire . Malgre 1'adoption de reformes parlementaires octroyant un pouvoir
accru aux deputes et deputees, et bien que 1'opinion publique soit de plus en
plus favorable a cette tendance, peu d'etudes ont ete faites sur le discours
electoral 'a 1'echelle des circonscriptions .

A nos audiences, les interventions a cet egard ont surtout porte sur les
regles d'acces aux medias locaux . Quelles regles faudrait-il appliquer aux
canaux communautaires et aux stations locales en ce qui concerne 1'octroi
de temps d'antenne gratuit aux candidats et candidates ? Les diffuseurs
devraient-ils etre obliges de dormer du temps d'antenne aux candidats
locaux, independamment du temps alloue aux partis ? On a reproche aux
medias d'etre prevenus contre les petits partis et, de maniere plus generale,
de ne pas couvrir adequatement les elections . Certains intervenants ont
souligne, a juste titre, que la non-correspondance entre les limites des cir-

conscriptions et les zones de diffusion des diverses stations, notamment
dans les centres urbains, rend la publicite electronique trop couteuse et peu
efficace pour la plupart des candidats . A mesure que les stations de televi-
sion, en particulier, elargissent leur zone de diffusion, elles englobent trop
de circonscriptions pour permettre une publicite electorale efficace a 1'echelle
locale. Le meme phenomene se ressent dans les emissions d'information .

Nous avons donc commande des etudes de cas sur la communication
electorale dans dix circonscriptions, et une etude specifique sur 1'acces des
petits partis aux medias (Fletcher et Bell 1991 CR; Hackett 1991 CR) . Nous
avons ainsi constate que, pour bon nombre de candidats et candidates
locaux, de directeurs et directrices de campagne et de journalistes locaux,
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les elections federales sont essentiellement un evenement national . « Il
n'y a pas de themes locaux dans les elections federales >>, declarait ainsi
un directeur de campagne (Bell et al . 1991 CR). En revanche, nous avons
aussi constate qu'il existe des differences notables d'une circonscription a
1'autre quant a 1'importance des candidatures locales, et qu'une partie de
la population souhaite que les campagnes locales permettent au moins a
1'electorat de prendre conscience des dimensions locales et regionales des
questions d'interet national (Bell et al . 1991 CR) . Par ailleurs, comme les
petits partis obtiennent peu de couverture dans les medias nationaux, ils
concentrent naturellement leurs efforts electoraux sur les circonscriptions,
ou ils obtiennent effectivement une couverture plus equitable (Hackett
1991 CR) .

En ce qui a trait aux campagnes locales, les probl'emes de cout et de cor-

respondance entre les limites des circonscriptions et les zones de diffusion

interdisent le recours generalise a la television, mais on a constate que la

radio joue un role important dans certaines circonscriptions, surtout en
milieu rural . La presse ecrite locale attire, elle aussi, une part notable des

depenses et des efforts . Bien que Yon ait peu etudie le degre de penetration

des canaux communautaires par cable, et bien que les strateges locaux doutent

de 1'efficacite de ces derniers, on y a de plus en plus recours (Desbarats 1991
CR) . L'analyse de la couverture electorale et des documents electoraux

revele que les retombees locales des questions nationales sont rarement
expliquees . Or, les theoriciens de la communication affirment que la com-

munication la plus efficace est celle qui etablit un lien entre les preoccu-
pations abstraites et les interets individuels (McQuail 1987, 274-278) . Les
strateges electoraux et les medias soutiennent que le manque de temps et

d'argent limite serieusement leur aptitude a bien s'acquitter de leurs fonctions

electorales (Bell et al . 1991 CR) .

L'importance des campagnes locales et des candidats locaux reste dis-
cutable. Les sondages d'opinion montrent que le candidat ou la candidate
local est le facteur de vote le plus important pour un cinquieme a un quart
de 1'electorat (Clarke et al . 1991, 115) . Toutefois, les permanents des partis
et les analystes attribuent beaucoup moins d'importance aux candidats
locaux dans les elections federales (Clarke et al . 1991, 113) . Pourtant, des
indices donnent a penser que, dans certaines circonscriptions, le << vote pour
1'individu >> peut s'averer determinant (Ferejohn et Gaines 1991 CR) .

Le fait que beaucoup de gens considerent la valeur des candidats et
candidates locaux comme un facteur important de leur choix electoral souligne
l'importance que l'on attache au depute ou a la deputee comme represen-
tant de la circonscription . Selon d'autres donnees, beaucoup de personnes
ont le sentiment de ne pas etre « representees » de maniere efficace, a cause
d'une discipline de parti « excessive »(Price et Mancuso 1991, 217). En
analysant certains sondages, Richard Price et Maureen Mancuso sont par-
venus a la conclusion que << la population canadienne est clairement d'avis
que le premier devoir du depute est de s'occuper de sa circonscription »



20 7

L E S C O M M U N I C A T . I O N S

(Price et Mancuso 1991, 210) . Conclusion que confirme un recent sondage
selon lequel la plupart des electeurs estiment que la premiere fonction du
depute est de veiller aux interets de sa circonscription (Blais et Gidengil

1991 CR) . Or, en periode electorale, les grands medias mettent generale-
ment 1'accent sur les chefs de parti, au detriment des candidats et des themes

locaux (Frizzell et Westell 1989, 75-90) .
Certes, notre role ne consiste aucunement a essayer de reorienter les

campagnes electorales, mais nous avons examine attentivement les meca-
nismes existants que pourraient utiliser les candidats et candidates pour
rejoindre plus efficacement 1'electorat . Nous nous sommes egalemen.t

penches sur d'autres mecanismes susceptibles de les aider en ce sens .

Comme le montre le tableau 7 .1, les dirigeants et dirigeantes des asso-

ciations de circonscription sont relativement satisfaits de la couverture des

campagnes locales . Invites a mesurer 1'efficacite des techniques de com-
munication electorale, ils ont classe aux premiers rangs les methodes tra-
ditionnelles - le porte a porte, la publicite et les reportages dans la presse
ecrite, et la distribution de brochures - tout en affirmant que le publipostage
et la television avaient joue un role important en 1988 (voir le tableau 7 .2) . Par

contre, la radio et les debats entre les candidats ont ete juges moins importants,
et la television par cable, encore moins . La radio continue malgre tout de jouer
un role important dans certaines regions, et les canaux communautaires
deviennent un outil de plus en plus important, que Von peut utiliser de maniere

novatrice .

Tableau 7 . 1
Satisfaction par rapport a la couverture electorale au niveau local
(en pourcentage)

Avez-vous ete satisfait ou satisfaite de la couverture mediatique de la campagne locale de 1988 ?

Tres satisfait 8

Satisfait 32

Passablement satisfait 29

Pas ties satisfait 31

Source : Carty 1991a CR .

Le probleme de recoupement entre les zones de diffusion et les limites
des circonscriptions affecte moins les canaux communautaires par cable. Les

licences octroyees a ces canaux correspondent beaucoup plus etroitement
aux limites des circonscriptions . Leur importance croissante dans la diffu-
sion d'informations a 1'echelle des collectivites et des circonscriptions resulte

surtout de 1'e1argissement de la portee des autres medias . Les canaux com-

munautaires peuvent combler le fosse. De fait, les nouvelles technologies
permettent a bon nombre de cablodistributeurs d'envoyer leurs signaux a

des collectivites bien delimitees.

■
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Tableau 7 . 2
Classement des techniques de communication electorate au niveau local
(en pourcentage )

Quelle importance attribuez-vous aux methodes de communication suivantes pour votre association
de circonscription locale ?

Tres important Relativement important

Porte a porte 73

Distribution de documents 45

Publipostage 34

Debats entre candidats 28

Journaux 57

Television 34

Cablodistribution 9

Radio 25

Source : Carty 1991 a CR .

En 1988, les canaux communautaires ont beaucoup couvert les candi-
dats et candidates locaux, et leur ont souvent donne la parole (Desbarats
1991 CR) . Bien que les strateges locaux s'interrogent encore sur leur effi-
cacite, ces canaux pourraient, grace a une promo tion appropriee faite par les
candidats eux-memes, occuper une place importante dans la communica-
tion electorale locale. Selon 1'Association canadienne de television par cable
(ACTC), les canaux communautaires constituent probablement, en raison
de leur caractere local, la source la plus importante d'informations sur les
candidats locaux et sur leurs programmes electoraux (Memoire 1990, 4) . Le
tableau 7 .3 fait clairement ressortir le potentiel des canaux communautaires :

Tableau 7.3
Pourquoi le cable est une option valable

• 75 % des foyers canadiens ont le cable .

• 87 % des cablodistributeurs titulaires de licences ont offert du temps d'antenne gratuit sur les canaux
communautaires a tous les candidats et candidates .

• 46 % des cablodistributeurs ont organise et produit un debat entre les candidats en 1988.

• 50 % ont couvert un tel debat au niveau local .

• Plusieurs ont produit et couvert deux debats ou plus .

• Plusieurs ont rediffuse les debats (d'une duree moyenne de 95 minutes) deux ou trois fois
(le taux de repetition moyen etant de 2,66) .

Source : D'apres Desbarats 1991 CR, a partir d'une enqu@te de I'Association canadienne de telavision par
cable, 1990 ; Ellis 1991, 46 .



■
20 9

L E S C O M M U N I C A T 1 O N S

On denombre au Canada pres de 275 studios de television commu-
nautaire, soit quatre fois plus que le nombre de stations de television tradi-
tionnelles (ACTC Memoire 1990, 1) . Les canaux communautaires presentent
un vaste eventail d'emissions d'affaires publiques, notamment des tribunes
telephoniques, des debats entre tous les candidats, des debats entre les
aspirants a 1'investiture, des tables rondes sur des themes particuliers (avec
des representants de groupes d'interet ainsi que des candidats), des emis-
sions permettant aux deputes de faire rapport a leur circonscription en

dehors des periodes electorales, des entrevues sur des questions d'interet
local, etc . Nous estimons, en consequence, que les canaux communautaires
devraient consacrer au minimum une heure de grande ecoute aux cam-
pagnes locales, et assurer un certain nombre de rediffusions . Beaucoup se
conforment deja a cette norme (Desbarats 1991 CR) .

Recommandation 2.7 .4

Nous recommandons :

a) que, pour la couverture des candidats et candidates ou pour
les messages presentes par ces derniers, les cablodistribu-
teurs qui exploitent des canaux communautaires soient
tenus de repartir equitablement parmi les candidats au
moins 60 minutes quotidiennes d'antenne gratuites aux heures
de grande ecoute, durant la periode reglementaire prevue
par la Loi electorale du Canada; et

b) que la couverture de debats entre les candidats et candi-
dates - organises ou non par le cablodistributeur - soit
incluse dans le calcul du temps d'antenne gratuit .

Afin d'elargir 1'auditoire de ces emissions e lectorales, il conviendrait de
les rediffuser. Comme les canaux communautaires ne sont pas tributaires
des cotes d'ecoute ou des recettes publicitaires, cette exigence n'impose
pas un fardeau aux cablodistributeurs . En fait, comme le souligne 1'ACTC,

leurs horaires leur permettent de rediffuser les emissions, ce qui offre aux
citoyens et citoyennes interesses la possibilite de les visionner au moment
ou cela leur convient le mieux (Memoire 1990, 2) .

Recommandation 2 .7 . 5

Nous recommandons que les canaux communautaires soient
tenus de rediffuser ces emissions au moins une fois .

Nous avons compare les limites des circonscriptions et les zones de diffu-
sion dans 1'une des regions ou la situation est la plus complexe, l'agglome-
ration de Toronto . Comme nous nous y attendions, la correspondance est
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meilleure pour les canaux communautaires que pour les stations tradi-
tionnelles, bien qu'elle soit loin d'etre parfaite . Le plus grand nombre de
circonscriptions tombant a 1'interieur de la zone de diffusion d'un canal
communautaire etait de treize, mais la plupart des canaux communautaires
en couvraient moins, soit entre deux et six .

A 1'avenir, il se peut fort bien que les canaux communautaires tirent
parti de la technologie permettant d'envoyer leur signal aux foyers d'une

circonscription donnee . Le plus important cablodistributeur du Quebec,
Videotron, a ete un pionnier dans le developpement de cette technologie,
dite interactive . Cependant, plusieurs cablodistributeurs ne disposent pas

encore de cette capacite . Alors que la technologie traditionnelle permet aux
cablodistributeurs de transmettre le meme signal partout, une nouvelle
technologie permet maintenant d'envoyer des signaux distincts a differents
quartiers . Cette technologie, qui permet de cibler les signaux en fonction de
1'electorat de regions specifiques, n'est pas tres repandue au Canada (notam-
ment a cause de la reglementation existante), mais elle risque de le devenir
a mesure que la television payante par emission ou d'autres services inter-
actifs se generaliseront . Entre-temps, un canal communautaire peut tres
bien repartir sa couverture des elections entre les diverses circonscriptions
desservies, en attribuant le meme temps d'antenne a toutes les circons-
criptions qu'il dessert completement, et des periodes proportionnelles aux
circonscriptions qu'il dessert partiellement .

Recommandation 2.7 .6

Nous recommandons :

a) que les cablodistributeurs dont les canaux communautaires
desservent plus d'une circonscription soient tenus d'attri-
buer du temps d'antenne en tranches egales de 30 minutes
aux circonscriptions dans lesquelles ils desservent une
majorite de 1'electorat; et

b) si une circonscription est desservie par plusieurs cablo-
distributeurs, que chacun soit tenu de fournir du temps
d'antenne en proportion de 1'electorat desservi .

En 1988, la plupart des canaux communautaires ont reparti leur temps
d'antenne egalement entre les candidats et candidates . Toutefois, pres de
17 % ont considere que le critere du traitement equitable etabli par le CRTC

exigeait 1'application de la formule de repartition figurant dans la Loi elec-
torale du Canada (Desbarats 1991 CR) . Or, il nous semble que cette formule,
fondee sur les resultats electoraux et les activites des partis a 1'echelle
nationale, se justifie mal au niveau local . La formule que nous recomman-
dons permet de repartir plus efficacement et plus equitablement le temps
d'antenne entre tous les partis enregistres . Il est clair que toute regle autre
que la regle de 1'egalite en ce qui touche les debats entre candidats et le
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temps d'antenne gratuit doit tenir compte du contexte local et de la force
relative des partis dans la circonscription .

Notre objectif n'est aucunement de modifier la fonction de service
public des canaux communautaires mais plutot de la renforcer . Voila
pourquoi nous rejetons la demande formulee par divers intervenants pour
qu'on permette - ou qu'on ordonne - a ces canaux de vendre du temps
d'antenne aux candidats et candidates .

Recommandation 2 .7.7

Nous recommandons qu'il soit interdit aux canaux commu-
nautaires par cable de vendre du temps d'antenne aussi
longtemps que s'appliquera la structure de reglementation
actuelle .

Quelle que soit 1'importance de la radiodiffusion et de la cablodistri-
bution sur le plan des communications locales, la presse ecrite reste un outil
electoral important pour les candidats et candidates locaux et pour les partis
politiques . A 1'heure actuelle, la Loi electorale du Canada interdit a la presse
ecrite d'appliquer, a un candidat ou a un parti, un tarif superieur au tarif
le plus bas qu'elle exige pour placer a un endroit equivalent une annonce
de meme dimension dans le meme numero ou dans tout autre numero
publie durant la periode reglementaire de publicite electorale (article 321) ] .
Cette disposition, qui avait ete adoptee pour eliminer les abus de certains
medias, devrait etre retenue dans la nouvelle Loi electorale du Canada .
Conjuguee au plafonnement des tarifs de publicite radiodiffusee que nous
recommandons au volume 1, cette mesure sera equitable pour tous les par-
tis et candidats, et aidera a limiter les frais . La regle pour le temps d'antenne
vendu aux partis est justifiable dans la mesure on les radiodiffuseurs ont
le devoir de servir 1'interet public en echange de 1'acces aux ondes et parce
que le temps disponible est necessairement limite . Ce raisonnement ne
s'applique pas a la presse ecrite mais il faut neanmoins prevoir certaines
balises pour les tarifs de publicite imprimee, afin d'assurer un traitement
equitable aux partis et aux candidats. Ces derniers, qui dependent de la
publicite imprimee davantage que les partis, n'ont pas directement droit aux
tarifs reduits de publicite radiodiffusee (mais un parti peut attribuer une
part de son temps d'antenne a un candidat) . 11 est essentiel que les tarifs
publicitaires soient previsibles et equitables en periode electorale . La limi-
tation des tarifs publicitaires dans la presse ecrite et la presse electronique
serait equitable pour les partis et les candidats ainsi que pour les medias .

Recommandation 2 .7 .8

Nous recommandons que, comme le prevoit 1'actuelle Loi
electorale du Canada, la presse ecrite, pendant la periode
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reglementaire de publicite electorale, ne puisse appliquer a
un parti politique, ni a un candidat ou une candidate, un tarif
superieur au tarif le plus bas applicable pour une quantite egale
d'espace publicitaire equivalent darts le meme numero ou darts
tout autre numero publie ou diffuse au cours de la periode
visee .

D'autre part, nos recherches ont montre que les journalistes couvrant
les campagnes locales se considerent mal prepares a ce travail. On constate
egalement un taux de roulement tres eleve dans les journaux regionaux et
dans certains petits quotidiens . De ce fait, les journalistes estiment avoir
besoin d'informations plus etoffees sur le processus electoral et sur les elec-
tions anterieures dans les circonscriptions qu'ils sont charges de couvrir .

Recommandation 2 .7 . 9

Nous recommandons :

a) qu'un organisme prive, tel que 1'Association canadienne
des editeurs de quotidiens ou la Fondation pour le journa-
lisme canadien, organise des ateliers d'information sur les
elections a 1'intention des petits medias d'information; et

b) que la Commission electorale du Canada elargisse ses pro-
grammes d'information actuels, de maniere a pouvoir
fournir aux medias de la documentation sur le processus
electoral qui comprendra des donnees specifiques pour
chaque circonscription .

LE SERVICE DU NORD DE RADIO-CANAD A

La specificite du Nord
L'immensite du Nord canadien confere a la presse electronique un role de
premier plan comme outil de communication electorale . Les Territoires du
Nord-Ouest, le Yukon et le nord du Quebec couvrent plus du tiers de la
masse continentale du Canada, et comportent quatre fuseaux horaires .
Comme le transport coute cher dans ces regions et qu'il est impossible d'y
voyager par mauvais temps, les medias assurent les liens indispensables entre
les populations et entre des collectivites tres eloignees les unes des autres .
Durant les campagnes electorales federales, comme les frais de transport
sont prohibitifs et qu'il faudrait beaucoup de temps pour faire la tournee
des circonscriptions, les electeurs et electrices dependent necessairement des
medias pour etre informes (Roth 1991 CR; Alia 1991 CR) . Les problemes de
communication limitent la quantite d'informations dont disposent les gens
du Nord canadien . C'est en fonction de cette realite que nous nous sommes
rendus a Yellowknife, a Whitehorse, a Iqaluit et a Kuujjuaq pour recueillir
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1'avis des citoyens et citoyennes sur les problemes de leurs regions, notam-
ment en matiere de communication . Pour favoriser la participation la plus
large possible, nous avons demande a 1'Inuit Broadcasting Corporation d'orga-
niser a Iqaluit une tribune telephonique televisee en inuktitut et avons repondu
a des appels venant d'un grand nombre de petites collectivites du Nord .

Les quelque 100 000 personnes qui vivent clans le Nord canadien sont
regroupees dans des collectivites dont la taille peut varier entre 83 habi-
tants (Burwash Landing) et plus de 13 500 (Yellowknife) . La population du
Nord est plus jeune que celle du pays dans son ensemble : 60 % des habi-
tants y ont moins de 30 ans, contre 47 % a 1'echelle nationale . La majeure
partie de la population vit dans de petites collectivites, et beaucoup de per-
sonnes sont souvent en deplacement, qu'il s'agisse d'employes des gou-
vernements ou de 1'industrie, de chasseurs ou de trappeurs (Roth 1991 CR ;
Alia 1991 CR) . Sans les medias, les Canadiens et Canadiennes du Nord
pourraient fort bien se trouver totalement exclus du processus electoral,
au point de ne pas savoir qu'une campagne electorale est en cours .

La communication electorale dans le Nord doit tenir compte de divers
facteurs sociaux et linguistiques. La composition demographique des regions
septentrionales est tout a fait particuliere . Alors que la majorite des 53 801 habi-
tants des Territoires du Nord-Ouest sont d'origine autochtone, la majorite
des 29 708 habitants du Yukon ne le sont pas . L'est des Territoires du Nord-
Ouest regroupe une forte population inuit, alors que la partie ouest compte
une importante minorite autochtone, composee de Denes, de Metis et
d'Inuvialuktan (Inuit de 1'Ouest) . Pres de 90 % des habitants du nord du
Quebec sont des Autochtones . Sur le plan linguistique, la region est tres
diversifiee, ce qui rend la communication electorale encore plus difficile . Bien
que la majorite des habitants du Yukon parlent l'anglais, ceux de la localite de
Old Crow parlent le gwich'in . Dans le Nord quebecois, trois langues sont
d'usage courant : 1'inuktitut, le cri et 1'attikamek . Ce sont toutefois les
Territoires du Nord-Ouest qui temoignent de la plus grande diversite lin-
guistique, puisqu'on y denombre neuf langues officielles :1'inuktitut, le slavey
du Nord et du Sud, le chepewyan, le dogrib, le gwich'in, 1'inuvialuktan,
1'anglais et le franqais (Canada, Statistique Canada 1987a, 1987b) .

On estime generalement que cette region englobe cinq circonscriptions .
Le Yukon en constitue une a lui seul, alors que les Territoires du Nord-
Ouest sont repartis en deux circonscriptions, Western Arctic et Nunatsiaq .
Nunatsiaq est la plus vaste circonscription du Canada ; elle s'etale sur
2,6 millions de kilometres carres et englobe 41 petites collectivites (Roth
1991 CR) . Le Nord quebecois, quant a lui, recouvre deux circonscriptions :
Abitibi et Manicouagan . Etant donne la nature et la taille tout a fait particu-
lieres de ces circonscriptions, nous avons recueilli beaucoup de temoignages,
de la population ainsi que de candidats et candidates, sur les difficultes
que posent les campagnes electorales dans ces regions .

Les medias sont indispensables pour permettre aux candidats et candi-
dates de ces circonscriptions de << faire passer leur message >> a un electorat

■
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largement disperse, souvent mobile et parlant une diversite de langues .

Outre le role vital du Service du Nord de Radio-Canada, qui est le radio-
diffuseur public du Canada dans les regions du Nord, CANCOM y dessert
35 collectivites . II existe egalement des societes de communications autoch-
tones qui peuvent jouer un role important sur le plan electoral : Inuit
Broadcasting Corporation, Northern Native Broadcasting (Yukon), Native
Communications Society of the Western Northwest Territories, Inuvialuktan

Native Communications Society, Taqramiut Nipingat Inc . (Quebec), Societe
Cri de communications de la baie James (Mistinnini) et Societe de commu-
nications Attikamek Montagnais, ou SOCAM (Village des Hurons) . En 1992,
Television Northern Canada (TVNC), un consortium de six societes de
communications autochtones, du College du Yukon et du gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest, deviendra un reseau de distribution si elle
obtient une licence du CRTC . II existe egalement des entreprises de radiodif-
fusion privees dans 1'Arctique de 1'Ouest et au Yukon, ainsi que des stations
de radio communautaire autochtones et des organes de presse ecrite . Tous

ces medias gravitent autour du Service du Nord de Radio-Canada . Ce ser-

vice reste vital, non seulement parce qu'il s'agit d'un service public national,
mais aussi parce que c'est le seul media dont disposent certaines localites

du Nord canadien, par exemple celles situees .dans 1'Arctique de 1'Est . En
outre, le Service du Nord de Radio-Canada est le seul service institutionnel
existant qui soit capable de refleter pleinement la diversite linguistique .des

regions septentrionales . Tous ces facteurs font qu'il demeure au centre de
nos recommandations .

Les preoccupations du publi c
La Commission a entendu beaucoup de commentaires, aussi bien negatifs
que positifs, sur les services de communication electorale dans les regions
du Nord . Au cours des audiences, on a ainsi evoque 1'inflexibilite du Service
du Nord de Radio-Canada en citant le cas d'un candidat qui, pour exposer
adequatement son programme electoral en quatre dialectes, n'avait pas

assez des sept minutes qui lui etaient allouees . En revanche, on n'a pas

manque de feliciter la Inuit Broadcasting Corporation et la Societe Radio-
Canada (SRC) pour les emissions diffusees dans 1'Ile de Baffin, en inuktitut,

langue que comprend la population locale .
Certains ont reclame que les candidats et candidates aient plus facilement

acces aux ondes publiques : s'il y avait plus de temps d'antenne gratuit, les
partis politiques et les candidats (ces derniers n'y ont actuellement pas
droit) pourraient mieux communiquer avec leur electorat . Ce facteur est
d'autant plus important dans le Grand Nord que certains autres moyens
de communication, par exemple le porte a porte, sont a peu pres exclus . Si
les medias etaient plus accessibles, les candidats n'auraient plus a depenser
des sommes exorbitantes pour entrer en contact avec 1'electorat des localites

eloignees. De fait, a cause des distances, du climat et des couts, les candidats
ne peuvent generalement pas se rendre dans la plupart des collectivites de
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leur circonscription . Ainsi, bon nombre d'electeurs et electrices sont peu a
meme de les juger, et doivent compter a cet egard sur la maigre couver-

ture des medias . De 1'avis de plusieurs intervenants, les journalistes et la
direction des medias exercent un controle beaucoup trop serre sur le format
des emissions mises a la disposition des candidats .

On nous a signale, par ailleurs, combien il est difficile de couvrir une

campagne dans le Nord canadien . II arrive que les medias ne sachent oi .u

trouver un candidat en tournee . Et si jamais ils reussissent a le reperer, il
s'avere souvent beaucoup trop dispendieux et trop long d'aller sur place .
Voila pourquoi le Nunatsiaq News et la Inuit Broadcasting Corporation,
entre autres, reclament plus d'assemblees contradictoires . L'organisation
de telles assemblees (a Iqaluit, a Rankin et ailleurs) et d'emissions en direct,
ou le public de tout le Nord pourrait telephoner aux candidats, aurait pour
effet non seulement de stimuler le debat politique, mais aussi d'attenuer les
problemes de temps et d'argent aussi bien des medias que des candidats .

En resume, nos audiences dans le Nord et nos recherches ont fait ressor-
tir cinq doleances fondamentales : les candidats et candidates n'ont pas

assez acces au temps d'antenne gratuit ou payant; la couverture electorale

en langues autochtones est insuffisante ; les candidats independants n'ont

pas suffisamment acces a du temps d'antenne et a une couverture media-
tique, compte tenu de la culture politique << non partisane >> du Nord ; le
Service du Nord de Radio-Canada offre peu d'occasions aux candidats
pour faire connaitre leurs positions a 1'electorat dans le cadre des nouvelles

et des emissions d'affaires publiques ; enfin, la reglementation applicable
au Nord concernant les emissions politiques a essentiellement ete con~ue

en fonction du Sud (Alia 1991 CR; Roth 1991 CR) .

Le Service du Nord de Radio-Canad a
La Societe Radio-Canada joue un role important comme trait d'union entre
les Canadiens et Canadiennes . Dans son memoire, elle declare « . . . qu'a titre

de radiodiffuseur public du Canada, la SRC assume une responsabilite par-
ticuliere, soit celle de repondre avec sensibilite et promptitude aux attentes
de ses 'actionnaires', la population canadienne »(Memoire 1990, 1) .

Darts le Nord, cette responsabilite particuliere revet une importance
cruciale . Le Service du Nord de Radio-Canada comprend une branche
television et une branche radio . Sa zone de service couvre essentiellement

le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest ainsi que les regions de la baie
James et de 1'Arctique (Nunavik) au Quebec . Comme 1'indique la Societe

elle-meme, le Service du Nord, dont le siege se trouve a Ottawa, est la pre-
miere source d'information et d'emissions pour << la plupart des residents
du Nord »(Memoire 1990) . Les stations de radio du Service du Nord,
etablies a Whitehorse, Yellowknife, Inuvik, Rankin Inlet et Iqaluit, ont

1'appui des bureaux de Kuujjuaq, Montreal et Ottawa . La moitie des
200 heures hebdomadaires de radiodiffusion du Service du Nord est pro-

duite en sept langues autochtones . Dans 1'Arctique de 1'Est, << Radio-Canada
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est le seul service radiophonique, [ce qui lui donne] la responsabilite
d'assurer une couverture electorale exacte et precise sur un territoire tres
vaste »(Roth 1991 CR) . Avec son centre de production de Yellowknife et ses
bureaux locaux de Whitehorse et d'Iqaluit, le Service du Nord produit envi-
ron 50 heures d'emissions originales televisees par annee, en anglais et en
diverses langues autochtones . Les trois emissions televisees en langues
autochtones totalisent 62 minutes par semaine . Une bonne partie de la pro-
grammation du Service du Nord consiste en reprises : chaque heure de
production est rediffusee au moins une fois (Roth 1991 CR) .

La couverture des elections federales de 1988
par le Service du Nord de Radio-Canad a
En plus de dormer du temps d'antenne gratuit aux partis politiques a 1'echelle
nationale, Radio-Canada peut, en vertu de sa politique, « envisager d'offrir
localement un nombre limite de periodes gratuites >> aux candidats et can-
didates appartenant a une collectivite « qui ne re~oit pas un service adequat
des medias >> (SRC 1985) . Pour les elections de 1988, Radio-Canada a effective-
ment envisage cette option mais 1'a rejetee pour quatre raisons : 1) comme
le Service du Nord ne couvre que trois circonscriptions, les emissions de nou-
velles et d'affaires publiques accordent proportionnellement plus d'attention
aux candidats et aux enjeux locaux de la campagne que dans les circons-
criptions du Sud ; 2) le Service organise la diffusion d'emissions speciales
regroupant tous les candidats et comportant des entrevues et des debats ;
cette formule permet aux participants de s'adresser a 1'electorat, dans la
langue autochtone de leur choix, pendant une periode a peu pres equivalente
a celle du temps d'antenne gratuit conventionnel ; 3) les candidats peuvent
profiter du << temps communautaire >> des emissions diffusees a 1'aide des
reemetteurs radio locaux pour faire des declarations ou participer a des
tribunes telephoniques ; 4) les partis peuvent acheter du temps d'antenne
a la radio et a la television a des tarifs modiques (SRC 1990a) .

Ces raisons ne nous paraissent pas convaincantes, et nous y repondons
de la faqon suivante. Premierement, meme si les candidats et candidates
reqoivent une plus grande part de la couverture electorale dans le Nord, il
s'agit d'une communication par personnes interposees, qui ne repond pas
a leur besoin, ni a celui de 1'electorat, pour une communication directe .
Deuxiemement, en ce qui concerne les emissions electorales speciales reu-
nissant tous les candidats, il s'est agi, en 1988, d'un seul debat d'une demi-
heure regroupant des candidats issus des trois groupes raciaux presents
dans le Nord; le debat avait ete enregistre dans trois localites differentes a
des moments differents; les principaux passages dormant la r6ponse de
chaque candidat a une meme question, dans un format extremement con-
.trole, avaient ete montes pour les besoins de 1'emission (Roth 1991 CR) .
Troisiemement, l'utilisation des emetteurs locaux de rediffusion ne saurait
remplacer le temps d'antenne gratuit sur les ondes de Radio-Canada .
Quatriemement, a cause d'un manque de communication au sein des partis,
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la plupart des candidats ignoraient que du temps d'antenne paye etait

disponible lors des dernieres elections; de toute faqon, meme s'ils 1'avaient
su, les problemes de couts et de logistique excluaient cette option .

A titre de radiodiffuseur public, la Societe Radio-Canada assume
des responsabilites speciales dans le Nord et devrait fournir des services

supplementaires aux candidats .

Recommandation 2 .7.10

Nous recommandons, en ce qui concerne les circonscriptions
comprises dans la zone principale desservie par le Service du
Nord de Radio-Canada :

a) que le Service du Nord fournisse 60 minutes de temps
d'antenne gratuit a tous les candidats et candidates dans
chacune de ces circonscriptions, et que ce temps d'antenne
s'ajoute a celui auquel les partis ont droit a 1'echelle
nationale ;

b) que le Service fournisse jusqu'a 20 minutes de temps
d'antenne paye a tous les candidats et candidates pour la
diffusion de messages a 1'echelle regionale, et que ce temps
d'antenne s'ajoute a celui auquel les partis ont droit a
1'echelle nationale ;

c) que le Service informe les candidats et candidates de leur
droit a du temps d'antenne gratuit et paye ; et

d) qu'un representant ou une representante du Service nego-
cie ce temps d'antenne avec le directeur ou la directrice du
scrutin, les partis enregistres et les candidats et candidates
de chacune des circonscriptions concernees.

Dans un milieu comme le Nord ou les communications sont ardues, il est
essentiel que les emissions soient diffusees le plus efficacement possible . Le

Service du Nord de Radio-Canada devrait donc regrouper les periodes de
temps d'antenne gratuit et annoncer bien a 1'avance leurs heures de diffusion .

Nous sommes sensibles aux efforts consentis par la Societe Radio-
Canada pour couvrir adequatement les elections dans le Nord, mais nous
estimons qu'elle peut faire davantage .

Recommandation 2 .7.11

Nous recommandons que le Service du Nord de Radio-Canada :

a) assure une plus large couverture des elections dans les
langues d'usage du Nord, y compris 1'anglais et le fran~ais ;

et
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b) organise un debat televise entre les candidats et candidates
dans chacune des circonscriptions comprises dans la zone
principale qu'il dessert.

LES PROGRAMMES D'INFORMATION D'ELECTIONS CANAD A
Depuis 1972, Elections Canada se reconnait 1'obligation d'informer 1'elec-
torat de ses droits et de renforcer la confiance du public dans le processus
electoral; de ce fait, il a peu a peu elargi ses activites d'information . La cons-
titutionnalisation des droits de vote et de candidature a accentue cette ten-
dance, Elections Canada considerant que ces droits impliquent la diffusion
d'informations completes en temps opportun .

A 1'heure actuelle, Elections Canada n'est pas tenu de maniere expli-
cite a ce devoir de communication . Neanmoins, plusieurs ont souligne, lors
des audiences, l'importance d'une information non partisane pour repondre
a certains besoins de 1'electorat . Diverses propositions ont d'ailleurs ete
formulees pour permettre a Elections Canada de mieux communiquer son
message a certaines categories de 1'electorat, notamment aux personnes
qui votent pour la premiere fois et a celles qui ont des difficultes de
communication . Nous avons quant a nous commande deux etudes sur le
role d'Elections Canada en matiere de communication, et nous avons for-
mule des recommandations au sujet des electeurs et electrices << difficiles
a rejoindre >> (Semple 1991 ; Green 1991 CR) . L'etude portant sur le pro-
gramme d'information de 1988 1'a qualifie d'excellent mais a releve des
faiblesses concernant des publics cibles, comme les sans-abri, 1'electorat
du Nord et les petits groupes ethnoculturels (Semple 1991) . L'auteur de
cette etude recommande des mesures speciales pour 1'electorat autochtone,
les personnes connaissant mal les deux langues officielles, et les sans-abri .
La Commission electorale du Canada devrait envisager un plus large recours
a la radio dans les regions eloignees et rurales, aux medias ethnoculturels
(notamment la radio) dans les circonscriptions urbaines, et a des canaux
de communication plus directs par le truchement de groupes communautaires .
Des dispositions speciales devront etre prises a 1'intention des sans-abri .

Ces mesures devraient favoriser la participation electorale et affermir
la confiance du public, mais la Commission electorale a besoin d'un mandat
explicite en matiere d'information . Les mesures prises par Elections Canada
pour preparer de la documentation a 1'intention des medias se sont averees
utiles et devraient etre etendues . Bon nombre de journalistes de petits
medias souhaitent plus d'information sur les circonscriptions qu'ils ont a
couvrir (Bell et al . 1991 CR) .

La Commission electorale devra mettre en ceuvre des programmes
d'information plus etoffes du fait des nouvelles responsabilites qui lui
seront confiees. Comme le directeur general des elections a traditionnelle-
ment le devoir de veiller a ce que toutes les dispositions de la Loi electorale
du Canada soient respectees, il importe que tous les interesses - candidats

et candidates, responsables locaux et nationaux des partis, et electorat -
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connaissent parfaitement leurs droits et leurs devoirs . Par exemple, les
partis devront prendre connaissance des nouvelles regles concernant le
financement des associations de circonscription et les luttes d'investiture

afin de les appliquer .
Plus que jamais, des programmes d'information permanents s'imposent

pour favoriser 1'acceptation generale et le fonctionnement efficace du sys-
teme electoral . Les recherches d'Elections Canada ont revele une mecon-
naissance generale du systeme, surtout parmi les jeunes : bon nombre de
citoyens et citoyennes ignorent certaines informations fondamentales, comme
le but du recensement, le nom de leur circonscription ou de leur depute, ou
encore 1'age electoral . Elections Canada a donc entrepris de mettre sur pied
des programmes d'information entre les elections : exposition itinerante
d'envergure, simulation d'elections dans les ecoles elementaires et secon-
daires, visites dans les universites, participation aux ceremonies d'octroi de
la citoyennete, seances d'information dans le cadre de cours de citoyennete
et d'alphabetisation des adultes, etc. Ces mesures ont ete bien accueillies
mais restent limitees ; il est indispensable de les renforcer afin, notamment,
d'assurer une sensibilisation accrue des groupes minoritaires . A ce propos,
nous souscrivons a la recommandation du Comite sur la reforme electorale
autochtone qui propose la mise sur pied, par la Commission electorale
du Canada et les organisations autochtones, d'un programme commun
d'education et de sensibilisation publiques (Canada, Commission royale

1991, vol . 4) .
Un programme permanent d'information s'imposera davantage avec

la periode electorale raccourcie que nous proposons. Les besoins a ce chapitre
sont particulierement aigus durant 1'annee precedant les elections . Dans le
passe, Elections Canada a parfois eu du mal a communiquer certains rensei-
gnements importants durant la periode electorale a cause de 1'abondance
de 1'information alors en circulation. Ces difficultes sont exacerbees lorsque
commence la publicite partisane . Voila pourquoi il serait utile d'elaborer un
programme permanent de sensibilisation de la population au processus
electoral . Il sera particulierement important, clans ce contexte, de collaborer
avec les institutions etablies et avec les groupes communautaires . De meme,
on pourrait faire meilleur usage du reseau des directeurs et directrices du
scrutin pour mettre sur pied un programme permanent .

L'avenement de nouvelles technologies d'information, notamment
de bases de donnees interactives, rendra possibles plusieurs nouveaux
services . La Commission electorale du Canada doit suivre attentivement
1'evolution de ces technologies . Des recherches sont indispensables pour con-
cevoir et evaluer des programmes d'information et pour utiliser efficace-
ment les nouvelles technologies (Rice et Atkin 1989, 62-65) .

On peut trouver un modele utile dans le Commonwealth Electoral Act

d'Australie : la commission electorale de ce pays y est chargee, entre autres,
de sensibiliser la population sur les questions electorales, notamment au
moyen de programmes d'education et d'information, et de publier de la
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documentation sur ses fonctions . Cette loi autorise aussi la commission a
collaborer avec les autorites electorales des Etats ou des Territoires . A notre
connaissance, ces dispositions ont donne de bons resultats .

Si 1'on veut renforcer les activites d'Elections Canada dans le domaine
vital de 1'information, il est essentiel que la Commission electorale du
Canada reqoive un mandat legislatif a cet effet .

Recommandation 2 .7.12

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada charge
la Commission electorale du Canada de :

a) sensibiliser la population sur les questions electorales au
moyen de programmes d'information; et d e

b) collaborer avec les autorites electorales provinciales et ter-
ritoriales dans la mise en oeuvre de programmes conjoints
d'education et d'information sur le processus electoral,
notamment a 1'intention des personnes ayant des besoins
speciaux.

L'assistance financiere et 1'appui du secteur prive aideraient conside-
rablement la Commission electorale du Canada dans la poursuite de son
mandat. Certaines entreprises ont exprime le desir de promouvoir 1'educa-
tion du public en matiere electorale, tout en deplorant 1'absence de structure
adequate pour ce faire . La Commission electorale, de par sa credibilite,
serait a meme de tirer parti de 1'interet ainsi manifeste et devrait par con-
sequent etre autorisee a elaborer des programmes precis auxquels les par-
ticuliers, les entreprises et les organismes benevoles pourraient contribuer
financierement . Les donateurs pourraient en outre etre invites a participer
a 1'elaboration et a la supervision de tels programmes . Les contributions
financieres donneraient droit a des credits d'impot federaux au meme titre
que les dons a la Couronne (qui peuvent etre des dons en argent affectes
specifiquement a un organisme, a un ministere ou a l'une de leurs activites) .

Recommandation 2.7.13

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada etablisse des pro-
grammes specifiques de sensibilisation et d'education du
public en matiere electorale, auxquels seraient invites a con-
tribuer financierement ceux et celles qui souscrivent a leurs
objectifs;

b) que les contributions a ces programmes donnent droit a des
credits d'impot au meme titre que les dons a la Couronne ; et
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c) que ceux et celles qui contribuent au financement de ces
programmes soient convies a participer a 1'elaboration et a
la gestion de ces programmes .

LES PERSONNES AYANT DES BESOINS SPECIAUX D'INFORMATIO N

Contexte
L'un des objectifs fondamentaux de la reforme electorale est de garantir
1'exercice du droit de vote . Or, cet objectif ne peut etre atteint que si tous
les electeurs et electrices, y compris ceux et celles qui ont des besoins spe-
ciaux d'information, sont a meme d'exercer un choix eclaire . Or, bon nombre

sont actuellement dans 1'impossibilite d'obtenir toutes les informations
necessaires parce qu'ils ont une deficience auditive ou visuelle, ou des dif--
ficultes de lecture . Par exemple, sur les 970 000 Canadiens et Canadiennes
consideres comme ayant une deficience auditive, plus de 200 000 sont
atteints de surdite complete . En outre, selon 1'Association des Sourds du
Canada, pres de 65 % des personnes sourdes peuvent etre considerees

comme des analphabetes fonctionnels (Memoire 1990, 2) . Par ailleurs, on
denombre au Canada quelque 446 000 aveugles ou malvoyants, dont 54 %
ont plus de 65 ans (Canada, Statistique Canada 1990) . L'analphabetisme
est aussi un probleme important au Canada puisqu'on estime que 16 % de
nos concitoyens sont incapables de lire un texte elementaire et qu'une autre
tranche de 22 % d'adultes ne peut << utiliser de texte ecrit pour executer des
taches de lecture simples que s'il s'agit de contextes familiers et de docu-
ments clairement organises »(Canada, Statistique Canada 1989) .

11 importe donc de produire plus d'information electorale sur support
auditif ou visuel (Green 1991 CR) . Les nouvelles technologies peuvent deja
servir a elargir le reseau de distribution de cette information . De fait,
Elections Canada et diverses associations communautaires ont deja pris
des mesures pour mieux servir les groupes qui ne peuvent participer pleine-
ment au processus electoral a cause de problemes de communication .
Le temps d'antenne gratuit que nous recommandons devrait certes aider
a cet egard, mais il faut aussi des mesures destinees specifiquement a
ces groupes .

Certaines technologies nouvelles offrent des possibilites considerables
pour faciliter a de nombreux groupes 1'acces auxmedias . 11 en est ainsi des

decodeurs de sous-titrage et d'autres appareils speciaux que Yon peut brancher
sur les recepteurs traditionnels, ainsi que des bases de donnees interactives
accessibles a un large public par le truchement d'ordinateurs personnels . De

plus en plus, les informations de ces sources peuvent etre offertes sous forme
orale autant que visuelle . S'il est difficile de prevoir dans quel sens evolueront

ces nouvelles technologies ou comment elles seront utilisees, il importe que
la Commission electorale du Canada et les partis soient prets a en evaluer

le potentiel a mesure qu'elles apparaissent . Plusieurs d'entre elles offrent le
potentiel d'accroitre la participation electorale .

■
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Les besoins de la populatio n
De nombreux intervenants et intervenantes ont souligne que 1'acces au
processus electoral implique l'acces a 1'information . I1 s'agit de dormer
acces non seulement aux isoloirs et aux lieux d'assemblee, mais aussi aux
renseignements necessaires a 1'exercice du droit de'vote .

Bon nombre d'individus et de groupes, notaminent la Commission
canadienne des droits de la personne, ont fait valoir que tous les docu-
ments, renseignements, bulletins et affiches conqus par Elections Canada
et les partis politiques devraienf etre convi-via ux - c'est-a-dir e ire--p- re'senf&
dans une forme appropriee - pour les personnes handicapees (Memoire
1990) . Les partis ont egalement ete invites a produire des documents de
campagne en braille, sur cassettes audio ou en langage simplifie . De meme,
des groupes comme le Greater Moncton Literacy Council ont recommande
que les documents d'election soient rediges en termes plus simples et imprimes
en gros caracteres (Memoire 1990). Le Conseil ethnoculturel du Canada a
rappele que les personnes parlant une langue autre que 1'anglais ou le
franqais ont besoin de documentation clans leur langue (Memoire 1990) .
L'Association des Sourds du Canada a recommande que la documentation
electorale soit accessible aux personnes sourdes ou malentendantes par le
biais de I'interpretation gestuelle et du sous-titrage, code ou non, des emis-
sions (Memoire 1990) . L'Ontario diffuse des renseignerrients electoraiux aux
personnes malentendantes par le biais d'appareils de telecommunications
pour personnes sourdes (ATS) et d'autres services telephoniques adaptes .
D'autres ont propose que Yon se serve d'affiches dans les transports publics
pour rejoindre les sans-abri et d'autres groupes de la population qui utilisent
peu les medias .

Pour repondre aux besoins des personnes qui ont des deficiences audi-
tives, d'aucuns ont recommande que des services d'interpretation gestuelle
et des recepteurs personnels de modulation de frequence soient disponibles
lors des assemblees d'investiture, des debats entre les candidats et de toutes
les reunions publiques . On a aussi suggere de sous-titrer toutes les publi-
cites politiques televisees . L'Association canadienne des Sourds a propose
que les debats televises des chefs soient rendus accessibles de toutes les
manieres possibles, grace notamment a 1'interpretation gestuelle et au sous-
titrage. La preference de 1'Association va au sous-titrage non code, qui evite
de limiter I'acces des messages aux personnes qui ont les moyens de se
payer un decodeur. En ce qui concerne les personnes malvoyantes, on a
preconise un plus large recours au braille et aux enregistrements sur cas-
sette et suggere aux partis d'utiliser davantage la technique de la diffusion
des messages par composition telephonique automatique .

Des participants aux audiences ont recommande que les publicites poli-
tiques utilisent le sous-titrage code . Aux elections de 1988, le Parti
progressiste-conservateur avait sous-titre ainsi ses trois messages publici-
taires en franqais, mais aucun de ses messages en anglais . Le NPD avait
assure le sous-titrage code de six de ses neuf messages televises . Quant au
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Parti liberal, il a assure le sous-titrage code de tous ses messages en franqais
mais non en anglais (Green 1991 CR) . Le sous-titrage ne coute pas cher .

Des organisations comme le National Captioning Centre demandent envi-
ron 375 $ par message de 30 secondes, et sont capables de proceder tres
rapidement pour repondre aux besoins urgents des partis en pleine cam-

pagne (Green 1991 CR). Certains participants ont recommande le sous-titrage
non code (etant donne le prix des decodeurs), alors que 1'industrie de la radio-

diffusion s'y est opposee . Cependant, un reglement americain qui obligera
les fabricants a integrer un decodeur clans les televiseurs apres 1993

contribuera a resoudre ce probleme (Green 1991 CR).
Les difficultes de lecture et de langue peuvent limiter considerablement

1'acces de certaines personnes aux informations electorates et leur possibilite

de participer aux debats publics . Or, bon nombre de Canadiens et Cana-

diennes ont des difficultes de lecture . Les deux tiers n'ont pas etudie au-dela
du niveau secondaire, et plus de 3,7 millions d'adultes Wont pas d6pass6

la 8e annee (Southam News 1987) . Beaucoup d'informations risquent d'etre

mal comprises si les documents sont rediges dans une langue de niveau

universitaire, comme c'est souvent le cas . Par exemple, on a etabli qu'il fal-

lait une deuxieme annee universitaire pour comprendre la trousse d'infor-
mation sur le libre-echange publiee par le gouvernement federal en 198T A

titre de comparaison, la brochure du resea.u Pro-Canada exigeait une 7e ou une

8e annee . Les brochures d'Elections Canada sur le droit de vote et sur la
procedure electorale, pour les scrutins de 1984 et de 1988, de meme que
divers documents de parti evalues par Gary Bunch se situaient au niveau

de la 13e annee (Bunch 1991) . Toutes ces analyses portent sur la forme, et

non le fond . En preparant les documents avec soin, il est donc possible d'en

elargir 1'audience sans en amoindrir le contenu .

11 est parfois difficile aux groupes linguistiques minoritaires d'avoir acces

aux renseignements electoraux ainsi qu'au debat public . Selon Eileen Saunders,

il leur manque souvent les competences mediatiques et les ressources organi-
sationnelles requises, sans parler des connaissances linguistiques (Saunders

1991 CR) . La Commission electorale du Canada devrait multiplier ses liens
avec les groupes ethnoculturels et faire meilleur usage de la presse ethnique.

En outre, elle devrait preparer des affiches, des brochures et des cartons d'infor-

mation dans diverses langues . A cet egard, le depliant prepare en 17 langues

pour les elections de 1988 est un bel exemple a suivre .
Parmi les autres besoins speciaux portes a notre attention figurent ceux

de 1'electorat des cinq circonscriptions du Nord . Nous avons deja recom-

mande certaines mesures a son intention, axees sur le Service du Nord de
Radio-Canada, mais elles ne suffiront pas pour combler toutes les lacunes
constatees par nos chercheurs dans le domaine de 1'information (Alia 1991

CR; Roth 1991 CR) . Il existe en effet un besoin specifique d'outils speciale-

ment conqus pour les candidats et candidates et pour 1'electorat de ces cir-

conscriptions . 11 serait en outre souhaitable d'encourager les associations

et les etablissements d'enseignement du Nord a parrainer des rencontres
a 1'intention des candidats eventuels et des journalistes .
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Les informations emanant des directeurs et directrices du scrutin et de
la Commission electorale . devraient etre faciles d'acces dans les regions
isolees, entre autres dans le Nord, par le truchement de numeros sans frais
d'interurbain pour telephone et telecopieur. L'electorat des regions eloignees
serait ainsi sur un pied d'egalite avec celui des circonscriptions urbaines,
ou les gens peuvent joindre leur directeur du scrutin par appel local .

Pour eviter que les personnes ayant des deficiences visuelles ou audi-
tives ou des difficultes de lecture ne soient privees de leur droit de vote
par-la-force des choses,il convient que tous les interesses, notamment la
Commission electorale du Canada, collaborent plus etroitement avec les
groupes non partisans qui oeuvrent deja pour ces categories de la population .

Recommandation 2.7.14

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada diffuse les rensei-
gnements electoraux essentiels dans une forme appropriee
pour les personnes ayant des besoins speciaux, notamment
en braille et sur cassettes audio, et qu'elle etablisse des
services telephoniques adaptes a 1'intention des personnes
ayant des difficultes d'audition ou de lecture .

b) que le sous-titrage code soit utilise pour toutes les emissions
et publicites diffusees par les partis et par la Commission
electorale du Canada en periode electorale, y compris sur la
Chaine parlementaire;

c) que toute information de la Commission electorate diffusee
sur la Chaine parlementaire en periode electorale soit accom-
pagnee d'une interpretation gestuelle;

d) que les telediffuseurs soient encourages a assurer le sous-
titrage code et 1'interpretation gestuelle des debats televises
des chefs et d'autres emissions electorales; et

e) que les directeurs et directrices du scrutin soient accessibles
par un numero sans frais d'interurbain pour telephone et
telecopieur.

LA COLLECTE DES RESULTATS ELECTORAU X
La divulgation rapide et precise des resultats le soir meme des elections est
importante a beaucoup de Canadiens et Canadiennes . L'auditoire est alors
tres vaste, et la presse ecrite et parlee mobilise des ressources considerables .
Les resultats officiels, qui doivent etre soigneusement valides, ne sont publies
que beaucoup plus tard, et le public y attache peu d'importance, sauf en cas
de controverse. Ainsi, pour comprendre les elections, la population se fonde
surtout sur la couverture des resultats par les medias . Comme 1'a affirme Elly
Alboim, du reseau anglais de Radio-Canada, lors de 1'atelier sur les medias,
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les emissions diffusees le soir du scrutin constituent << une forme de valida-

tion nationale »(Canada, Commission royale 1991, vol . 4) . Elles contribuent
de maniere importante a maintenir la confiance du public dans le processus .

Comme beaucoup d'autres aspects de la couverture des elections,
la collecte rapide et precise de resultats electoraux emanant de pres de
300 circonscriptions d'un bout a 1'autre du pays coute cher . Selon des infor-
mations recueillies aupres des grands medias d'information, nos chercheurs
estiment que le cout total de 1'operation, pour ceux-ci, se situait en 1988

entre 700 000 $ et 1 000 000 $ .
Dans son memoire, l'Association canadienne de la radio et de la televi-

sion de langue franqaise (ACRTF) propose la creation d'un systeme unique
de collecte et de diffusion des resultats electoraux (Memoire 1990) . A 1'heure
actuelle, chaque reseau et chaque media d'information doit repartir ses
representants dans 1'ensemble du pays pour communiquer les resultats a
mesure qu'ils sont rendus publics . Cela se traduit par une duplication d'efforts
considerable . Selon le memoire de 1'ACRTF, la solution logique consisterait
a mettre en place un systeme unique dont les reseaux et les medias d'infor-
mation se partageraient le cout. L'ACRTF propose ainsi qu'Elections Canada
assume la responsabilite de la collecte et de la distribution aux medias des
resultats electoraux, mais que les coats du systeme soient assumes par les
medias participants . Le principal avantage de cette solution serait d'ame-
liorer la qualite des informations communiquees a la population, dans la
mesure ou les medias d'information auraient moins de ressources a consacrer
a la collecte des resultats et plus a leur diffusion et a leur analyse . Le role
d'Elections Canada a ce chapitre constituerait un prolongement logique
de son mandat .

L'experience des Etats-Unis
Les Etats-Unis ont un systeme semblable a celui que propose 1'ACRTF, mais
il est gere par un organisme prive . Les grands reseaux de television - ABC,
CBS et NBC - et les deux agences de presse nationales, Associated Press (AP)
et United Press (UP), ont en effet fonde en 1964 le News Election Service
(NES) auquel a recemment adhere CNN, la chaine de television consacree

exclusivement aux nouvelles. Les six membres du NES se partagent egale-
ment les coats, et les politiques sont etablies par un conseil d'administra-

tion ou tous les membres sont representes a parts egales .
Le NES communique a ses membres une compilation continue des

resultats de toutes les grandes elections tenues au niveau federal et des

Etats . Etant donne la complexite des procedures electorales aux Etats-Unis,
la tache est redoutable . Les membres ont convenu de recevoir les resultats
a la fois sur papier et par ordinateur. Le systeme du NES depend de la col-
laboration du personnel electoral local, qui communique aux representants
des candidats et des medias les resultats de chaque bureau de vote a mesure
qu'ils arrivent (Smolka 1988; entrevue telephonique avec Robert Flaherty
du NES, 6 septembre 1991) .
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La situation au Canad a
A 1'heure actuelle, les grands reseaux canadiens - Radio-Canada, CTV et
TVA - ainsi que la Presse Canadienne (PC) et sa filiale de nouvelles elec-
troniques, le reseau NTR, exploitent, le soir du scrutin, des systemes indepen-
dants de collecte des resultats . Les grands medias utilisent les chiffres de
PC/NTR mais plusieurs obtiennent egalement certains resultats a I'echelle
locale. La Societe Radio-Canada dispose d'un systeme unique pour tous
ses reseaux, franqais et anglais, radio et te levision, et il est prevu que ce
systeme servira egalement a Newsworld . Les reseaux se font concurrence
sur le plan de la rapidite et de 1'exactitude, ainsi que de la presentation et
de 1'analyse .

Au fil des annees, les medias d'information ont mis sur pied des systemes

sophistiques de communication et de verification des resultats, et font
beaucoup confiance a ces systemes . Pour atteindre la rapidite et la fiabilite
requises, chaque grand media doit disposer d'un ou une reporter dans
chaque circonscription et d'une infrastructure de communication appro-
priee. Cela suppose qu'il faut louer des telephones (traditionnels ou cellu-
laires) et parfois d'autres equipements pour chaque journaliste, et payer
des frais d'interurbain . En outre, il faut engager du personnel pour faire la
saisie des chiffres dans les ordinateurs centraux .

Les grands reseaux et PC/NTR utilisent un systeme semblable pour
compiler les resultats des elections provinciales, sauf a Terre-Neuve et a
File-du-Prince-Edouard, ou le personnel electoral provincial rassemble et
compile les resultats a partir du bureau du directeur du scrutin de chaque
circonscription et les communique aux medias de faqon centralisee . Les
medias semblent satisfaits du service fourni par le directeur general des
elections de ces provinces .

L'avantage le plus evident d'un systeme unique serait de faire baisser
les couts des medias d'information . Les economies pourraient etre appre-
ciables . Aux Etats-Unis, le NES estime que la collecte et la distribution des
resultats des elections presidentielles de 1988 ont coute pres de 5 200 000 $
(en dollars canadiens) . Autrement dit, chacun des membres du NES (cinq
a I'epoque) a du payer un peu plus de 1 000 000 $ . Comme les Etats-Unis
ont 185 000 bureaux de vote et une procedure electorale complexe, chaque
membre a realise des economies importantes . On estime en effet que sans
le NES, chacun aurait depense cinq a six fois plus pour obtenir des resultats
comparables . Bien que les situations canadienne et americaine ne soient pas
directement comparables, il est raisonnable de penser que 1'adoption de
cette solution au Canada permettrait des economies considerables . Selon
les responsables de CTV, la collecte et la compilation des resultats coutent
aujourd'hui environ 200 000 $ au reseau, soit 20 % du total des depenses
de la soiree des elections . Les economies eventuelles dependraient des
dispositions pratiques et financieres adoptees .

L'adoption d'une structure semblable au NES offrirait d'autres avan-
tages . Comme 1'organisme envisage n'aurait que cette seule fonction, il
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pourrait continuellement raffiner son systeme de transmission des resultats .
Deuxiemement, comme les donnees seraient communiquees simultane-
ment a tous les reseaux, ceux-ci pourraient se faire concurrence davantage
sur la presentation et 1'analyse des resultats que sur la vitesse de trans-
mission . Troisiemement, ce systeme permettrait aux journalistes et ana-
lystes d'acceder a des archives permanentes de donnees lisibles par machine .
Meme si les petits organes de presse n'obtenaient pas 1'acces simultane aux
resultats, ils pourraient realiser certaines economies en obtenant 1'acces
aux archives, pour des analyses ulterieures .

Les conditions prealables a la creation d'un systeme centralis e
Pour doter le Canada d'un systeme efficace semblable au NES, il faut, par
rapport au systeme actuel, une solution de rechange interessante qui offre
les garanties suivantes . Les medias qui exploitent actuellement leur pro-
pre systeme devront etre convaincus qu'ils pourront realiser des economies

appreciables . Le systeme devra garantir 1'acces simultane aux resultats

pour tous les membres . II devra etre exact, rapide et efficace . Des systemes
d'appoint devront etre mis en place en cas de panne des ordinateurs . Les
participants devront s'entendre sur un protocole standard de divulgation
des resultats et sur des methodes communes d'acces aux donnees a partir des
ordinateurs des medias d'information . Les participants devront s'entendre
sur la repartition des couts, ainsi que sur les politiques generales et les
processus de decision du nouvel organisme . Finalement, le systeme devra
permettre aux membres d'adresser des demandes de renseignements sup-
plementaires aux directeurs et directrices du scrutin . Pour faire face a tous
ces besoins, 1'organisme devra avoir une certaine permanence . Les efforts
entrepris dans le passe pour creer un systeme commun ont plusieurs fois
echoue parce que les negociations n'avaient pas commence assez tot .

Le point de vue des reseau x
Lors de discussions avec les commissaires et avec les chercheurs de la
Commission, certains representants de reseaux ont dit douter que toutes les
conditions puissent etre reunies . A leur avis, l'exploitation de leurs propres

systemes presente des avantagesimportants . D'abord, en ayant un represen-
tant ou une representante clans chaque circonscription, ils peuvent obtenir
des informations et des anecdotes qui vont au-dela des chiffres bruts et qui

donnent de la saveur a leurs reportages . Ensuite, leurs representants

peuvent au besoin poser des questions aux directeurs du scrutin . Enfin,
la duplication constitue une garantie contre le risque de panne generale,
probleme qui s'est presente une fois avec 1'ordinateur central du NES .

Radio-Canada et CTV font pleine confiance a leurs propres systemes
et hesiteraient a negocier un accord s'ils n'etaient pas certains d'en tirer des
avantages importants . Pour certains medias, ce qui coute le plus cher n'est
pas la collecte des resultats mais plutot les systemes informatises necessaires
pour les compiler et les presenter . S'ils devaient demeurer responsables

■
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de la collecte des donnees lors des elections provinciales (et peut-etre
municipales), les economies seraient moins interessantes .

C'est Radio-Canada qui exprime le plus de reserves . Ses journalistes
les plus chevronnes font confiance a leur propre systeme . Ils estiment qu'une
organisation centralisee n'apporterait que des economies minimes a la
Societe et notent que celle-ci aurait probablement a assumer une part elevee
du cout total du nouveau systeme parce qu'elle exploite cinq reseaux . Mais
ils redoutent surtout que le recours a un seul systeme leur fasse perdre une
partie de 1'avantage qu'ils ont acquis sur leurs concurrents, perspective qui
est loin de leur sourire dans la situation actuelle ou toute augmentation
des recettes doit provenir des ventes de publicite . Seuls Radio-Canada et
PC/NTR exploitent un service electoral permanent, couvrant toutes les
elections federales et provinciales . CTV vend ses services a ses affilies, pour
certaines elections provinciales .

Le vice-president des nouvelles de CTV, Tim Kotcheff, nous a exprime
son accord de principe avec cette We mais en doutant qu'un tel systeme
puisse etre mis sur pied dans un avenir rapproche sans 1'intervention directe
d'Elections Canada . La Societe Radio-Canada et CTV ont toutes deux declare
qu'on verrait sans doute apparaitre un systeme centralise seulement lorsque
les reseaux n'auraient plus les moyens de se payer des systemes autonomes .

L'un des mod'eles qui nous ont ete proposes repose sur la creation
d'un systeme finance par 1'Etat, qui diffuserait simultanement des informa-
tions d'excellente qualite a tous les medias, au lieu d'un systeme mis sur
pied par les reseaux eux-memes ou en collaboration avec eux. D'es que ce
systeme public aurait fait ses preuves, les reseaux pourraient etre portes
a abandonner les leurs . Le personnel electoral fournit deja un tel service a
Terre-Neuve et a 1'Ile-du-Prince-Edouard .

D'apres une autre proposition, un des trois reseaux nationaux pourrait
servir d'organisme primaire de collecte et vendre les resultats aux autres
organes de presse . PC/NTR, organisation independante offrant ses services
a tous les medias, pense etre la mieux placee pour assumer ce role : elle est
la seule au Canada qui poursuit la collecte des resultats de faqon systema-
tique jusqu'a la fin du depouillement, comme le NES le fait aux Etats-Unis .

L'obstacle le plus important a la creation d'un systeme centralise est le
desir des grands organes de presse de preserver leur avantage concurren-
tiel . D'aucuns estiment que la soiree des elections constitue << I'olympiade
du journalisme politique >>, et que la qualite de la couverture a cette occa-
sion est un element critique dans la concurrence que se livrent les grands
medias . La rivalite entre la Societe Radio-Canada et CTV est particuliere-
ment vive, mais PC/NTR tient egalement a ne pas divulguer d'informations
competitives a ses clients . La concurrence porte sur la presentation, l'ana-
lyse, la rapidite et 1'exactitude, mais se resume, bien souvent, au fait de
savoir. qui sera le premier a annoncer le vainqueur.
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Le point de vue d'Elections Canad a
En vertu de la Loi actuelle, le directeur general des elections n'a pas le
devoir de communiquer les resultats du scrutin a la population, et il ne
publie les resultats officiels que plusieurs semaines apres les elections .

Traditionnellement, par le truchement des directeurs et directrices du scrutin
de chaque circonscription, Elections Canada aide les medias en communi-
quant les resultats a leurs representants, tout comme il les communique
aux partis, mais ce ne sont que des resultats officieux . De plus, Elections
Canada exige des directeurs du scrutin qu'ils louent des locaux assez grands

pour recevoir des representants des medias et dotes de prises adequates
pour 1'equipement de ces derniers .

Le personnel d'Elections Canada s'est dit preoccupe du fait que sa parti-
cipation directe a la compilation de resultats officieux confererait a ceux-
ci une credibilite non justifiee, d'autant plus que les resultats officiels sont
toujours legerement differents .

Quoi qu'il en soit, les medias d'information comptent sur les directeurs
et directrices du scrutin pour la compilation des resultats . A 1'occasion de
notre atelier sur les medias, on a deplore des cas occasionnels d'inefficacite
et de manque de professionnalisme dans la transmission des informations
aux medias . Il est en effet arrive que les informations relatives aux candidats
et candidates designes aient ete inexactes, ou que la transmission des
resultats de certains bureaux de vote ait accuse des retards considerables .
11 a ete propose qu'Elections Canada reqoive le mandat explicite d'aider a
repondre aux besoins des medias .

Les perspectives de changemen t
L'exemple du NES montre que la creation d'une agence centrale chargee de
la collecte et de la distribution des resultats officieux le soir du scrutin
offrirait des avantages indeniables . En plus de permettre aux grands medias
de realiser des economies, il est raisonnable de penser que les resultats
communiques a la population seraient de meilleure qualite . Cette conclusion
suppose toutefois que les medias utiliseraient les economies ainsi realisees
pour ameliorer leurs reportages et analyses . Mais pour cela, il faudrait sans
doute que 1'agence beneficie de 1'appui et de la collaboration des medias
d'information qui exploitent actuellement leurs propres systemes . Non
seulement leurs connaissances seraient-elles necessaires pour lancer la nou-
velle agence, mais leur participation a la planification serait essentielle pour
rehausser la qualite de 1'information .

Malgre les reserves des reseaux, l'idee d'un organisme cooperatif pour-
rait un jour se reveler plus attrayante, avec la compression croissante des
budgets de nouvelles due a la concurrence de plus en plus forte entre les

medias . Les difficultes d'ordre administratif qui ont ete evoquees sont loin
d'etre insurmontables . Les perspectives d'acceleration des communica-
tions grace a de nouvelles technologies informatisees, la professionnali-
sation croissante de.1'administration des elections et les mutations que
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connaissent les reseaux televises militent en faveur de cette proposition2.
Une telle solution ne peut cependant pas s'imposer par voie legislative .

Cela dit, comme la divulgation des resultats electoraux est importante
pour affermir la confiance du public dans le systeme, la Commission electorale
devrait rencontrer regulierement les representants des grands medias pour
faciliter leur travail . En plus de les aider a s'acquitter de leurs taches le soir
du scrutin, elle devrait se pencher sur d'autres mecanismes de communica-

_tion, parexemple 1'envo.i aux medias d'une liste, regulierement mise a jour,
des candidats et candidates officiellement designes, puis 1'envoi d'une liste
definitive le soir de la cloture des mises en candidature . Nous esperons que
les organes de presse qui se font actuellement concurrence pour compiler
ces donnees seront sensibles aux avantages evidents qu'offrirait la creation
d'une agence commune, et qu'ils collaboreront avec la Commission elec-
torale et les responsables provinciaux pour mettre un tel systeme sur pied .

Recommandation 2 .7 .15

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada examine con-
jointement avec les reseaux et les services d'information la
possibilite de creer un systeme qui assurerait, selon le prin-
cipe de la recuperation des couts, la collecte des resultats
electoraux officieux le soir du scrutin ; e t

b) que la Commission electorale rencontre annuellement les
representants et representantes des reseaux et des services
d'information pour discuter des meilleurs moyens de
faciliter la diffusion des resultats officieux le soir du scrutin
et la fourniture eventuelle d'autres informations .

NOTES

1 . Une disposition semblable s'applique aux candidats et candidates aux elec-

tions federales americaines : Federal Election Campaign Act, alinea 441(d)b) .

2. Dans le cadre du Projet de bureautique au bureau du directeur du scrutin
d'Elections Canada, il est prevu que les directeurs et directrices du scrutin
achemineront les resultats au siege d'Elections Canada, ou ils seront traites

par un ordinateur central . La transmission informatique se ferait en direct,
ce qui permettrait aux medias d'acceder aux resultats bruts a mesure qu'ils
arrivent et de les transferer a leurs propres ordinateurs .
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Surveillance et control e

TouTFS L ES D EROGATIONS a la Loi electorale du Canada sont actuellement
considerees comme criminelles, meme lorsqu'elles sont de nature admi-
nistrative ou reglementaire . Cela pose un probleme pour deux raisons .

Premierement, le terme « infraction criminelle » ne devrait s'appliquer
qu'aux infractions qui portent atteinte aux valeurs fondamentales de la
societe . C'est seulement lorsqu'on peut prouver hors de tout doute raison-
nable qu'une personne a enfreint la loi sciemment ou deliberement qu'on
devrait la reconnaitre coupable d'un crime et lui infliger les sanctions qui
en decoulent . Or la plupart des derogations electorales sont de nature
administrative ou reglementaire. On a donc tort d'engager des procedures
d'enquete ou d'intenter des poursuites comme s'il s'agissait de crimes . Les
enquetes en matiere electorale doivent actuellement etre traitees comme
des enquetes criminelles par la Gendarmerie royale du Canada et par les
autres enqueteurs engages par Elec tions Canada afin de respecter les criteres
de preuve applicables en matiere criminelle . En plus d'etre couteux, long
et inefficace, ce processus nuit a la repression des derogations de type regle-
mentaire ou administra ti f car il est inadapte a la natu re de la grande majorite
des violations .

Deuxiemement, pour prouver devant les tribunaux qu'une violation
de la Loi electorale a ete commise, il faut demontrer hors de tout doute raison-
nable qu'un candidat ou une candidate, un agent ou une agente officiel ou
toute autre personne a agi deliberement . IT faut etablir la preuve non seulement
de 1'acte mais aussi de la mens rea, c'est-a-dire de 1'intention deliberee
d'enfreindre la Ioi . Par exemple, si un candidat ou un agent officiel a depasse
les limites de depenses autorisees dans une circonscription, le plaignant
doit convaincre le tribunal que cette personne a depasse les limites de
maniere intentionnelle. Or cette preuve est generalement tres difficile a
etablir.

UNE NOUVELLE CONCEPTION DES DEROGATIONS A LA L01 ELECTORAL E
Le systeme d'application de la Loi electorale doit etre a la fois juste et effi-
cace . Les personnes accusees d'une derogation doivent pouvoir pleinement
se defendre . En outre, les autorites doivent pouvoir agir rapidement pour
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entamer des poursuites ou pour mettre un terme aux actions susceptibles
de modifier le resultat d'une election ou de miner 1'integrite du processus
electoral. Il ne faut pas que le systeme soit axe sur des procedures trop
strictes et sur de lourdes peines difficiles a appliquer . De plus, la norme de
preuve applicable en matiere criminelle (soit la mens rea) ne devrait pas
s'appliquer a toutes les enquetes et les poursuites .

La Loi electorale devrait s'inspirer des mecanismes qui existent dans
.d:autres_secteurs en_adoptant_des normes de. .preuves plus .souples,_en fonc- _
tion de la gravite de 1'acte vise . Comme 1'a explique la Commission de reforme
du droit de 1'Ontario, la loi canadienne comporte trois types d'infractions :

Dans le cas d'une infraction de responsabilite absolue, il suffit a

la Couronne d'etablir que la personne inculpee a commis 1'acte phy-
sique qui lui est reproche ; la question d'intention coupable n'entre pas en

jeu . Par contre, si Yon etablit que la responsabilite n'est pas absolue mais
qu'elle depend d'une intention coupable, il n'est pas toujours facile de

determiner s'il s'agit d'une infraction de mens rea ou de responsabilite

stricte . Dans une infraction de mens rea, la Couronne doit prouver que la

personne inculpee, en commettant l'acte, en etait << consciente », c'est-a-dire

qu'elle 1'a commis, par exemple, de fa~on deliberee, en connaissance de

cause, par insouciance ou par ignorance volontaire . Dans le cas d'une

infraction de responsabilite stricte, le critere est objectif, et non pas sub-

jectif comme pour une infraction de inens rea, et il repose sur la conduite

qu'aurait eue une personne raisonnable dans des circonstances semblables .

La personne inculpee peut faire valoir pour sa defense qu'elle a fait preuve

d'une prudence raisonnable, c'est-a-dire qu'elle n'a pas fait preuve

de negligence. (Commission de la reforme du droit de I'Ontario 1990, 3 ;

nous soulignons . )

Nous proposons clue toutes les derogations a la Loi electorale du Canada
soient divisees en deux types : les contraventions et les infractions . Les
contraventions releveraient du domaine administratif ou reglementaire,

ou de la procedure, et entraineraient des peines moins severes . Elles seraient
jugees exclusivement par la Commission electorale du Canada, avec possi-
bilite de pourvoi devant la Cour federale du Canada . Les infractions seraient
des actes plus graves commis de fa~on intentionnelle, et entraineraient des
peines plus lourdes, notamment des amendes plus elevees, l'er .lprisonne-
ment ou la perte de certains droits democratiques . Elles seraient punissables
sur declaration sommaire de culpabilite devant une cour provinciale .

Nous proposons donc une nouvelle approche qui permettrait de
proceder sans delai aux enquetes, aux poursuites et aux jugements neces-
saires - que les violations en cause relevent du domaine reglementaire,
administratif ou criminel . Comme nous 1'avons indique au chapitre 7 du
volume 1, cela serait possible si la Commission electorale du Canada - a titre
de tribunal - jugeait la plupart des derogations a la Loi electorale .
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En ce qui concerne les contraventions, la Loi electorale du Canada devrait

adopter le critere de preuve de la responsabilite stricte . Par exemple, selon

nos recommandations, si un candidat ou une candidate ou un agent ou
une agente officiel depassait les limites de depenses, le directeur ou la direc-
trice des enquetes et des poursuites n'aurait qu'a exposer les faits devant
la Commission electorale du Canada . Le fardeau de la preuve incomberait

alors au candidat ou a 1'agent : celui-ci aurait a demontrer qu'il a exerce

une diligence raisonnable, c'est-a-dire qu'il a pris des precautions suffi-
santes pour eviter que la Loi electorale ne soit violee. La Cour supreme du

Canada a recemment confirme la validite de la defense de diligence
raisonnable en matiere de responsabilite stricte (R . c . Wholesale Travel Group

Inc . 1989) ' . Traiter les derogations a la Loi electorale comme des infractions
de responsabilite absolue n'est pas une avenue souhaitable, car les accuses et
accusees n'auraient pas la possibilite de presenter une defense de diligence

raisonnable .
L'adoption du principe de la responsabilite stricte pour les violations

de nature administrative ne reduit en rien la necessite de maintenir la norme

de preuve de la mens rea pour certaines infractions . Quelqu'un pourrait, en
effet, essayer de modifier le resultat d'une election en violant deliberement

la Loi electorale . De tels actes devraient etre passibles de lourdes peines, car
il est primordial de preserver 1'integrite du systeme electoral .

Nous proposons de creer une infraction de type general : toute personne
qui enfreindrait deliberement une disposition de la Loi electorale afin de fausser
le resultat d'une election commettrait une infraction generale . On applique-
rait dans ce cas un principe semblable a celui des articles du Code criminel

concernant la complicite et la conspiration . Ces articles permettent de traiter
un contrevenant ou une contrevenante presume comme si cette personne
avait commis elle-meme 1'infraction a laquelle elle a contribue . L'infraction

generale serait jugee par les cours criminelles ; le ou la coupable serait pas-
sible d'une peine d'emprisonnement maximale de deux ans et de la perte
du droit de sieger a la Chambre des communes ou de presenter sa candida-
ture a 1'election generale suivante . Pour ce type d'infraction, il faudrait etablir

une preuve d'intention, comme pour les actes criminels ordinaires, au lieu
de s'en tenir au critere de la responsabilite stricte.

Recommandation 2 .8 . 1

Nous recommandons :

a) que la plupart des derogations a la Loi electorale du Canada
soient considerees comme des contraventions de respon-
sabilite stricte, qui n'exigent pas de preuve d'intention mais
peuvent faire l'objet d'une defense de diligence raisonnable,
et que ces derogations relevent de la Commission electorale
du Canada; et

■
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b) que quiconque enfreint deliberement la Loi electorale du
Canada afin d'orienter ou de modifier le resultat d'une elec-
tion, ou commet toute autre infraction electorale, soit pas-
sible notamment d'emprisonnement ou de la perte du droit
de sieger a la Chambre des communes ou de presenter sa can-
didature a 1'election generale suivante, et que ces infractions
relevent des cours provinciales .

LES PEINES PR0P0SEE S
Les derogations et les peines definies dans la Loi actuelle sont fort peu
coherentes . En general, les peines varient d'une amende maximale de
1 000 $ ou un an d'emprisonnement, en cas de procedure par voie som-
maire, a une amende de 5 000 $ ou cinq ans de detention, en cas de mise
en accusation . En ce qui concerne la fraude electorale, les violations sont sou-
vent definies comme des << actes illegaux >> ou des << manceuvres fraudu-
leuses >> et entrainent, en plus, la perte du droit de vote . En outre, les
candidats et candidates ou les agents et agentes officiels peuvent perdre le
droit de briguer les suffrages pendant cinq ou sept ans pour certains actes
parmi lesquels figurent le vote illegal, 1'abus d'influence, la corruption
d'electeurs (a 1'aide de nourriture ou d'alcool) et, pour les candidats et leurs
agents, le depassement delibere des limites de depenses electorales .

Les dispositions relatives aux peines devraient refleter la gravite des
contraventions et des infractions, et inciter au strict respect de la Loi elec-
torale . La Commission electorale et les tribunaux devraient disposer d'un
eventail de peines variant en fonction de la gravite de la violation . 11 pour-
rait s'agir par exemple d'une amende de 100 $ par jour pour les candidats
et de 1 000 $ par jour pour les partis qui n'auraient pas produit leur rap-
port postelectoral dans les delais prescrits ou encore, d'une amende fixee
en pourcentage (100 %, 200 %) du montant depense au-dessus de la limite
des depenses electorales permises . Ces delais pourraient etre proroges pour
des motifs valables, mais uniquement sur demande adressee a la
Commission . Quant aux peines de nature administrative, la Commission
devrait par exemple pouvoir retirer a un parti enregistre le droit de delivrer
des requs d'impot pour les dons politiques si, apres un certain delai sui-
vant la date limite, ce parti n'a toujours pas presente son rapport . Dans les
cas les plus graves, la Commission pourrait aller jusqu'a radier le parti .

Dans le volume 3 de notre rapport, nous presentons une proposition
de legislation qui etendrait la portee des mecanismes de controle actuels en
imposant notamment des exigences de divulgation financiere aux agents
et agentes de circonscription, aux agents financiers des candidats et candi-
dates a la direction ainsi qu'aux aspirants et aspirantes a 1'investiture . Nous
proposons par ailleurs des dispositions concernant la presentation de rap-
ports annuels et de declarations financieres par les partis politiques enregis-
tres, les associations de circonscription enregistrees et les fondations des
partis. Les sanctions prevues a la Loi electorale s'appliqueraient egalement
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aux individus et aux groupes qui depassent le maximum autorise de 1 000 $
pour les depenses independantes (voir le chapitre 6 du volume 1) . Dans

notre proposition de legislation, nous .presentons 1'ensemble des deroga-

tions a la Loi electorale en distinguant les contraventions des infractions, et

en indiquant dans chaque cas les peines correspondantes .

L'emprisonnement
Lorsque les .tribunaux jugeront les infractions electorales, ils devront pou-

voir imposer des amendes plus elevees et des peines d'emprisonnement,
et retirer aux contrevenants le droit de se presenter aux elections ou de

sieger a la Chambre des communes . Ces peines existent deja darts la Loi

actuelle, mais elles sont rarement appliquees . Il conviendrait de les con-
server pour souligner la gravite des infractions et pour dissuader toute
personne de chercher a fausser intentionnellement le resultat d'une election .
De meme, il conviendrait de prevoir des amendes equivalant a 200 % des
depenses excedentaires d'un candidat ou une candidate ou d'un parti . Par

ailleurs, lorsque des infractions plus graves seraient soumises aux tribunaux,
les amendes devraient etre d'un montant bien superieur a celles que pourrait
imposer la Commission .

En general, nul ne peut etre condamne a la prison sans avoir beneficie
de toutes les garanties d'un proces devant un tribunal . Les infractions elec-

torales pouvant entrainer 1'emprisonnement devraient donc etre jugees
exclusivement par les tribunaux .

Recommandation 2.8 .2

Nous recommandons que seuls les tribunaux puissent imposer
une peine d'emprisonnement en cas d'infraction electorale .

La perte des droits fondamentau x
Les dispositions de la Loi actuelle relatives aux « actes illegaux >> et aux
« manoeuvres frauduleuses >> sont archaiques et devraient etre supprimees, tout
comme le retrait automatique du droit de voter ou de briguer les suffrages . Parce
que ces derogations sont definies de maniere stricte, les candidats et candi-
dates et leurs agents et agentes officiels sont exposes a des peines plus lourdes
que leurs concitoyens qui commettent d'autres actes contraires a la Loi

electorale . Par ailleurs, les tribunaux n'ont aucune latitude pour adapter les
peines aux circonstances du cas qui leur est soumis . Selon nous, il faut

conserver la possibilite de retirer le droit de candidature, notamment aux
candidats et candidates juges coupables d'une grave infraction electorale .

Pour la plupart d'entre eux, le risque d'une telle peine sera un facteur de
dissuasion suffiiant. Mais imposer cette interdiction pendant cinq ans ou
Sept ans, comme c'est le cas actuellement, est arbitraire : cela ne tient pas

compte du nombre d'elections susceptibles d'avoir lieu durant cette periode .
Cette peine ne devrait donc s'appliquer que jusqu'a 1'election generale

suivante, et seulement aux infractions portees devant les tribunaux2 .

s



■
23 6

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

Quant au retrait du droit de vote, ce n'est plus une sanction acceptable
aujourd'hui . Comme nous le recommandons au chapitre 2 du volume 1,
seuls les detenus et detenues coupables d'une infraction entrainant 1'emprison-
nement a vie et condamnes a au moins dix ans de detention devraient etre
prives du droit de vote. Par contre, il est tout a fait approprie de priver du
droit de candidature les personnes qui tentent de fausser intentionnelle-
ment le resultat d'une election . Il s'agit en effet d'une limite raisonnable, dont
la justification peut se demontrer dans le cadre d'une societe libre et democra-

---tique,-puisque cette-sanctiori s'applique a des individus qui ont attente
deliberement a 1'integrite du processus electoral .

Recommandation 2 .8 . 3

Nous recommandons :

a) que les notions d'acte illegal et de manoeuvre frauduleuse,
ainsi que les peines correspondantes, soient retirees de la
Loi electorale du Canada;

b) que, parmi les peines prevues dans la Loi, soit maintenue
la perte du droit de briguer les suffrages et du droit de sieger
a la Chambre des communes, mais pour une seule election
generale federale et seulement pour les infractions relevant
de la competence des tribunaux ; et

c) que nul ne soit prive du droit de vote pour avoir viole la
Loi electorale .

LES PROCEDURES DE PLAINTE ET D'ENQUET E

Les delais de plaint e
A 1'heure actuelle, la Loi electorale exige que toutes les plaintes soient
adressees a Elections Canada dans les six mois suivant 1'infraction pre-
sumee, et que les poursuites soient engagees dans les dix-huit mois suivant
le depot de cette plainte ou suivant la date « oiz cette action . . . aurait d'abord
pu etre intentee ou entamee » . Cette disposition vise les cas on 1'infraction
n'est decouverte qu'apres un certain temps .

Les candidats et candidates disposent de quatre mois apres une election
pour produire leur rapport de depenses electorales . Par consequent, des
poursuites concernant une election en particulier peuvent etre intentees
jusqu'a deux ans apres celle-ci, soit a mi-chemin du cycle electoral normal
de quatre ans . La periode prevue pour le depot des plaintes nous parait

adequate, mais non le delai prescrit pour les poursuites : celui-ci devrait etre
reduit a un an a partir du depot de la plainte . Cela nous semble raisonnable
dans la mesure ou le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites
disposerait de son propre personnel d'enquete et pourrait, au besoin,
engager d'autres personnes a titre temporaire apres les elections .
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Enfin, pour renforcer la confiance du public envers le systeme de surveil-
lance et de controle, il importe d'indiquer au plaignant ou a la plaignante,
dans tous les cas, si des poursuites seront ou non intentees .

Recommandation 2 .8 .4

Nous recommandons :

a) que le delai pour deposer des plaintes relatives a toute vio-
lation de la Loi electorale du Canada reste fixe a six mois
apres la violation, mais que le delai pour intenter des pour-
suites soit reduit a un an apres le depot de la plainte ou la
decouverte de la violation; et

b) que le directeur ou la directrice des enquetes et des pour-
suites etudie toute plainte concernant les activites visees
par la Loi electorale, et decide si une enquete s'impose;
dans la negative, qu'il ou elle informe le plaignant ou la
plaignante de sa decision et des raisons qui Font motiv6e .

Les enquete s
Lors de nos audiences, certains ont exprime des reserves au sujet du fait que
la Gendarmerie royale du Canada mene des enquetes en matiere electorale .

Nous partageons leur point de vue . Le directeur ou la directrice des enquetes
et des poursuites devrait etre investi d'un pouvoir d'enquete suffisant pour
ne pas faire appel aux corps policiers, sauf dans les cas les plus graves,
exigeant des competences exterieures a la Commission . Par ailleurs, la
police a besoin du mandat d'un ou une juge pour effectuer des fouilles et
des saisies ; la meme regle devrait s'appliquer a la Commission .

En raison du caractere competitif des campagnes electorales, des accusa-
tions injustifiees sont souvent lancees contre des candidats ou candidates,
ou.contre des partis . Afin de garantir la credibilite du processus de surveil-

lance, le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites ne devrait
pas etre oblige de donner suite a des plaintes anonymes . En revanche, il
devrait avoir la latitude necessaire pour mener des enquetes a partir de
plaintes fondees sur des informations pertinentes emanant du personnel

de la Commission ou d'autres sources .
La personne visee par la plainte pourrait en etre informee avant 1'enquete .

Le directeur des enquetes et des poursuites pourrait toutefois commencer
son enquete sans prevenir 1'interesse, s'il estime cela necessaire pour ne pas
compromettre 1'enquete . Par souci de justice, il devra cependant prevenir
1'interesse a la fin de 1'enquete, et lui communiquer les resultats avant
d'entreprendre toute autre demarche . Enfin, lorsqu'une personne doit etre
poursuivie devant la Commission electorale ou devant les tribunaux, elle a
le droit de prendre connaissance, avant le debut de la procedure, de toutes
les informations que le directeur des enquetes et des poursuites a recueillies
et qu'il compte utiliser dans sa poursuite .

■
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Recommandation 2 .8 .5

Nous recommandons :

a) que le directeur ou la directrice des enquetes et des pour-
suites soit investi du pouvoir d'enqueter au sujet de toute
violation de la Loi electorale du Canada, et que le person-
nel d'enquete de la Commission electorale du Canada soit
habilite a effectuer des fouilles et des saisies, sous reserve
de 1'autorisation d'un ou une juge;

b) que le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites
puisse demander 1'aide d'un corps policier seulement afin
d'enqueter sur les derogations les plus graves, pour les-
quelles il n'aurait pas lui-meme les competences requises ;

c) que le directeur ou la directrice des enquetes et des pour-
suites ne soit pas tenu de donner suite aux plaintes anonymes,
mais qu'il soit auto rise a ouvrir des enquetes a partir d'infor-
mations pertinentes provenant de son personnel ou d'autres
sources ;

d) que toute personne faisant l'objet d'une plainte en soit infor-
mee avant ou durant 1'enquete, a moins que le directeur ou
la directrice des enquetes et des poursuites n'estime que
cela nuirait a 1'enquete; et

e) que toute personne ou tout parti qui doit etre poursuivi
devant la Commission electorale ou devant les tribunaux
soit mis au courant, avant le debut de la procedure, de toutes
les informations que le directeur ou la directrice des enquetes
et des poursuites a recueillies et compte utiliser dans sa
poursuite .

LES ACCORDS D'EXECUTION DE SANCTIO N
Nous sommes persuades qu'il n'est pas necessaire de traiter toutes les dero-
gations a la Loi electorale de la faqon traditionnelle. Puisque ces dernieres sont

surtout de nature administrative, nous proposons qu'elles soient reglees
principalement par la Commission electorale du Canada plutot que par les
tribunaux. C'est dans ce cadre que nous recommandons 1'instauration d'un
mecanisme permettant des accords d'execution de sanction .

Aux Etats-Unis, la Federal Election Commission (FEC) a elabore un pro-
gramme en ce sens (<< voluntary compliance ») pour son reglement sur la

divulgation en matiere de financement politique ; de nombreux Etats ont

adopte une formule semblable . Lorsqu'il y a violation de la loi, le person-
nel de la FEC peut tenter d'en arriver a un accord 'a l'amiable au lieu de porter
1'affaire devant les tribunaux, sous reserve de 1'approbation de la Commis-

sion. Celle-ci rend public tout accord, a la fois a Washington et dans la
region ou la derogation a ete commise, en divulguant des details sur le
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contrevenant, la nature de la violation et la peine convenue. La FEC ne peut
que valider des projets d'accord . Lorsqu'un accord n'est pas possible ou West
pas approuve par la Commission, 1'affaire est portee devant les tribunaux .
Selon la FEC, moins de 5 % des plaintes recevables sont traitees par les
tribunaux, 95 % d'entre elles etant reglees a 1'amiable .

Pour la Federal Election Commission, cette formule presente un double
avantage : elle garantit davantage le reglement des plaintes et, s'il y a
poursuite, exige moins de ressources . Elle permet aussi d'eviter de
longues procedures. En revanche, elle ne s'applique pas aux violations
penales de la legislation electorale des Etats-Unis, qui ne relevent pas de la
FEC. Nous proposons le meme principe pour la Commission electorale
du Canada .

A nos audiences, I'actuel directeur general des elections ainsi que son
predecesseur ont preconise que la procedure de reglement des plaintes en
matiere electorale s'inspire de celle de la Loi canadienne sur les droits de la
personne . La Commission canadienne des droits de la personne offre en
effet un bon exemple de programme federal fonde sur un principe simi-
laire. Le personnel d'enquete de cet organisme tente de regler a 1'amiable
la plupart des plaintes . Ce n'est qu'en dernier recours que la Commission
s'adressera a un tribunal . En 1989, grace a cette approche, 60 % des plaintes
recevables ont pu etre reglees de gre a gre .

La mise en place d'un mecanisme permettant des accords d'execution
de sanction permettrait de regler les cas de contravention electorale de faqon
juste et efficace. Si le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites
avait le pouvoir de negocier des ententes a 1'amiable relatives aux contra-
ventions a la Loi electorale, la procedure serait la suivante :

1 . Le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites communi-
querait a toute personne faisant l'objet d'une enquete les resultats de
celle-ci . Le cas echeant, il informerait la personne interessee de la pos-
sibilite de conclure une entente a 1'amiable prevoyant la publication
des details de 1'enquete et de la peine proposee . Puis le directeur ou la
directrice entreprendrait de negocier un accord d'execution de sanction .
Les peines prevues dans le cas d'un tel accord ne seraient pas plus lourdes
que si 1'affaire avait ete jugee par la Commission . C'est pourquoi cette
procedure ne s'appliquerait qu'aux contraventions electorales (et non
aux infractions) .

2 . En cas d'entente, l'accord serait examine de maniere impartiale par un
ou une commissaire nomme par le president ou la presidente de la
Commission .

3 . Si le ou la commissaire validait 1'accord, celui-ci serait ensuite approuve
par la Commission, qui divulguerait, le cas echeant, le nom de la per-
sonne ou du parti concerne, la nature de la contravention et la peine infli-
gee. L'accord aurait force executoire au meme titre qu'une ordonnance
de la Commission .

■
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4. Si le ou la commissaire rejetait 1'accord, la Commission serait saisie de
1'affaire. Le ou la commissaire ayant etudie 1'accord, 1'accord serait
exclu du comite charge de juger la plainte .

Avec un tel mecanisme, il ne serait plus necessaire d'intenter des pour-
suites pour chacune des derogations. L'application de la Loi gagnerait aussi
en efficacite . Par ailleurs, il serait officiellement reconnu que bien des vio-
lations de la Loi sont de nature administrative et resultent davantage de

-----1'inexperience ou de la negligence que d'une intention coupable .

Recommandation 2 .8 .6

Nous recommandons :

a) qu'en cas de contravention electorale, le directeur ou la
directrice des enquetes et des poursuites soit habilite a
negocier a 1'amiable un accord d'execution de sanction, sous
reserve de 1'approbation d'un ou une commissaire de la
Commission electorale du Canada;

b) que la personne accusee de la contravention soit avisee de
la possibilite de conclure un tel accord ;

c) que le president ou la presidente de la Commission elec-
torale charge un ou une commissaire de verifier 1'entente
negociee;

d) que, si le ou la commissaire valide 1'entente, on divulgue le
nom de la personne et du parti concerne ainsi que la nature
de la contravention et de la peine; et que 1'entente soit exe-
cutoire au meme titre qu'une ordonnance de la Commission;

e) qu'en cas de rejet par le ou la commissaire, la Commission
soit saisie de 1'affaire; et

f) que tout commissaire ayant examine une entente soit exclu
du comite de la Commission charge de juger 1'affaire .

LES POURSUITE S
Comme nous 1'expliquons au chapitre 7 du volume 1, le directeur ou la
directrice des enquetes et des poursuites serait habilite a decider, en cas de
plainte, s'il y a lieu de prendre des mesures . Dans 1'affirmative, il ou elle

pourrait, soit negocier un accord d'execution de sanction, soit intenter une
poursuite devant la Commission electorale ou les tribunaux .

Si un accord d'execution est exclu, par exemple en raison de la nature
ou de la gravite de 1'acte vise, ou parce qu'un accord n'a pu etre negocie,
le directeur ou la directrice devra intenter une poursuite devant la Commis-
sion ou les tribunaux, selon qu'il s'agit d'une contravention ou d'une infrac-
tion . Si elle est intentee devant la Commission, le president ou la presidente
de celle-ci devra designer un comite, compose d'au moins un ou une
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commissaire . Si plus d'un commissaire est nomme, le president ou la presi-
dente de ce tribunal sera choisi par le president ou la presidente de la
Commission electorale .

Recommandation 2 .8 .7

Nous recommandons :

a) que le directeur ou la directrice des enquetes et des pour-
suites decide si des mesures doivent etre prises a la suite
d'une plainte et, dans 1'affirmative, si il ou elle entrepren-
dra de negocier un accord d'execution de sanction ou si il
ou elle intentera une poursuite, soit devant la Commission
electorale du Canada, soit devant les tribunaux;

b) que, si un accord d'execution de sanction ne peut pas etre
conclu ou n'est pas approprie aux circonstances, le directeur
ou la directrice des enquetes et des poursuites intente une
poursuite devant la Commission electorale ou devant les
tribunaux; et

c) que, lorsque le directeur ou la directrice des enquetes et des
poursuites intente une poursuite devant la Commission
electorale, le president ou la presidente de la Commission
constitue, pour sieger comme tribunal, un comite compose
d'au moins un ou une commissaire ; et qu'il nomme un presi-
dent ou une presidente a la tete de ce tribunal si ce dernier
compte plus d'un commissaire .

LA CONFIDENTIALIT E
Elections Canada a pour politique de traiter de faqon strictement confi-
dentielle les plaintes relatives aux elections . 11 en est de meme pour les
corps policiers charges d'affaires criminelles : normalement, 1'identite du
suspect n'est divulguee que si la personne est accusee . Cette politique devrait
etre maintenue pour toute violation de la Loi electorale. La Commission elec-
torale devrait garder confidentielles les plaintes et les enquetes jusqu'a ce
qu'elles soient reglees a 1'amiable ou qu'une poursuite soit intentee .
Cependant, le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites
devrait etre autorise a divulguer des renseignements sur la plainte lorsque
la personne qui aurait fait l'objet de 1'enquete demanderait la publication
d'une declaration attestant que la plainte n'etait pas fondee .

Aux Etats-Unis, la Federal Election Commission a pour politique de
divulguer toutes les plaintes apres leur rejet ou leur reglement . Le nom du
plaignant et celui de la personne ou du parti faisant l'objet de la plainte, ainsi
que la nature de celle-ci, sont systematiquement rendus publics a cette etape .
Mais la publication du nom du plaignant peut dissuader certaines per-
sonnes de deposer des plaintes dans le domaine electoral . Le devoilement
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des details concernant une plainte irait d'ailleurs a 1'encontre des coutumes
canadiennes en matiere d'enquetes judiciaires ; nous ne saurions donc
recommander une telle mesure .

Recommandation 2 .8 . 8

Nous recommandons que les plaintes et les enquetes restent
confidentielles a moins qu'elles aient ete soumises a la
Commission electorale du Canada ou aux tribunaux pour juge-
ment; ou qu'elles aient ete reglees par un accord d'execution
de sanction ; ou que la personne ou le parti vise par la plainte
ne demande leur divulgation .

NOTES

1 . En 1978, dans la cause R . c . City of Sault Ste Marie, la Cour supreme du
Canada a etabli la distinction entre les infractions criminelles et reglemen-

taires; elle a egalement divise les infractions reglementaires en deux cate-
gories, selon qu'elles relevaient de la responsabilite stricte ou absolue . Plus

recemment, clans la cause R . c . Wholesale Travel Group Inc . 1989, elle a statue
que 1'existence de ces categories ne contrevenait pas a la Charte canadienne
des droits et libertes, et a reaffirme I'importance des distinctions etablies entre
divers types d'infractions et de responsabilites . A ce sujet, le juge Cory a
declare :

11 s'ensuit que les infractions reglementaires et les crimes expriment
deux concepts de faute differents . Etant donne que les infractions

reglementaires ne visent pas principalement la conduite elle-meme
mais plutot ses consequences, on peut penser que la declaration de
culpabilite relative a une infraction reglementaire comporte un degre
de culpabilite considerablement moins important qu'une declara-

tion de culpabilite relative a un crime proprement dit . Le concept
de faute en matiere d'infractions reglementaires repose sur une
norme de diligence raisonnable et, comme tel, ne suppose pas la
meme reprobation morale que la faute criminelle . La declaration de
culpabilite d'un defendeur relativement a une infraction reglemen-
taire n'indique rien de plus que le fait que celui-ci n'a pas respecte
la norme de diligence prescrite . (1991, 4 )

2 . Nous recommandons au chapitre 3 du volume I qu'une personne perde son
droit de sieger a la Chambre des communes si elle ne depose pas son rapport
de depenses electorales aupres de la Commission electorale clans les delais
prescrits et qu'une personne ne puisse se presenter a une election si a la
date des mises en candidature elle n'a pas soumis son rapport de depenses
electorales pour une election precedente . Ces dispositions doivent etre

prevues explicitement clans la Loi .
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LA DEMOCRATIE DIRECTE
DANS LE PROCESSUS ELECTORA L

INTRODUCTION

L MERCBNCE DE NOUVEAUX partis et la montee des groupes d'interet

donnent a penser que de nombreux Canadiens et Canadiennes mettent en

doute la representativite de leurs institutions politiques . Celles-ci ne
tiendraient pas suffisamment compte, selon eux, de leurs points de vue

et de leurs interets . Les recommandations que nous formulons dans les

volumes 1 et 2 reaffirment le role du citoyen dans notre democratie . Elles

repondent directement a bien des preoccupations concernant le processus

electoral et la primaute des partis au sein de notre systeme politique . Avec

le renforceinent des institutions du gouvernement representatif, les citoyens

et citoyennes auront a leur disposition les moyens politiques pour concilier
des points de vue et des interets divergents .

Mais une autre approche serait possible, axee sur ce que 1'on a coutume
d'appeler la « d6mocratie directe >> . Les partisans de la d6mocratie directe
font valoir que la revocation des elus et elues, les referendums et les initia-
tives populaires permettent aux simples citoyens d'influer davantage sur
la maniere dont ils sont gouvernes . Cette idee s'inspire en partie d'opinions
populistes critiques de certains mecanismes et certaines traditions du regime
parlementaire canadien. C'est le cas surtout de la discipline de parti, qui
lie les deputes et deputees de chaque formation politique . Dans 1'esprit
de bien des gens, cette regle empeche les parlementaires de represeri-
ter adequatement les interets de leurs electeurs et electrices . Bien que les
instruments de la d6mocratie directe puissent permettre aux citoyens et
citoyennes de mieux exprimer leurs preferences politiques et d'evaluer
leurs representants en dehors des elections, ils sont beaucoup moins aptes
a servir et Yrepresenter les multiples interets des particuliers . Il s'agit la
d'une responsabilite fondamentale de tout gouvernement democratique .

Les pressions populistes au Canada sont plus fortes qu'elles 1'ont jamais
ete depuis les annees 20 et 30 . A cette epoque, des mouvements ouvriers et
agricoles ont remporte des elections aux niveaux federal et provincial en
critiquant les partis, en denonqant les piliers traditionnels du pouvoir poli-
tique et economique, et en promettant de dormer aux citoyens un role cen-
tral dans le gouvernement . On proclamait 1'avenement de la d6mocratie
directe. Cependant, si ces premiers mouvements populistes ont bien inene
a une restructuration du systeme de partis au pays, ils n'ont pas tenu leurs
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promesses d'assurer une gestion economique et politique a caractere plus

populiste. Mais voila que les idees populistes refont surface, et que les instru-
ments de la democratie directe sont proposes a nouveau comme antidotes
au regime actuel de gouvernement representatif .

Ces instruments sont au nombre de trois : la revocation, l'initiative popu-
laire et le referendum . La revocation permet aux electeurs et electrices de
se prononcer sur le renvoi d'un elu ou une elue avant la fin de son man-

dat . L'initiative populaire ou le referendum d'initiative populaire, appele aussi
initiative directe, permet a 1'electorat de proposer des lois par le biais d'une
petition. Si le nombre requis d'electeurs signent cette petition, le projet de
loi est soumis directement au vote de la population . Quant aux referenduins,

ils peuvent etre de type executoire ou consultatif . Dans le cas des referen-

dums a force executoire, l'assemblee legislative doit soumettre un texte de
loi a la ratification populaire . Les electeurs expriment leur accord ou leur

opposition en repondant a une question precise a cet effet sur le bulletin de
vote. Ce type de referendum est employe dans divers Etats pour ratifier

les modifications constitutionnelles . Les referendums consultatifs sont uti-
lises a la discretion de 1'assemblee legislative, pour sonder 1'opinion sur

des questions controversees ou exceptionnelles .
Meme si les mecanismes de la democratie directe permettent aux

citoyens et citoyennes de participer aux activites gouvernementales, ils ne
relevent pas forcement de notre mandat . Dans le present chapitre, nous
nous bornons donc a etudier deux instruments - la revocation et la tenue
simultanee de referendums et d'elections generales federales - qui ont un effet
direct sur le processus electoral canadien .

L'HISTOIRE DE LA DEMOCRATIE DIRECTE AU CANAD A
En Amerique du Nord, les instruments de la democratie directe ont com-
mence a susciter un reel interet dans les annees 1890 et au debut des annees
1900, avec la montee du mouvement populiste dans les Etats du Mid-
west americain . Les populistes, diriges par des groupes d'agriculteurs et

d'ouvriers, denonqaient les assemblees legislatives des Etats en soutenant
que le processus legislatif etait sous la coupe du grand patronat et des
classes fortunees . Pour eux, les legislateurs etaient vendus aux puissances

financieres et ne se souciaient guere de leurs electeurs . Les populistes recla-
maient la democratie directe afin d'accroitre 1'influence des citoyens sur
le gouvernement et de corriger les lacunes du processus legislatif . Ils
voyaient la revocation, en particulier, comme un moyen d'ecarter les politi-

ciens corrompus . Effectivement, la corruption des elus etait alors tres repan-
due dans les Etats du Midwest, ce qui amena de nombreux citoyens a mettre
en doute 1'integrite du gouvernement representatif (Cronin 1989) . De 1890 a
1920, les candidats populistes remporterent un grand nombre de sieges
aux elections legislatives de ces Etats et pres de la moitie de ces derniers
promulguerent des lois autorisant le recours a la revocation, au referendum et

a 1'initiative populaire .
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Les groupements d'agriculteurs des provinces des Prairies conside-
raient d'un bon ceil le mouvement populiste americain . D'ailleurs, leur
direction etait influencee par des immigrants venus des Etats-Unis . Mais
contrairement a leurs homologues americains, les populistes canadiens
se sont appuyes au debut sur les partis traditionnels pour realiser leurs
reformes . Comme 1'historien W.L. Morton le fait observer, les gouverne-
ments des Prairies << ont accepte la plus grande partie du programme des
agriculteurs . . . entre 1911 et 1919, si bien qu'ils sont rapidement devenus,
pour ainsi dire, des gouvernements d'agriculteurs >> (Morton 1967, 31) : Au
Manitoba, le Parti liberal provincial adopta presque integralement les pro-
grammes des agriculteurs . << En Saskatchewan », affirme encore Morton,
« les cerealiers dominaient la vie economique et politique de la province,
et le gouvernement n'avait guere d'autre tache que d'adapter 1'adminis-
tration et la legislation aux exigences des mouvements des fermiers [Morton
1967, 34-35] . » En Alberta, les groupements d'agriculteurs, moins portes a
s'accommoder des partis traditionnels, etaient davantage engages dans
Faction politique independante .

Par suite des pressions des mouvements agricoles et de leurs attaques
contre le regime de partis, chacune des provinces de 1'Ouest promulgua des
lois relatives a la << legislation directe » . Entre 1913 et 1919, la Colombie-
Britannique, 1'Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba autoriserent les
referendums et les initiatives populaires . Toutefois, la loi de 1919 instaurant
la legislation directe en Colombie-Britannique ne fut jamais promulguee
par le Cabinet provincial . Une loi similaire en Saskatchewan fut rejetee par
referendum en 1913. Au Manitoba, une loi semblable fut declaree anti-
constitutionnelle en 1919 par le Comite judiciaire du Conseil prive . Celui-ci
jugea qu'elle excluait le lieutenant-gouverneur du processus legislatif

puisqu'elle permettait la promulgation, sans son consentement, de lois issues
d'initiatives populaires . En effet, le paragraphe 92(1) de la Loi constitution-
nelle de 1867 (devenu 1'article 41 dans la Loi constitutionnelle de 1982) inter-
disait aux assemblees legislatives provinciales de modifier unilateralement
les pouvoirs du lieutenant-gouverneur. Enfin, la loi instaurant la legislation
directe en Alberta n'a jamais ete utilisee et fut abrogee en 1958 par le
gouvernement creditiste de E .C. Manning .

Ainsi, les partis traditionnels n'ont jamais adopte completement les
reformes progressistes et souvent radicales que preconisaient les groupe-
ments d'agriculteurs . Dans les provinces de 1'Ouest, le Parti liberal et le
Parti conservateur etaient frequemment domines par leurs homologues
federaux, moins receptifs aux exigences economiques et politiques des
agriculteurs . Le mouvement agraire canadien comprenait differentes fac-
tions populistes, mais celles-ci partageaient une meme aversion pour les
partis politiques et leur tradition de discipline (Laycock 1990) . A leurs yeux,
les Partis liberal et conservateur, et par consequent le gouvernement federal,
etaient sous la coupe des puissances economiques de 1'est du pays et demeu-
raient donc indifferents aux besoins des agriculteurs et des travailleurs .
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Aussi ce mouvement s'est-il constitue en groupes politiques - au niveau
provincial, les United Farmers ( Agriculteurs unis) et, au niveau federal, le
Parti progressiste - en vue de concurrencer les deux partis tradi tionnels . Entre
1919 et 1921, les United Farmers remporterent des elections en Onta rio et en
Alberta et devinrent l'oppositioh officielle dans plusieurs provinces . Au
niveau federal, le Parti progressiste gagna 65 sieges a 1'election generale de
1921, ravissant aux conservateurs la place de deuxieme << parti >> au Parlement.

Par rapport aux populistes americains, les United Farmers et les
Progressistes etaient moins critiques eriversla democratie representative et
beaucoup moins attaches aux instruments traditionnels de la democratie
directe. Ce qui leur importait, c'etait la maniere dont les legislateurs represen-
taient leurs commettants . Les populistes canadiens, contrairement a leurs
homologues americains, adheraient aux notions de « gouvernement
representatif de divers groupes >> et de << democratie par delegation >> ; pour
eux, les elements fondamentaux de la vie poli tique devaient etre les groupes
economiques ou les classes sociales plutot que les partis politiques . Ainsi,
le regime de partis pourrait etre remplace par des organisations politiques
representant diverses professions ou industries . Chacune de ces organisa-
tions elirait ses propres representants a 1'assemblee legislative . Les organi-
sations. de professions tiendraient des reunions locales ou les adherents
delibereraient, avant d'informer leurs elus des positions a adopter . Ceux-ci
rendraient compte a leurs commettants par le biais d'associations commu-
nautaires non partisanes ; le Cabinet et le groupe parlementaire du parti ne
seraient que des intervenants secondaires dans cette structure .

En 1919, les United Farmers furent portes au pouvoir en Alberta et en
Ontario . Ceux de 1'Ontario furent battus a 1'election suivante; leurs homo-
logues albertains resterent au pouvoir jusqu'en 1935, annee oil le Credit
social leur infligea une defaite . Le Credit social, comme les United Farmers
of Alberta (UFA), remporta les elections avec un programme qui s'opposait
au gouvernement de parti et de cabinet.

Bien qu'ils soient apparus a la meme epoque, les mouvements populistes
du Canada et des Etats-Unis ont influence le processus poli tique de leur pays
de faqon differente . Le populisme americain en appelait a 1'individualisme,
primordial dans la culture politique des Etats-Unis . Ses adeptes voulaient
que les citoyens puissent se prononcer directement sur les questions poli-
tiques importantes, quelle que soit la capacite de leur gouvernement de
representer 1'interet public .

Pour leur part, les populistes canadiens adaptaient les theories et
les instruments de la democratie directe aux valeurs plus collectivistes qui
marquaient la culture politique canadienne . Aussi les gouvernements for-
mes par les United Farmers et le Credit social en Alberta restaient-ils attaches
aux principales caracteristiques du gouvernement representatif . Ils voulaient
surtout s'assurer que les partis politiques et le gouvernement de cabinet
n'empechent pas les legislateurs de representer directement leurs electeurs
(Mac Donald 1991 CR) .
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Neanmoins, durant les deux annees suivant leur arrivee au pouvoir, les
United Farmers et le Credit social prirent conscience que le gouvernement
de cabinet et de parti leur offrait les institutions necessaires pour mettre en
oeuvre leurs politiques et leurs programmes . Selon C .B. Macpherson, les
representants de 1'UFA reconnaissaient que leur mouvement devait :

prouver qu'il etait capable de gouverner et d'administrer les finances de

la province . . . Pour faire aboutir Faction politique independante, il leur

fallait appuyer leur gouvernement; pour appuyer leur gouvernement, ils

devaient renoncer aux principes de gouvernement representatif de divers

groupes, qui etaient en contradiction avec le systeme de Cabinet . Plus

precisement, la responsabilite premiere de 1'elu envers son association

de circonscription devait s'effacer devant l'obligation de preserver le

gouvernement, c'est-a-dire sa responsabilite envers le Cabinet . (Macpherson
1962, 80 )

Ainsi, meme lorsque des mouvements politiques accedent au pouvoir
en pronant la democratie directe, 1'histoire montre que les contraintes du
gouvernement sont difficilement compatibles avec des mecanismes tels
que la revocation, le referendum ou I'initiative populaire .

LES REFERENDUMS AU CANAD A
Au cours de nos audiences publiques, un petit nombre d'intervenants et
intervenantes se sont prononces en faveur de referendums nationaux et
d'initiatives populaires nationales . Certains ont propose que les referen-
dums se tiennent le jour du scrutin . Comme la question releve indirectement
de notre mandat, nous avons choisi de I'examiner.

Un total de 44 referendums consultatifs ont eu lieu dans les provinces cana-
diennes, dont 31 dans les quatre provinces de 1'Ouest . Aucune province n'a
organise de referendum a force executoire et le Nouveau-Brunswick n'a
jamais tenu quelque referendum que ce soit . La plupart des consultations
portaient sur 1'interdiction de la vente de boissons alcoolisees et sur 1'adop-
tion ou le rejet de 1'heure d'ete . Sur les 44, 31 datent d'avant 1945 .

Un petit nombre de referendums ont eu lieu au cours des dix dernieres
annees. Ainsi le Quebec a tenu, le 20 mai 1980, un referendum sur la
souverainete-association . Dans cette province, la loi exige que les referen-
dums soient organises et diriges par un conseil compose de trois juges de
la Cour provinciale . Les questions posees sont proposees par le Cabinet et
approuvees par 1'Assemblee nationale . Les particuliers et les groupes
desireux de participer au debat referendaire doivent le faire par 1'inter-
mediaire d'organismes cadres (le comite pour le << oui » et le comite pour le
« non ») . « A 1'exception . .: de la Grande-Bretagne, lors du referendum de
1975 sur le Marche commun, aucune autre democratie n'a tenu de referen-
dum en 1'encadrant de, cette faqon >>, affirme Boyer (1982, 206) . Au Quebec,
il est interdit aux partis politiques et aux groupes de pression de depenser de
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1'argent ou de faire activement campagne independamment de 1'organisme
cadre. Les regles regissant lesdepenses de campagne referendaire sont
analogues a celles des elections provinciales au Quebec .

En 1982, les Territoires du Nord-Ouest ont organise un referendum pour
determiner si Yon devait ou non diviser les territoires en regions, dont l'une

serait composee en majorite d'Autochtones. En 1987, les habitants et habi-
tantes du nord du Quebec, pour la plupart inuit, se sont prononces sur le

mode d'elaboration de la constitution de leur assemblee regionale . La cam-
pagne referendaire fut organisee par le directeur general des elections du
Quebec, qui se servit de la structure provinciale utilisee pour les referen-

dums. En 1988, la population de File-du-Prince-Edouard a ete consultee
sur 1'opportunite de construire une chaussee maritime entre son He et le
Nouveau-Brunswick .

La Colombie-Britannique et la Saskatchewan ont toutes deux adopte
recemment des lois concernant les referendums . Darts les autres provinces,
a 1'exception de File-du-Prince-Edouard et du Quebec, ces consultations
sont assujetties soit a des lois specifiques, soit a la loi electorale provinciale .
La plupart des provinces sont dotees de lois qui autorisent la tenue de
referendums et de plebiscites aux niveaux local et municipal .

Le Referendum and Plebiscite Act (loi sur les referendums et les plebiscites)

de la Saskatchewan autorise le Cabinet provincial a soumettre des questions,
a sa discretion, a la consultation populaire . Si une reponse recueille plus
de 60 % des voix, le resultat est executoire, a condition qu'au moins 50 %
des personnes ayant droit de vote aient pris part au scrutin . Par ailleurs, si
au moins 15 % des electeurs et electrices inscrits lors de la plus recente elec-
tion generale tenue en Saskatchewan demandent, par voie de petition,
qu'une question specifique fasse 1'objet d'un referendum, le gouvernement

doit acquiescer. Les resultats de ce type de referendums Wont toutefois pas
force executoire . Si une campagne referendaire chevauche une election
generale, I'article 12 du Referendum and Plebiscite Act prevoit que << toutes
les depenses engagees par un parti politique enregistre ou par un candi-
dat pour appuyer ou contrer une question soumise aux electeurs . . . sont

considerees comme des depenses electorales » .
En septembre 1991, le premier ministre de la Saskatchewan a annonce

que trois questions referendaires seraient posees a titre consultatif lors de
l'election provinciale prevue pour le 21 octobre 1991 . Ces questions devaient

porter sur la legislation en matiere d'equilibre budgetaire, sur l'opportunite
de soumettre a des referendums provinciaux d'eventuelles modifications
a la Constitution canadienne et, enfin, sur 1'opportunite de faire payer les
avortements par le gouvernement de la Saskatchewan' .

En juillet 1990,1'Assemblee legislative de la Colombie-Britannique .adop-

tait la Loi 55; appelee le Referendum Act . Selon cette loi, les questions soumises

anun referendum,sont,determinees par le Cabinet provincial . Si une reponse

recueille plus de.50 % des .suffrages, le resultat est << executoire >> pour le gou-

ver.nement qui :organise le referendum, bien que la loi n'oblige celui-ci qu'a
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prendre les mesures necessaires pour que la decision de .l'electorat soit

appliquee << le plus tot possible >> . Le gouvernement peut soumettre des
questions a la consultation populaire quand bon lui semble : il serait donc
tout a fait possible qu'un referendum ait lieu en meme temps qu'une elec-

tion provinciale . La loi ne prevoit pas de referendums d'initiative popu-

laire . En septembre 1991, la premiere ministre de la Colombie-Britannique
a fait savoir que deux questions referendaires seraient posees lors du scrutin
provincial du 17 octobre 1991 . Elles portaient sur la revocation et 1'initiative
populaire, que la majorite des electeurs et electrices approuverent2 .

Le Canada a tenu deux referendums nationaux, communement appeles

« plebiscites >> a 1'epoque. Le premier, qui a eu lieu en 1898, portait sur

1'interdiction de la vente d'alcool . Le gouvernement federal prit cette mesure
sans precedent apres 1'echec de tous ses efforts pour resoudre cette ques-
tion explosive, y compris le recours a une commission royale . Meme si la
prohibition jouissait de 1'appui d'une faible majorite de la population, moms
de la moitie des electeurs inscrits se rendirent aux urnes . De toute fa~on,
les lois regissant la vente de boissons alcoolisees passerent peu apres dans
le champ de competence des provinces . En 1942, le gouvernement
de Mackenzie King organisa un referendum sur le service militaire obliga-
toire au Canada . La question, qui ne faisait nulle mention de la conscrip-
tion, etait ainsi libellee :« Consentez-vous a liberer le gouvernement
de toute obligation resultant d'engagements anterieurs restreignant les
methodes de mobilisation pour le service militaire ?» Ce referendum,
qui a seme le desaccord, a fait 1'objet de nombreuses etudes (Boyer 1982 ;

Lemieux 1985) .
Mais il a ete question de referendums a d'autres moments de 1'histoire

canadienne . Ainsi, lorsqu'il etait chef de l'opposition liberale, sir Wilfrid
Laurier considerait le referendum, selon Boyer, << comme un moyen d'eviter

1'affrontement entre le Canada anglais et le Quebec a propos de la cons-
cription durant la Premiere Guerre mondiale >> (Boyer 1982, 52) . Vers le

milieu des annees 60, on a de nouveau envisage de recourir a an referendum
lors de la negociation, entre les gouvernements federal et provinciaux, de
la formule d'amendement constitutionriel Fulton-Favreau . Au cours des
annees, differents deputes et deputees ont tente en vain de faire adopter
une loi nationale sur les referendums en deposant des projets de loi d'ini-
tiative parlementaire . Le cas le plus recent est celui de Patrick Boyer, qui a
depose a 1'automne 1989 le projet de loi C-257 visant a interdire la tenue
simultanee de referendums et d'elections federales .

En 1978-1979, le gouvernement de Pierre Elliott Trudeau proposa la Loi
sur le referendum au Canada, prevoyant un referendum sur la Constitution .
Lors de la dissolution du Parlement en mai 1979, ce projet de loi (C-9) est
mort au feuilleton . En 1980-1981, le projet de reforme constitutionnelle ini-
tial du premier ministre Trudeau prevoyait le recours a des referendums
nationaux pour modifier la Constitution . Mais 1'idee fut abandonnee,
plusieurs gouvernements provinciaux s'y etant opposes .
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Recemment, d'autres propositions ont ete faites en vue de prevoir
la tenue de referendums nationaux pour ratifier des modifications a la
Constitution . Une proposition en ce sens a ete faite, entre autres, par le
Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes copreside
par Jim Edwards et 1'honorable Gerald Beaudoin .

LES REFERENDUMS DANS D'AUTRES PAY S
Ce n'est pas une pratique courante des gouvernements nationaux que de
recourir a des referendums, qu'ils soient consultatifs ou a force executoire,
meme si les gouvernements regionaux et municipaux de nombreux pays
y font souvent appel . Neanmoins, la quasi-totalite des democraties occi-
dentales ont utilise la formule du referendum au moins une fois depuis la
fin de la Seconde Guerre mondiale . Le seul referendum national jamais
tenu en Grande-Bretagne date de 1975 . La question portait sur 1'opportu-
nite pour ce pays de demeurer membre de la Communaute economique
europeenne (CEE) : 67 % des Britanniques se prononcerent en faveur du
maintien de leur pays dans la CEE . La campagne referendaire fut menee
par l'intermediaire de deux organismes cadres charges principalement de
coordonner les campagnes du « oui » et du « non)) . Ces organismes requrent
des subventions afin de mobiliser 1'electorat britannique, mais le regroupe-
ment en faveur de la CEE beneficia d'une meilleure organisation et d'un
meilleur financement . L'element peut-etre le plus notable dans ce referen-
dum, ecrit Butler, << fut le desaccord tolere au sein du gouvernement : seize
membres du Cabinet firent campagne pour le maintien dans la CEE et sept,
contre . La regle de la solidarite ministerielle, qui veut que tous les minis-
tres soutiennent la politique gouvernementale ou bien demissionnent, fut
suspendue pour trois mois relativement a cette question . » Cette .decision,
poursuit-il, fut prise notamment pour empecher que << le Parti travailliste
ne se dechire en morceaux » en raison de ses divisions internes dans ce
debat (Butler 1978, 214) .

En France, le president de la Republique peut recourir a des referendums
consultatifs sur des questions importantes relevant des affaires de 1'Etat . En
pratique, les referendums servent aussi a determiner la credibilite person-
nelle du president. Ainsi, Charles de Gaulle a demissionne en 1969 a la
suite du rejet, lors d'un referendum national, de ses plans concernant la
reforme du Senat et la regionalisation des pouvoirs . Quant a 1'Allemagne,
les referendums y sont interdits par la Constitution, appelee << Loi fonda-
mentale >>. En effet, avant la Seconde Guerre mondiale, le regime nazi avait
abuse de ce mecanisme afin d'obtenir le soutien du public pour des politiques
controversees. C'est pourquoi, apres la guerre, les redacteurs de la nouvelle
Constitution allemande ont considere le referendum comme autoritaire et
sujet a abus, au lieu d'y voir un instrument de controle democratique popu-
laire (Chandler et Siaroff 1991 CR) . Les Etats-Unis, les Pays-Bas et Israel sont
les trois seuls pays occidentaux a n'avoir jamais tenu de referendum national .

Quelques assemblees legislatives nationales ont pour obligation cons-
titutionnelle de tenir des referendums a force executoire . En Australie, en
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Autriche, au Japon et en Irlande, c'est a 1'electorat de sanctionner les modi-

fications a la Constitution . En Australie, celles-ci doivent meme etre enterinees

par une double majorite, soit par la majorite des electeurs et .electrices de
1'ensemble du pays et celle de 1'electorat de quatre des six Etats . Depuis le
debut du siecle, une quarantaine de ces modifications ont ete soumises
a la population australienne, mais seulement huit d'entre elles ont obtenu

la double majorite .
Tres peu de pays permettent les referendums d'initiative populaire .

Par ailleurs, la plupart des referendums, qu'ils soient consultatifs ou a force
executoire, sont organises par le gouvernement central ou national . La
Suisse et l'Italie sont des exceptions notables a cet egard . A condition d'etre
au nombre de 100 000, les electeurs et electrices suisses peuvent demander
par petition qu'une loi adoptee par 1'Assemblee legislative federale soit

soumise au peuple; la meme procedure s'applique pour les modifications

a la Constitution nationale . En Suisse, quantite de questions, allant du mon-
tant des pensions a la portee des lois sur 1'environnement, ont une incidence
constitutionnelle. En Italie, la population peut demander qu'une loi adop-
tee par 1'Assemblee nationale lui soit soumise avant de prendre effet, mais
cela se fait rarement .

Les Etats americains et la Suisse tiennent un plus grand nombre de
referendums que tous les autres pays reunis . Dans 49 Etats americains, tout

changement a la Constitution doit etre enterine par referendum . Dans

25 d'entre eux, les electeurs et electrices inscrits peuvent presenter une requete
a 1'assemblee legislative pour qu'un referendum sanctionne une loi deja

edictee . Le depot d'une petition contenant le nombre requis de signatures
suspend 1'application de la loi jusqu'a ce que 1'electorat se soit prononce .

Darts plusieurs Etats, les credits gouvernementaux et les mesures d'urgence
sont exemptes de la procedure referendaire . Dans 23 d'entre eux, on peut
utiliser les referendums d'initiative populaire pour soumettre des projets
d'amendements constitutionnels a 1'electorat .

Les referendums et les initiatives populaires sont choses courantes en
Arizona, dans le Colorado, dans le Dakota du Nord, dans 1'Oregon et dans
1'Etat de Washington, mais surtout en Californie . Selon Lee, c'est en effet

en Californie que << 1'institution [de 1'initiative populairel semble etre aussi
fermement enracinee dans la culture politique que le corps legislatif lui-

meme. Il se pourrait d'ailleurs que ce mecanisme soit utilise plus souvent et
par un plus grand nombre de personnes dans cet Etat que dans toute autre
societe democratique au monde [Lee 1978, 88] . » Lors des elections ameri-

caines de mi-mandat en novembre 1990, il y avait pas moins de 20 questions
referendaires sur les bulletins de vote de la Californie . Chaque electeur et

electrice inscrit avait re~u un livret de 144 pages exposant les arguments du
« oui » et du « non » pour chacune de ces questions .

La Suisse tient des referendums nationaux et cantonaux, mais independam-
ment des elections. Entre 1848 et 1990, elle a organise environ 350 referen-
dums nationaux. Les propositions du Parlement national presentees dans
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le cadre de referendums a force executoire sont en general acceptees par
1'electorat . Quant aux projets de loi soumis par des electeurs et electrices
au moyen d'initiatives (qui requierent 100 000 signatures recueillies en
moins de dix-huit mois), ils sont en general rejetes par la population . Depuis
1'introduction de la procedure d'initiative en 1891, seules huit propositions
ont ete ainsi enterinees (Sigg 1987, 32 ; Aubert 1978) .

Certains elements saillants des experiences californienne et helvetique
meritent qu'on s'y attarde . Les taux de participation electorale sont tres
faibles en Californie : dans les annees 80, ils etaient toujours inferieurs a
50 %. En Suisse, ils sont meme passes a 47 % ces dernieres annees (Sigg
1987, 28) . Des sondages revelent que malgre le recours frequent aux referen-
dums, les non-votants de ce pays consid'erent qu'il ne sert pas a grand-chose
de voter. Ce sentiment tres repandu d'<< impuissance politique >> semble
une anomalie darts un pays oiz le role du citoyen est primordial dans le
processus gouvernemental (Sigg 1987, 25) .

Les partis politiques sont faibles en Californie et en Suisse . C'est
pourquoi les referendums et les initiatives populaires y sont domines par
des interets tres organises qui pronent des projets de loi et des programmes
specifiques . En Californie, il n'y a aucune limite aux sommes d'argent que
les groupes d'interet peuvent depenser. Ceux-ci jouent un role c1e dans
1'inscription de questions sur les bulletins de vote ; ils organisent et gerent
les campagnes pour les initiatives avec 1'aide d'organisateurs profession-
nels remuneres . En fait, comme le souligne Cronin, le processus des referen-
dums dits d'initiative populaire est une << affaire de gros sous » dominee par
les cabinets de relations publiques, les experts-conseils en medias, les maisons
de sondage et les specialistes de la publicite directe (Cronin 1989) .

LES AVANTAGES ET LES INCONVENIENTS DES REFERENDUM S
Les referendums offrent quantite de possibilites interessantes, qui con-
tribuent a 1'efficacite et a la credibilite d'une democratie representative .
Comme nous 1'avons deja souligne, les gouvemements peuvent s'en servir pour
que les citoyens et citoyennes expriment directement leurs opinions sur

des questions nationales importantes . De plus, les gouvernements seraient
perqus comme plus imputables s'ils obtenaient un mandat precis des
electeurs et electrices en dehors des elections . Un expert en la matiere estime
meme qu'<< on pourrait tres bien considerer le referendum comme un meca-
nisme de controle democratique populaire »(Johnson 1981, 26) . Le bien-
fonde des consultations populaires serait meme, selon cet auteur, « renforce
par la complexite et l'isolement croissants du gouvernement moderne, qui font
que bien des gens se sentent alienes de leurs institutions politiques et se
mefient des decisions qui sont prises en leur nom >> (Johnson 1981, 26) .

Les defenseurs des referendums font valoir par ailleurs que la ratifi-
cation directe des lois par 1'electorat rehausse la legitimite des politiques
publiques et, partant, la confiance du public a 1'egard du processus democra-
tique. Vincent Lemieux estime qu'un recours plus frequent aux referendums
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« permettrait peut-etre de developper chez les Canadiens et Canadiennes
un plus grand attachement aux institutions centrales du pays et un senti-
ment accru de participation a des decisions qui les concernent tous >>
(Lemieux 1985, 146) .

Mais les referendums presentent aussi des inconvenients . D'abord, ils
peuvent miner 1'efficacite des gouvernements en tant que decideurs . En effet,
au lieu de prendre leurs responsabilites au sujet de questions controversees
ou explosives, les gouvernements peuvent utiliser la consultation popu-
laire comme un faux-fuyant . Deuxiemement, selon Zimmerman, « les
referendums s'appuient sur 1'hypothese peu realiste que 1'on peut repondre
par un simple oui ou non a des questions complexes, et placent les defen-
seurs et les opposants d'une proposition en situation de confrontation »
(Zimmerman 1986, 57). Par ailleurs, Butler et Ranney affirment qu'<< ils

n'offrent aucune possibilite de poursuivre la discussion sur d'autres solu-
tions, aucun mecanisme pour rechercher le compromis qui serait accepte
par le plus grand nombre . Par leur nature meme, ils incitent a la confron-
tation plutot qu'au compromis . [Ils] divisent la population entre vainqueurs
et vaincus [Butler et Ranney 1978, 226] . >> Enfin, en I'absence d'un cadre de
reglementation approprie, ce mecanisme peut facilement tomber sous
1'emprise de groupes d'interet fortunes .

LES REFERENDUMS ET LES ELECTIONS FEDERALES AU CANADA
L'examen du mecanisme referendaire comme prolongement des proces-
sus legislatif et representatif n'entre pas dans notre mandat . Les pages qui
suivent ne traitent donc que du role des referendums dans le cadre de la
reforme electorale .

Lors de nos audiences, plusieurs ont fait valoir que la tenue de referen-
dums nationaux le jour du scrutin serait economiquement avantageuse . Les
campagnes referendaires exigeant d'importantes depenses, de 1'ordre de
celles engagees lors d'elections generales, Yon realiserait des economies
appreciables, a leur avis, si les questions de referendum etaient jointes aux
bulletins de vote . Bien que la reduction des couts lies a d'eventuelles cam-
pagnes referendaires soit un objectif louable, il ne faudrait toutefois pas
surestimer les economies realisables en faisant coincider referendums et
elections. Nous avons fait par ailleurs des recommandations qui reduiraient
les frais de gestion d'une campagne d'election generale . Plusieurs des
reformes que nous preconisons pourraient egalement s'appliquer a
des referendums nationaux, meme si ceux-ci avaient lieu separement. Les
couts occasionnes par ces campagnes seraient alors moins eleves que ne
l'envisagent certains, quoiqu'ils restent considerables .

Ceux qui preconisent la tenue de referendums le jour du scrutin sou-
tiennent que cette formule permettrait aux electeurs et electrices de se
prononcer sur des politiques precises et que les gouvernements ainsi elus
auraient des mandats plus explicites . Les citoyens et citoyennes, fait-on
valoir, seraient egalement en mesure de participer de faqon plus concrete
et plus significative a la gestion publique .

M
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Plusieurs de ceux qui reclament la tenue simultanee de referendums et
d'elections reprochent aux partis de ne pas proposer de politiques claires
en periode electorale. Les referendums, croit-on, renseigneraient explicite-
ment les partis sur 1'appui populaire accorde,a differentes politiques . Cela
implique que si une question importante n 'a pas ete soumise a la consul-
tation populaire, le gouvernement en place n'a pas le mandat d'agir. Plus
precisement, nombre de ceux et celles qui appuient la tenue de referen-
dums-le jour du scrutin estiment que les partis ne tiennent pas suffisamment
compte des preferences politiques exprimees par la plupart des Canadiens
et Canadiennes . Dans le memoire qu'il a presente a la Commission, le Parti
reformiste du Canada declarait : .

On regle trop souvent les problemes en faisant une concession a une region
ou a un groupe de pression ou en tentant d'attirer les bonnes graces d'une

province . Le referendum garantit une resolution publique de la question .

Quant aux debats, ils sont assujettis a la puissance decapante de 1'examen

public . Les doutes et les craintes que nourrissent beaucoup de Canadiens

et Canadiennes a 1'egard du processus gouvernemental seraient balayes

par un referendum ou une consultation populaire. (Memoire 1990, 6 )

L'idee selon laquelle les partis ne proposent pas de politiques claires en
periode electorale doit etre examinee a la lumiere du contexte actuel . Lors
d'elections recentes, par exemple, les partis ont presente a la population
des choix politiques precis sur de nombreuses questions de fond . Les diffe-
rences entre le Parti progressiste-conservateur, le Parti liberal et le Nouveau
Parti democratique sont apparues le plus clairement dans leurs positions
sur 1'Accord de libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis a 1'election
de 1988. Rappelant qu'« une election n'est pas un referendum >>, Tom Kent
explique que celle de 1988 a confirme ce qui est ressorti de nombreuses
elections recentes ainsi que des sondages d'opinion :

Le public d'aujourd'hui, qui est relativement instruit, comprend mieux

1'enjeu d'une election que nombre de nos politiciens . 11 ne s'agit pas de

choisir les politiciens qui gouverneront selon leur bon jugement une fois

elus . Il s'agit de choisir ceux dont les politiques revelees et les compe-

tences apparentes correspondent le mieux a 1'orientation politique generale

souhaitee par la plupart des Canadiens pour les quatre annees suivantes .

(Kent 1989, 10-11 )

L'objet des competitions electorales est de dormer periodiquement aux
partis 1'occasion de demontrer leur aptitude a proposer un large eventail
de politiques et d'idees susceptibles de plaire a un grand nombre d'electeurs
et electrices dans differentes regions du pays . Elles fournissent aussi a la popu-
lation 1'occasion d'evaluer la capacite de certains partis d'assumer les
diverses responsabilites du gouvernement . En periode electorale, les partis



■
25 5

L A D E M O C R A T I E D 1 R E C T E D A N S L E P R O C E S S U S E L E C T O R A L

sont tenus de se prononcer sur un grand nombre de questions . Un parti
qui se contenterait de prendre position sur certaines questions referendaires
ne fournirait pas un bon aperqu des idees qu'il soutiendrait s'iI etait au
pouvoir. Par consequent, on risquerait d'embrouiller, au lieu d'eclaircir, les
positions des partis en tenant simultanement des referendums et des elections
generales. De fait, cela compromettrait certains des avantages qu'offrent
les referendums . II y a une certaine incompatibilite entre les deux arguments
suivants : d'une part, que ]a tenue d'un referendum le jour du scrutin oblige-
rait les partis a definir plus precisement leur position sur certaines questions
de politique; d'autre part, qu'un parti elu pour gouverner ne devrait pren-
dre de mesures dans un dossier important que si une majorite d'electeurs et
electrices lui en a donne le mandat par referendum (Mac Donald 1991 CR) .

L'un des avantages du referendum, dit-on, est qu'il permet aux citoyens
et citoyennes d'intervenir de fa~on impartiale clans les choix politiques du
gouvernement . Cet avantage est toutefois amoindri lorsque le referendum
a lieu en meme temps que des elections . Si 1'on se fie aux experiences
recentes a cet egard, au Canada et ailleurs, la faqon dont les partis . et les
candidats consid'erent les questions referendaires est paradoxale . Lorsque
ces questions concernent d'importants sujets d'interet general et qu'elles sont
largement debattues au cours des campagnes, les electeurs et electrices ont
beaucoup plus tendance a voter selon leurs allegeances politiques que si le
referendum se tient a un autre moment . Cela s'est verifie par exernple en
Australie . Cependant, les questions referendaires suscitent peu d'interet
durant la campagne lorsqu'il s'agit de sujets mineurs ou qui ne font pas
partie des divers programmes electoraux . A 1'election provinciale tenue en
Saskatchewan en 1991, les questions referendaires, a part celle sur 1'avorte-
ment, ont peu attire 1'attention, la reduction du deficit et la stabilite
economique dans le secteur de 1'agriculture constituaient les principaux enjeux
de la campagne . Le meme phenomene s'est produit lors de I'election de
1991 en Colombie-Britannique : les questions referendaires portant sur la
revocation et sur les initiatives populaires ont ete peu debattues par les can-
didats et candidates ou par les chefs des principaux partis . L'etat de 1'eco-
nomie de la province et le bilan du gouvernement sortant preoccupaient
davantage I'opinion publique .

Comme nous 1'expliquons au chapitre 6 du volume 1, un des principes
fondamentaux de notre processus electoral est qu'il doit etre juste et equitable .
Cette qualite est garantie, notamment, par le plafonnement des depenses
electorales . L'imposition de limites raisonnables permet une concurrence
vigoureuse, tout en empechant que 1'issue des campagnes soit determinee
uniquement par la capacite de depenser des partis et des candidats . Le
principe d'elections justes et equitables serait gravement compromis si des
groupes ou des particuliers pouvaient depenser des sommes importantes
pour promouvoir leur position dans des debats referendaires lors d'elections
generales .

Si les referendums coincidaient avec les elections, il conviendrait d'etablir
une administration distincte pour permettre la participation des groupes
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et individus qui ont des interets valables dans le referendum et pour veiller
au respect des limites en matiere de depenses electorales . La separation
des deux campagnes pourrait se faire grace a la creation d'organismes
cadres, comme c'est le cas au Quebec . Tous les groupes et .individus desireux
de soutenir financierement le << oui >> ou le << non » seraient alors obliges de
le faire par 1'intermediaire du meme organisme national . Etant donne la
nature partisane des campagnes electorales, il ne faut pas trop s'attendre
a ce que des adversaires veuillent s'associer au sein d'un meme organisme
cadre, ni qu'une telle association soit dans l'interet a long terme de 1'elec-
torat. Pareil regime confirmerait la necessite de plafonner les depenses,
mais les problemes administratifs et pratiques seraient bien moindres si
les referendums etaient tenus separement . La tenue d'un referendum en
periode electorale selon des regles autorisant la participation de groupes,
puis d'elections proprement dites selon des regles differentes imposant
des limites aux depenses, constituerait, du point de vue administratif et
organisationnel, une operation pour le moins complexe .

Darts le systeme parlementaire canadien, 1'objet d'une election est de
dormer un mandat de gouverner . Tout indique que le processus electoral
permet aux electeurs et electrices d'evaluer le rendement de leur gou-
vernement . Le taux de roulement eleve chez les legislateurs prouve bien que
1'electorat canadien n'hesite pas a ecarter les elus et elues qui executent
mal leur mandat de gouverner (Blake 1991 CR; Young 1991a CR) . Comme
nous le soulignons au chapitre 5 du volume 1, le Canada enregistre un taux
de roulement parlementaire superieur a celui d'autres pays, dont les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne .

La tenue de referendums le jour du scrutin enleverait aux elections a la
fois leur signification et leur valeur. Voter, c'est se faire confiance pour choisir
des gouvernants aptes a juger, reflechir, discuter, .faire des compromis, diriger
et reagir. C'est egalement accepter la necessite d'etre gouverne (Mac Donald
1991 CR) .

Plus important encore, les donnees comparatives dont nous disposons
revelent que, quel que soit le moment choisi pour tenir des referendums,
ceux-ci sont toujours domines par des partis politiques, des groupes de
pression ou les deux. De plus, c'est la ou les referendums et initiatives popu-
laires coincident traditionnellement avec les elections que le taux de par-
ticipation electorale a tendance a etre le plus faible ; les citoyens et citoyennes
qui vont aux urnes ne representent alors qu'une petite fraction de la popu-
lation generale3 . Les avantages des referendums seraient compromis, plutot
que rehausses, si les referendums se tenaient en meme temps que les
elections generales federales .

Recommandation 2.9 .1

Nous recommandons que 1'on ne tienne pas simultanement
referendums et elections generales federales .
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LA REVOCATIO N
Entre 1908 et 1926, 11 Etats americains ont adopte des dispositions con-
cernant la revocation d'elus et elues aux niveaux des municipalites et des
Etats . Les partisans de la revocation n'y voyaient pas une formi ile de rempla-
cement du gouvernement representatif : ils esperaient simplement rendre
leurs representants et representantes plus receptifs et plus honnetes (Cronin
1989,131) . A 1'heure actuelle, 15 Etats, le district de Columbia, Guam et les
iles Vierges prevoient la revocation d'elus a 1'assemblee legislative de 1'Etat,
et au moins 36 Etats, de divers elus locaux . Aux Etats-Unis, le mecanisme
de revocation ne s'est jamais applique aux senateurs, aux membres de la
Chambre des representants, aux membres du Cabinet, ni au president . En

Suisse, trois cantons ont adopte des dispositions de revocation mais ne les
ont jamais utilisees .

IT existe aux Etats-Unis trois procedures principales de revocation . La

plus courante exige deux scrutins . Lors du premier, il s'agit de decider si

la personne concernee doit ou non etre revoquee . Si la majorite des votants

et votantes demandent sa revocation, un deuxieme scrutin a lieu pour
choisir un remplaqant . Selon la deuxieme procedure, les citoyens et
citoyennes se prononcent en meme temps sur la revocation et sur le rem-

placement de 1'e1u ou de I'e1ue; cette formule est en vigueur dans deux

Etats . Le troisieme mecanisme, qui s'applique aussi dans deux Etats,
exige de la personne visee qu'elle cherche a se faire reelire si une petition
demandant sa revocation a ete deposee en bonne et due forme .

Chacune de ces trois procedures requiert le depot d'une petition signee
par un grand nombre d'electeurs et d'electrices ayant le droit de voter dans
la circonscription representee par 1'e1u ou 1'elue en question. Pour les per-
sonnes elues a 1'echelon de 1'Etat, la proportion de signatures requises pour
appuyer une petition varie de 10 % des electeurs au Montana a 40 % au

Kansas. Generalement, 25 % des personnes qui avaient le droit de vote lors
de la plus recente election tenue pour combler le poste concerne doivent
signer une petition avant que ne soit entamee la procedure de revocation .

Dans trois Etats, la revocation est une procedure quasi judiciaire, qui se
limite aux cas de malversation, de mauvaise administration, d'incompe-
tence ou de defaut de s'acquitter de ses obligations . Dans les autres Etats,

un elu peut etre revoque pour tout motif juge approprie par les electeurs
(McCormick 1991 CR) .

Malgre le grand nombre d'Etats qui se sont dotes de dispositions de
revocation, cet instrument n 'a pas souvent ete utilise au niveau des Etats .

II est plus courant et donne de meilleurs resultats au niveau municipal . Le

seul cas de revocation d'elus au niveau de l'Etat a ete enregistre dans le
Dakota du Nord' en 1921, ou Yon a destitue le gouvemeur, le procureur general
et le secretaire de 1'agriculture (Maddox et Fuquay 1966, 333) . Bien que le

mecanisme existe aux Etats-Unis depuis pres de 90 ans, il n'a ete applique
qu'a quelques membres de 1'assemblee legislative de 1'Etat, dont deux en
Californie en 1913, deux dans I'Idaho en 1971, deux au Michigan en 1983
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et un dans 1'Oregon en 1988 (Cronin 1989,127) . Son utilisation accrue clans
les annees 80 est en partie attribuable a la montee de groupes d'interet qui
sont tres critiques a 1'egard des elus . Ainsi, des elus d'Etat accuses de ges-
tion imprudente du budget ont fait l'objet de campagnes de revocation
dominees par des groupes d'interet (Cronin 1989) .

La puissance du mouvement populiste au Canada apres la Premiere
Guerre mondiale a conduit a I'examen de 1'etablissement d'une procedure
de revocation pour les_deputes . Nombre de deputes du Parti progressiste
elus en 1921 s'etaient vu demander par leurs associations de circonscrip-
tion de signer des lettres de demission non datees, de faqon a ce que leurs
commettants puissent les revoquer tout simplement en datant et en publiant
le document en question (Ward 1963, 9) . Lon a cesse de demander de telles
lettres lorsque la Loi des elections federales a ete modifiee, juste apres la Premiere
Guerre mondiale, de faqon a rendre inhabile a se presenter, tout depute qui
aurait signe une lettre de demission a 1'avance . Aujourd'hui, la disposition
se trouve a 1'article 327 de la Loi electorale du Canada, qui se lit comme suit :

Est un acte illegal et une infraction le fait pour un candidat a 1'election
d'un depute de signer un document ecrit qui lui est presente sous forme

de sommation ou de reclamation par une ou des personnes ou associa-

tions de personnes, entre la date d'emission du bref d'election et celle du

scrutin, si le document contraint le candidat a suivre une ligne de conduite

qui 1'empechera d'exercer sa liberte d'action au Parlement . s'il est elu, ou
a demissionner comme depute s'il en est requis par une ou des personnes

ou associations de personnes .

Contrairement a ce qui s'etait passe aux Etats-Unis, les United Farmers
of Alberta, lorsqu'ils ont pris le pouvoir en 1919, ont explicitement renonce
a utiliser la revocation pour exiger des deputes provinciaux qu'ils rendent
des comptes a leurs electeurs entre les elections . Les chefs et les membres
du mouvement des United Farmers avaient conclu que la revocation ne
remplaqait pas adequatement le << gouvernement representatif de divers
groupes » comme mecanisme de responsabilisation des elus .

C'est en 1935, lorsque le Credit social a defait le gouvernement des
United Farmers en Alberta, qu'une procedure legale de revocation a pour
la premiere fois ete adoptee au Canada . Le Recall Act de cette province fut
adopte en 1936 . Ironiquement, la premiere petition de revocation fut deposee
contre le premier ministre de la province, William Aberhart, la meme annee .
Mais elle fut contrecarree par 1'abrogation du Recall Act par le gouvernement
Aberhart en 1937 (McCormick 1991 CR) .

UNE EVALUATION DU MECANISME DE REVOCATIO N
Au cours de nos audiences publiques, nous avons entendu les porte-parole
de plusieurs partis politiques qui appuient le principe de la revocation,
comme le Parti reformiste du Canada, le parti de 1'Heritage chretien du
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Canada, le Parti vert du Canada, le Communist Party of Canada et le
Parti populaire pour le Canada . Nous avons egalement entendu quelques
individus soutenir que 1'electorat devrait avoir le droit de revoquer les
deputes et deputees qui ne votent pas « conformement aux instructions »
de leurs propres electeurs et electrices . Certains pronaient meme la revo-
cation pour les deputes qui n'executent pas leurs promesses electorales .
La revocation est donc perque comme un moyen de permettre aux citoyens

et citoyennes de demettre de leurs fonctions les elus et elues qui ont perdu
leur confiance . Les intervenants qui ont exprime cet avis Wont toutefois
fourni que des explications tres limitees quant a la faqon dont les deputes
recevraient les instructions de leurs electeurs, et a quels intervalles, et la
maniere de determiner qu'un depute n'a pas donne suite a ses promesses
electorales .

Manifestement, l'idee d'etablir un mecanisme de revocation touche
un point sensible dans 1'opinion . En effet, de nombreux Canadiens et
Canadiennes craignent que deputes et deputees, du fait d'appartenir a
un parti politique, ne puissent pas voter librement sur les projets de loi
deposes a la Chambre des communes . Au cours d'un sondage, on a demande
si, lors de votes sur des questions controversees au Parlement, les deputes
devraient voter selon ce qu'ils pensent etre dans 1'interet public ou selon
ce qu'ils pensent etre les preferences de leurs commettants . Pour 37 % des
repondants et repondantes, les deputes devraient voter en fonction de
1'interet public, tandis que pour 63 %, ils devraient se conformer aux viceux
de leurs commettants (Blais et Gidengil 1991 CR) .

Pour les partisans de la revocation, ce mecanisme servirait fondamen-
talement de soupape de surete pour les citoyens et citoyennes qui ne font
plus confiance a leurs elus. D'aucuns maintiennent en effet que si 1'elec-
torat pouvait y recourir, les deputes et deputees seraient plus a 1'ecoute de
leurs commettants et moins portes a negliger leurs revendications .

La Chambre des communes n'est pas une assemblee d'elus reunis par
hasard pour defendre uniquement les interets de leurs electeurs et electrices
lors de 1'etude de questions de politique nationale . 11 s'agit plutot d'une
institution decisionnelle collective qui doit equilibrer les interets des citoyens
et citoyennes avec 1'interet national . On a tort de preconiser ]a revocation
de deputes qui ne suivent pas exactement les instructions de leurs com=
mettants, dans la mesure ou les elus qui se retrancheraient de la delibera-
tion collective des politiques gouvernementales se trouveraient moins - et
non mieux - equipes pour representer leurs mandants .

Les deputes et deputees doivent a 1'occasion appuyer des politiques
qui sont clans 1'interet national mais qui ne sont pas bien vues de leurs
commettants . Si les parlementaires n' y parviennent pas, les gouvernements
ne peuvent equilibrer les interets des minorites et ceux des majorites, ou
decider des idees et des valeurs a mettre en avant . Or, notre systeme par-
lementaire vise a affirmer collectivement les idees et les valeurs qui vont
clans le sens de 1'interet public a 1'echelle nationale .
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D'autre part, l'argument selon lequel la population a peu d'occasions
d'exiger des comptes des elus et elues est pour le moins contestable . Depuis
1945, les Canadiens et Canadiennes sont alles aux urnes 15 fois dans le cadre
d'elections generales, elisant neuf gouvernements majoritaires et six minori-
taires . Deux fois seulement un gouvernement a ete reelu pour un deuxieme
mandat en conservant sa majorite . De 1945 a 1988, la duree moyenne des
legislatures a ete de 3,1 ans .

_ Comparativement aux Etats-Unis, le roulement parlementaire est eleve
au Canada . De 1974 a 1988, au cours de quatre elections generales, 24,9 %
en moyenne des deputes qui cherchaient a se faire reelire ont ete defaits .
Le pourcentage correspondant pour la Chambre des representants aux
Etats-Unis est de 6 % . D'autre part, alors que le .taux de defaite est en baisse
chez nos voisins, le taux enregistre au Canada aux deux dernieres elections
etait de 39,7 % et de 26,6 % respectivement, taux bien superieurs a ceux releves
lors des elections de .1979 et de 1980, soit 20,3 % et 15,9 % respectivement
(d'apres Atkinson et Docherty 1991) . Le roulement parlementaire eleve
demontre clairement que deputes et partis doivent repondre de leurs actes
devant 1'electorat . II semble que les electeurs insatisfaits de leurs deputes
donnent regulierement suite a leur mecontentement . En consequence, l'idee
de revoquer les deputes qui ne tiendraient pas leurs promesses electorales
semble hors de propos .

Des etudes font par ailleurs ressortir que les electeurs et electrices cana-
diens s'appuient sur plusieurs criteres pour voter. Selon une etude recente,
ils evaluent les qualites et 1'experience personnelles des candidats et candi-
dates (Clarke et al . 1991) . De 1974 a 1988, 21 a 27 % des personnes qui ont
participe a des sondages sur les elections nationales ont declare que c'est
le candidat en soi qui est le facteur le plus important dans leur decision elec-
torale. Mais les candidats sont aussi perqus comme les porte-etendard de
leur parti, ainsi que des valeurs et des politiques que celui-ci defend . De 1974
a 1988,40 a 53 % des Canadiens et Canadiennes ont classe les partis comme
etant le facteur determinant dans leur decision electorale, pourcentage qui
a augmente aux elections de 1984 et de 1988 . De plus, les Canadiens consi-
d'erent que le role du chef de parti intervient beaucoup dans leur choix . En
1974, celui-ci etait le principal facteur dans le choix de 33 % des electeurs,
et de 20 % en 1988 . Il ressort donc que les electeurs choisissent rarement
leurs deputes uniquement pour defendre les interets locaux .

En raison de la coexistence au Canada du multipartisme et d'un sys-
teme majoritaire uninominal, bien des deputes et deputees peuvent etre
elus sans avoir obtenu la majorite des voix dans leur circonscription . Par
exemple, quand trois partis se disputent une circonscription, un candidat
ou une candidate peut 1'emporter meme avec un tiers des voix, ce qui ne
1'empeche pas necessairement de representer ses commettants de faqon
credible et efficace . Ainsi, le recours a la revocation ne concorderait pas
avec les principales caracteristiques du processus electoral canadien . Si
un depute etait 1'objet d'une procedure de revocation, il devrait obtenir le
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soutien d'une majorite des electeurs et electrices de sa circonscription, ce qui
depasse de loin ce que Yon exigerait de lui dans le cadre d'une election

generale hautement competitive . Bref, les criteres applicables a 1'election des
deputes ne s'appliqueraient plus en cas de revocation. Avec la coexistence
d'un mecanisme de revocation et d'un systeme majoritaire uninominal, le
processus electoral reposerait sur des principes democratiques divergents
et difficiles a concilier .

Dans notre systeme de gouvernement, le premier ministre et le Cabinet
doivent jouir de 1'appui soutenu de la majorite des deputes et deputees .
Cela garantit que le programme legislatif du gouvernement ne soit adopte
qu'avec 1'accord de la majorite a la Chambre des communes . C'est ainsi
que les elus sont en mesure de determiner si les interets et les valeurs de
leurs commettants sont bien servis .

Pour acceder au Parlement, le premier ministre et les membres du
Cabinet doivent se faire elire a titre de deputes dans des circonscriptions uni-
nominales, c'est-a-dire representees par une seule personne . Cependant,

leurs responsabilites particulieres depassent celles que leur conferent leurs
commettants, et exigent d'eux qu'ils tiennent compte de 1'interet national
en formulant des politiques officielles .

L'adoption d'un mecanisme de revocation rendrait le premier ministre
et les membres du Cabinet particulierement vulnerables aux lobbyistes et

aux groupes d'interet opposes a certaines politiques ou a certaines decisions .

Meme si seuls les commettants et commettantes du parlementaire concerne
seraient habilites a signer une petition de revocation et a voter a 1'election
qui s'ensuit, les campagnes pour la petition et le scrutin pourraient etre
exploitees par des groupes exterieurs pour exercer des pressions excessives

sur les elus . Par exemple, des groupes opposes a une loi sur 1'avortement
pourraient chercher a provoquer la revocation du ministre de la justice, et
des groupes hostiles a certaines mesures fiscales pourraient faire de meme
pour le ministre des Finances . Darts pareilles circonstances, la revocation
perdrait son sens pour les commettants . .

La revocation est de plus en plus consideree comme un moyen de renfor-
cer le controle exerce par les electeurs et electrices sur les parlementaires .
Mais elle ne semble pas constituer un instrument efficace a cette fin, d'apres
1'experience qu'en ont fait les Etats-Unis . Comme 1'a recemment conclu un
expert americain en la matiere, << le mecanisme de la revocation . . . n'a pas
suffisamment ameliore les communications directes . . . II n'a pas non plus
donne lieu a 1'election de candidats mieux qualifies, ni a un enrichissement
significatif de la qualite de la citoyennete ou de la democratie la oi.u il existe .

II est par ailleurs douteux que ce mecanisme ait renforce la representati-
vite du gouvernement d'une fa~on appreciable [Cronin 1989,155] . » La vul-

nerabilite particuliere du premier ministre canadien et des membres du
Cabinet aux abus eventuels d'un mecanisme de revocation constituerait
donc une faille serieuse dans notre systeme de democratie representative .
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Recommandation 2 .9 .2

Nous recommandons que ne soit adopte aucun mecanisme de
revocation des deputes ou deputees .

NOTES

_-1 . - Lors de 1'election provinciale tenue en octobre 1991, unegrande majorite
des electeurs et electrices de la Saskatchewan se sont prononces en faveur
de la loi concernant 1'equilibre budgetaire (79,6 %) et de celle sur la tenue de
referendums provinciaux pour ratifier des modifications constitutionnelles
(79,2 %). Quant a la troisi2me question, 62,7 % de 1'electorat s'est dit d'avis

que le gouvernement ne devait pas assumer le cout des avortements .

2 . Lors de 1'election provinciale tenue en Colombie-Britannique en octobre 1991,
la mise en application d'une procedure de revocation recut 1'appui de 81 %
des electeurs et electrices qui se sont prononces sur cette question, alor s
que 83 % appuyerent le principe de 1'initiative populaire . La participation

electorale fut a peu pres la meme pour les questions referendaires que
pour 1'election provinciale elle-meme .

3 . Un ensemble de facteurs influent sur le taux de participation des electeurs
et electrices, notamment le systeme d'inscription sur la liste electorale et la
souplesse du processus de votation . Par exemple, les pays qui ont recours
a de nombreux arrangements administratifs pour faciliter le vote, tels que
I'inscription le jour meme du scrutin et le vote par correspondance, con-
naissent generalement des taux de participation superieurs a la moyenne .

A cet egard, la valeur accordee au vote en tant qu'expression du civisme
est egalement determinant.

A 1'election de 1991, en Saskatchewan, le taux de participation a ete
de 83 %, ce qui correspond 'a la moyenne provinciale des annees 80 . En
Colombie-Britannique, par contre, ce taux a chute a 71,2 %, comparative-
ment a une moyenne de 77,4 % pour la meme periode . Dans chaque cas,
le gouvernement sortant a ete defait . Bien qu'il soit difficile d'etablir
avec precision les causes de ces variations, il est clair que les questions
referendaires inscrites sur les bulletins de vote Wont pas entrain6 des
taux de participation superieurs .




